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Majesté,

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la loi organique 
n°128-12 portant création du Conseil Economique, Social 
et Environnemental promulguée par le Dahir n°1-14-124 du 
3 chaoual 1435 (31 juillet 2014), j’ai l’insigne honneur de présenter 
à Votre Majesté le rapport annuel du Conseil au titre de l’exercice 
2021 tel qu’il a été adopté par son assemblée générale réunie le 
30 juin 2022.



W
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Majesté, 

L’année 2021 a été marquée par une dynamique de relance économique tant au niveau national 
qu’international, vu qu’elle succède à une année de crise sévère aux effets paralysants à tous les 
niveaux. 

Sur la scène mondiale, la croissance économique a repris (+6,1%) après une forte récession en 
2020 (-3,1%). Le rythme de reprise, conditionné par la capacité budgétaire et logistique des pays, a 
toutefois connu un ralentissement au cours des derniers mois de l’année, en raison notamment, 
de la survenance de la vague OMICRON, mais également la persistance de goulets d’étranglement 
au niveau du fret et de la logistique de transport international. Parallèlement, la même année a 
connu un choc majeur au niveau du marché des matières premières énergétiques et alimentaires, 
avec des hausses de prix généralisées et persistantes, aussi bien dans les pays avancés que dans 
ceux en voie de développement.

Majesté,
Au niveau national, les évolutions constatées durant l’année 2021 ont permis d’apprécier le 
niveau de résilience de notre économie après une année 2020 caractérisée par une chute brutale 
du PIB, induite par les effets de la crise de la covid-19. En effet, 2021 a connu un net rebond 
économique (7,9%), suite notamment, à une très bonne campagne agricole et à la forte reprise de 
l’activité économique dans les différents secteurs, exceptions faites des secteurs du tourisme, de 
l’hébergement, de la restauration et du transport.

S elon les prévisions établies en décembre 2021, le taux de croissance avoisinerait 2,9% en 2022 
(données de BAM). Il est à signaler que ce taux, a été corrigé, au cours de l’année 2022, pour s’établir 
autour d’une moyenne de 1,2%, selon les institutions nationales et internationales. Cette régression 
pourrait s’expliquer par les répercussions de la guerre en Ukraine qui viennent s’ajouter aux effets 
de la sécheresse sévère que connait le pays. Dans ces conditions, le PIB par habitant risque de ne 
retrouver son niveau d’avant-crise qu’en 2023, ce qui requiert de redoubler d’effort pour éviter tout 
retard en termes d’atteinte de la cible du NMD qui vise à doubler, en 2035, le niveau du PIB par 
habitant de 2019.

S ’agissant des autres indicateurs macroéconomiques, le déficit budgétaire a enregistré une 
baisse, passant de 7,1% du PIB en 2020 à 5,5% en 2021, parallèlement à un repli du ratio d’endettement 
du trésor de 71,1% en 2020 à 68,9% en 2021. Force est de constater que la dette du trésor demeure 
majoritairement de moyen long terme et que la part de la dette extérieure correspond à 23%, soit 
une proportion proche de celle de l’année pré-crise (21,6% en 2019). Quant au taux d’inflation, selon 
les données du HCP, il a doublé, passant de 0,7% en 2020 à 1,4% en 2021.
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Au niveau du commerce extérieur, les importations ont enregistré, en 2021, une hausse 
importante traduisant le retour à la situation structurelle d’une croissance très intensive en intrants 
importés. Dans ce contexte et malgré une évolution favorable et généralisée des exportations, 
tirée en grande partie par la hausse importante des prix des phosphates et dérivés, le déficit 
commercial a accusé un creusement de 39 milliards de dirhams. En revanche, les recettes des 
MRE ont enregistré une amélioration significative de 37,5% par rapport à 2020, soit 93,7 milliards 
de dirhams. Les investissements directs étrangers (IDE) se sont montrés très résilients, en affichant 
une évolution positive de 43,6% par rapport à 2020.

P our ce qui est de la situation du tissu productif, l’année 2021 a été marquée par la persistance 
des fermetures de certaines entreprises, en particulier les TPE malgré les efforts de relance des 
pouvoirs publics. Quant aux nouvelles créations d’entreprises, il y a lieu de noter à, cet égard, 
la hausse de la part des personnes morales (69%) par rapport à celle des personnes physiques 
(31%) dans les nouvelles créations depuis le déclenchement de la crise covid-19. Ce changement 
pourrait être expliqué, entre autres facteurs, par la tendance des nouveaux porteurs de projets à 
choisir des formes juridiques plus organisées et plus structurées, après avoir constaté les difficultés 
rencontrées par les entrepreneurs individuels et micro-entrepreneurs durant la crise.

S’agissant du marché du travail, et malgré les créations nettes réalisées en 2021, le taux de chômage 
est passé de 11,9% en 2020 à 12,3% en 2021. Le taux d’emploi demeure pour sa part, bien en-deçà 
de son niveau de 2019. Cette absence d’une reprise totale de l’emploi en 2021 est perçue avec plus 
d’acuité au niveau des secteurs les plus impactés par la crise, en particulier l’hébergement et la 
construction, où les effectifs ont diminué de moitié. 

Majesté,
Au plan social, le secteur éducatif a été marqué par la poursuite de la mise en œuvre des 
dispositions de la loi-cadre 51-17 relative au système d’éducation, de formation et de recherche 
scientifique qui s’articule autour de trois principaux axes : l’équité et l’égalité des chances, 
l’amélioration de la qualité de l’éducation et de la formation et la gouvernance et la mobilisation.

Par ailleurs, le déroulement de la vie scolaire au cours de l’année 2021, a été notamment marqué 
par le retour progressif aux cours en présentiel avec le report d’un mois de la rentrée scolaire 2021-
2022, dans la cadre de la gestion proactive de la situation épidémiologique.

Il est à noter qu’en dépit des efforts déployés, le secteur de l’éducation continue de pâtir de 
dysfonctionnements structurels qui ont un impact négatif sur la qualité de l’apprentissage des 
élèves. En effet, les résultats du programme national d’évaluation des acquis (PNEA), publiés en 
2021, ont permis de relever une faiblesse généralisée des acquis et des compétences linguistiques, 
mathématiques et scientifiques des élèves à la fin des années du primaire et du collège. Cette 
situation renvoie à la nécessité d’entreprendre une réforme audacieuse du secteur visant 
notamment, à améliorer la formation des enseignants, y compris la formation continue, tout en 
valorisant leur statut, la généralisation de l’enseignement préscolaire de qualité et le renforcement 
des apprentissages et compétences de base.
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Par ailleurs, l’année 2021 a été marquée par le lancement, par Votre Majesté, du chantier structurant 
de la généralisation de la protection sociale. Ce chantier vise durant les cinq prochaines années :

§ la généralisation de l’assurance maladie obligatoire de base (AMO) en 2022 ;

§ la généralisation des allocations familiales durant les années 2023 et 2024 ; 

§ l’élargissement de la base des adhérents aux régimes de retraite pour inclure les personnes qui 
exercent un emploi et ne bénéficient d’aucune pension ; 

§ la généralisation de l’indemnité pour perte d‘emploi durant l‘année 2025 pour couvrir toute 
personne exerçant un emploi stable.

Plusieurs actions ont été entreprises dans le cadre de la mise en œuvre de ce chantier, notamment 
la publication de la loi-cadre 09-21 relative à la protection sociale et de plusieurs textes législatifs 
et réglementaires y afférents.  Le gouvernement a également rendu public, fin 2021, son plan de 
réforme du secteur de la santé afin de répondre aux insuffisances multiples du secteur. Parmi les 
mesures-phares dudit plan, il y a lieu de citer l’augmentation du budget de la santé publique, 
la généralisation progressive de la médecine de famille et le renforcement des soins maternels 
et infantiles. Toutefois, il serait opportun de fixer des objectifs chiffrés permettant d’évaluer la 
faisabilité de ce plan et d’annoncer les ressources mobilisées pour son financement.

La réussite de la généralisation de la protection sociale, projet sociétal de grande envergure, reste 
néanmoins tributaire de la capacité des acteurs concernés à relever, en particulier, les défis liés à 
la mobilisation des moyens humains et financiers nécessaires et au respect du calendrier arrêté. 

Concernant la problématique de la participation des femmes au marché du travail, force est de 
noter que malgré un certain redressement plutôt conjoncturel en 2021, le taux d’activité féminin 
demeure structurellement très faible au Maroc. Les femmes restent à la marge du développement, 
oscillant entre l’inactivité et le travail précaire. Parmi les facteurs de blocage qui ont suscité le débat 
sur la question de la participation de la femme en 2021, il y a lieu de citer, entre autres causalités, 
le problème du harcèlement sexuel, notamment au milieu du travail et dans les universités. Le 
CESE déplore les dysfonctionnements qui caractérisent le processus de dépôt de plainte contre le 
harcèlement sexuel des femmes qui sont souvent contraintes au silence par crainte de représailles, 
surtout lorsque les harceleurs ont un rapport de supériorité hiérarchique avec les victimes, ou 
encore en raison de la difficulté d’apporter les éléments de preuve. 

Au niveau du dialogue social aussi bien bipartite que tripartite, de même qu’au niveau des textes 
fondateurs des relations professionnelles, aucune avancée significative n’a été enregistrée en 2021. 
S’agissant de la loi organique sur la grève, prévue par la Constitution du Royaume, il est à signaler 
que ce texte fondateur n’a pas encore vu le jour, faute d’un consensus entre les différentes parties 
prenantes. 

Par ailleurs, la crise covid-19 a rappelé l’urgence d’une réforme du Code du travail qui devrait prendre 
en considération les mutations accélérées du marché du travail, notamment l’accompagnement 
de la digitalisation croissante du travail au plan juridique. En outre, cette réforme devrait renforcer 
la protection des droits des travailleurs et mettre en place des garde-fous pour que les crises 
futures ne viennent pas précariser les salariés.
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Majesté, 
Pour ce qui est de la dimension environnementale, l’année 2021 a été marquée par l’organisation 
de la COP 26 à Glasgow, qui a connu la participation de 196 Etats (dont le Maroc) et l’adoption du 
Pacte de Glasgow pour le climat. Ce dernier comprend un ensemble d’engagements, notamment 
en matière de renforcement de la résilience climatique, de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et de mobilisation des financements nécessaires à ces deux fins. 

Le Maroc a procédé en 2021 à l’actualisation de sa contribution déterminée nationale (CDN), en 
s’engageant sur une réduction inconditionnelle des gaz à effet de serre (GES) de 18,3% par rapport 
à son scénario de référence « business as usual » et un objectif conditionnel de réduction de 45,5% 
dans l’éventualité où le Maroc recevrait une aide supplémentaire de 24 milliards de dollars. 

En matière de gestion des ressources en eau, le Maroc a connu durant, les quatre dernières 
années, un déficit hydrique annuel oscillant entre 54% et 85%, situation alarmante qui  constitue 
une menace sérieuse pouvant compromettre le développement économique, social et 
environnemental de notre pays. Les pouvoirs publics se doivent de mener, en urgence une série 
de réformes en totale conformité avec les axes du programme national d'approvisionnement en 
eau potable et d'irrigation et les recommandations du NMD, pour améliorer la gouvernance et la 
gestion du secteur de l’eau, notamment au niveau du secteur de l’agriculture.

S’agissant des énergies renouvelables, la capacité installée constitue près de 38% du mix 
énergétique, avec une production qui ne dépasse pas 20% de l’énergie électrique totale produite 
au niveau national. D’où la nécessité d’accélérer le processus de développement des énergies 
renouvelables, tout en veillant à diversifier le bouquet énergétique. A ce titre, il est à signaler que 
deux feuilles de route pour la valorisation de la biomasse et de l’hydrogène vert ont été lancées 
par le ministère de tutelle. Les deux filières précitées mériteraient d’être développées eu égard aux 
opportunités qu’elles offrent en termes de lutte contre les émissions de GES, de création d’emplois 
et de verdissement du mix énergétique.  

La fin de l’année 2021 a été marquée également par la soumission du Maroc aux nations unies de
sa stratégie bas carbone à long terme 2050. Cette nouvelle stratégie s’articule autour de sept 
orientations stratégiques, dont la première consiste à accélérer le développement des énergies 
renouvelables afin d’atteindre une part de 80%, en 2050, dans le mix énergétique. 

S’agissant de l’appréciation de la concrétisation des objectifs de développement durable (ODD) en 
lien avec la préservation de l’environnement, le rapport national 2021 du HCP a mis en avant une 
très faible amélioration des indicateurs y afférents.

Majesté, 
A l’instar de tous les pays, le Maroc subit, à ce jour, les répercussions de la crise sanitaire qui s’est 
muée en crise économique et sociale profonde aux séquelles aussi graves que multiformes. Dans 
ce contexte, le Conseil a dégagé, à la lumière des évolutions récentes aux plans économique, social 
et environnemental, un ensemble de points de vigilance de portées conjoncturelle et structurelle. 

Le premier point de vigilance a trait au choc inflationniste récent qu’a connu le Maroc et qui a 
occasionné des pertes significatives en termes de pouvoir d’achat. 
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Pour notre pays, les hausses importantes de prix observées récemment demeurent majoritairement 
d’origine externe. Cela n’empêche pas toutefois de relever des effets amplificateurs au niveau 
interne, en particulier, la problématique du manque d’organisation des marchés des produits 
agricoles et la multiplicité des intermédiaires. 

Concernant les prix des hydrocarbures, les pouvoirs publics a certes pris des mesures de court 
terme afin de préserver le pouvoir d’achat des consommateurs et la compétitivité des entreprises 
marocaines, mais la situation actuelle requiert d’engager des mesures à plus fort impact. 

Pour réduire l’impact des poussées inflationnistes que connait notre pays, le CESE a formulé un 
ensemble de recommandations, à court et moyen termes.

S’agissant des actions à caractère immédiat, il convient d’envisager la distribution d’aides ciblées 
aux catégories les plus vulnérables, le maintien des droits de douane sur certains produits de base 
importés à des niveaux bas, ainsi que le renforcement du contrôle du respect de la concurrence 
dans les différents secteurs, en particulier ceux relatifs aux biens de première nécessité et produits 
de base, avec des sanctions suffisamment dissuasives en cas d’infractions.  

A  moyen terme, et dans l’objectif de contenir les futures phases de flambée des prix, le CESE 
préconise, notamment, de : 

§ accélérer la mise en place du registre social unifié (RSU) pour un ciblage optimal des aides aux 
plus défavorisés ; 

§ étudier la possibilité de création d’un fonds permanent de stabilisation face aux chocs majeurs ;

§ investir davantage dans les capacités de stockage internes des produits énergétiques et 
d’envisager les modalités possibles d’une mobilisation des capacités de stockage de la SAMIR ;

§ procéder à la réforme et à l’organisation des espaces de commercialisation des produits 
agricoles ;

§ étudier la faisabilité de création d’une compagnie nationale de transport maritime de 
marchandises ;

§  mettre en place un observatoire des prix et des marges des produits de base et de première 
nécessité. 

Le deuxième point de vigilance est relatif à la nécessité de mettre en place les conditions à 
même de favoriser le développement d'une industrie pharmaceutique nationale compétitive et 
concurrentielle pour améliorer la souveraineté sanitaire du pays. En partant d’une analyse des 
dysfonctionnements qui caractérisent le secteur au Maroc, le CESE recommande en priorité de :

§ a dapter le cadre réglementaire dans le but de fluidifier le processus de développement de 
nouveaux produits, notamment dans le domaine du générique ou du bio-similaire ;

§ instaurer une préférence nationale en faveur des produits fabriqués localement avec un taux 
de valeur ajoutée domestique minimum à respecter ;

§ réduire les délais réglementaires de traitement des autorisations de mise sur le marché (AMM) 
pour les médicaments, veiller au strict respect de ces délais et dématérialiser le processus 
d’enregistrement et d’octroi desdites autorisations ;
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§ garantir le respect strict des règles de concurrence saine et veiller à ce que les sanctions en cas 
d’infraction soient suffisamment dissuasives ;

§ réviser l’approche et le benchmark utilisé pour la fixation des prix de référence des médicaments 
et renforcer les capacités des services chargés de collecter, traiter et vérifier l’information 
nécessaire pour définir des niveaux de prix adéquats.

Le troisième point de vigilance adresse la nécessité d’une transformation de l’écosystème agricole, 
porteuse d’inclusion et de résilience, eu égard aux sécheresses récurrentes qui menacent la 
production agricole et la sécurité alimentaire du pays, nourrissent sa dépendance aux importations 
alimentaires et fragilisent la situation de populations rurales, fortement dépendantes des activités 
agricoles.  

Ainsi, et dans le but d’agir efficacement sur les principales sources de vulnérabilité patente 
de l’écosystème agricole et des petits agriculteurs aux aléas climatiques, le CESE propose les 
recommandations suivantes :

§ étudier la faisabilité de l’introduction de variétés de céréales plus résistantes à la sécheresse, 
notamment celles répandues en Afrique (millet, sorgho, etc.) et accorder plus d’importance à 
la culture de l’orge, avec toutes les subventions et incitations requises pour développer ces 
cultures ;

§ accorder une place centrale à la R&D dans le domaine de la sélection des semences et des 
cultures les plus résistantes à la sécheresse, ainsi que celui lié à l’utilisation des engrais et de 
l’irrigation. Cela requiert de renforcer le budget de la recherche dans ces domaines et les 
ressources financières et humaines des instituts de recherche spécialisés ;

§ améliorer l’accessibilité des agriculteurs aux intrants et semences sélectionnées ;

§ mettre en œuvre une politique de sensibilisation élargie et de proximité sur la nécessité de 
rationalisation de la consommation d’eau et réorienter les cultures pour réduire les exportations 
d’eau « virtuelle » ;

§ asseoir une résilience des revenus des ruraux face aux chocs climatiques via (i) la mise en 
place de plans ruraux pour la diversification des activités économiques vers des branches 
non-agricoles, (ii) un soutien plus poussé à l’industrie agroalimentaire pour une meilleure 
valorisation des produits agricoles, (iii) une révision approfondie de la formule d’agrégation dans 
l’agriculture, (iv) une réduction du coût des intrants pour les agriculteurs via des subventions 
adaptées durant les périodes de renchérissement excessif.

En matière de gouvernance, il est impératif qu’une évaluation ex-ante du plan « génération 
green » soit faite et que des évaluations intermédiaires soient programmées au fur et à mesure de 
l’avancement de la déclinaison dudit plan et ce, par des entités indépendantes.

S’agissant du quatrième point de vigilance, il a été consacré au sujet de la retraite, en insistant 
sur la nécessité d’une accélération de la mise en œuvre de la réforme structurelle et globale du 
secteur. A cet égard, le CESE préconise plusieurs actions dont celles de :

§ procéder, en concertation avec les partenaires socio-économiques, à l’élaboration en urgence 
d’un échéancier précis et engageant pour les différentes parties, relatif à la mise en œuvre des 
étapes majeures de la réforme ;
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§ promulguer les textes législatifs et réglementaires nécessaires pour assurer la convergence des 
régimes de retraite ; 

§ procéder, dans une étape ultérieure, et selon le calendrier défini dans le cadre de la réforme 
globale, à l’instauration d’un régime national de retraite unifié, basé sur trois piliers : (i) un 
régime obligatoire de base, géré en répartition, réunissant les actifs des secteurs public et 
privé et les non-salariés, (ii) un régime complémentaire obligatoire contributif pour les revenus 
supérieurs au plafond et (iii) un régime individuel facultatif en capitalisation qui relèverait de 
l’assurance privée ;

§ instaurer un « revenu minimum vieillesse » qui ne soit pas inférieur au seuil de pauvreté ; 

§ prévoir, par la force de la loi, des dispositifs de gouvernance et de pilotage efficace des régimes 
de retraite pour assurer leur pérennité et leur adéquation au vu des évolutions financières, 
économiques sociales et démographiques ;

Sur le plan du financement : (i) prendre en considération les capacités de financement des 
employeurs et la capacité de contribution des affiliés (ii) revoir la politique de placement des fonds 
de réserves dans le cadre d’une approche unifiée en termes de finalités, d’impacts, de gestion ou 
de contrôle et (iii) consacrer deux à quatre (2 à 4) points de la TVA au financement de la protection 
sociale, y compris les régimes de retraite.

Le dernier point de vigilance du présent rapport, a pour sa part, été consacré à la question 
de la transition énergétique en tant que chantier stratégique dont la réussite pourrait contribuer 
fortement au développement économique social et environnemental du Maroc. Le CESE a relevé, 
à cet égard, que la mise en œuvre de la stratégie énergétique de 2009 a accusé des retards, 
notamment ses cibles de résultats en terme de développement des énergies renouvelables et 
d’efficacité énergétique. Devant des crises successives, de la crise sanitaire à la crise énergétique 
actuelle, la vulnérabilité du secteur énergétique s’est accentuée, impactant fortement le pouvoir 
d’achat des consommateurs marocains, le tissu économique et la balance des paiements du pays, 
et menaçant sa souveraineté énergétique. En outre, le secteur énergétique, notamment celui  
des énergies renouvelables, souffre aujourd’hui du manque d’un pilotage stratégique avec des 
actions coordonnées et convergentes entre les différents acteurs concernés et ce, parallèlement à 
l’existence d’un arsenal juridique inadapté. 

Dans ce contexte, le mix énergétique marocain reste encore dominé par les énergies fossiles et 
son verdissement peine à avancer significativement. 

Tenant compte de cette situation, le Maroc doit entamer en urgence les réformes nécessaires, 
tout en évaluant avec prudence les différents choix d’investissements qu’il compte prendre 
dans le futur pour réussir sa transition énergétique et électrifier son économie. A cet effet, le 
CESE recommande de :

§ Mettre en place, sur la base d’une approche concertée, une stratégie nationale renouvelée 
de l’énergie, en totale conformité avec les recommandations du nouveau modèle de 
développement. Il convient pour cela de :

- mettre en place une nouvelle architecture institutionnelle du secteur de l’énergie autour 
d’un régulateur fort et indépendant ;



20

Conseil Economique, Social et Environnemental

- redéfinir le mix énergétique optimal basé sur l’accélération des énergies renouvelables et 
l’augmentation de la part du gaz naturel, comme énergie de transition, en substitution aux 
autres énergies fossiles, plus polluantes ;

- accélérer la réforme des entreprises et établissements publics opérant dans le secteur de 
l’énergie pour accompagner la nouvelle stratégie de l’énergie.

§ Renforcer la souveraineté énergétique du Maroc. Le CESE préconise pour cela de :

- mettre en place une gouvernance partagée et élargie pour les grands projets structurants 
du secteur de l’énergie (GME- Gazoduc Nigéria Maroc, infrastructures, etc.), pour éviter le 
travail en silos et faire participer l’ensemble des parties et compétences concernées ;

- procéder à une évaluation approfondie de l’opportunité de construire un terminal de 
regazéification du gaz naturel liquéfié en se basant sur l’évolution future de la demande 
nationale en gaz naturel et en choisissant l’investissement le moins coûteux pour sa 
construction, à travers notamment la mise en place des partenariats public-privé ;

- accélérer la réalisation du projet de la dorsale atlantique reliant le Maroc à la Mauritanie et au 
Sénégal, composante du projet du Gazoduc Maroc-Nigéria ;

- accélérer la mise en place du dispositif national chargé de la gestion des stocks de sécurité 
des produits énergétiques ;

- mettre en œuvre une politique coordonnée pour l’efficacité énergétique.

§ Renforcer la position du Maroc sur le marché des énergies renouvelables en :

- accélérant la réforme de la loi encadrant le secteur des énergies renouvelables et celle relative 
à l’autoproduction d’électricité et de leurs textes d’application, et en veillant à impliquer 
dans le processus, les acteurs du secteur des énergies renouvelables ;

- libéralisant totalement le secteur de l’électricité renouvelable et en instaurant des règles 
claires et transparentes susceptibles de créer une réelle dynamique de développement des 
énergies renouvelables et d’attirer les investissements internationaux ;

- développant une feuille de route commune pour une offre d’électricité renouvelable, 
territorialisée et compétitive, dédiée aux industriels et aux entreprises marocaines 
exportatrices, et ce, en vue de faire face à la taxe carbone instaurée par l’Union européenne 
à partir de 2023.

§ Diversifier le bouquet énergétique à travers l’accélération du développement de la filière 
de l’hydrogène vert, l’accélération de la valorisation énergétique de la biomasse et l’étude 
de l’opportunité du développement de l’énergie nucléaire.

Majesté, 
Dans le cadre du présent rapport, le CESE a jugé opportun de consacrer le focus de cette année 
à la question du télétravail. En effet, la pandémie COVID-19 et les mesures de confinement qui 
l’ont accompagnée, ont impacté non seulement les équilibres économiques mais également 
les rapports sociaux et conditions de vie partout dans le monde. Cette situation a incité de 
nombreuses entreprises à instaurer le télétravail à grande échelle, amorçant ainsi un changement 
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structurel et une nouvelle réalité dans les lieux de travail. Au Maroc, l’usage de cette nouvelle 
forme d’organisation du travail a été favorisé par la crise Covid-19 et semble, selon le HCP, concerner 
principalement le secteur des services et la catégorie socio-professionnelle des cadres. 

L’objectif principal du focus a été d’examiner la question du développement du télétravail dans le 
contexte marocain, en vue de déterminer s’il s’agit d’un phénomène émergent ou de transition 
lié à la crise sanitaire, d’explorer ses avantages et inconvénients et d’examiner dans quelle mesure 
il serait porteur d’opportunités ou de risques. En tirant profit des enseignements des expériences 
aux niveaux mondial et national, le CESE recommande ainsi de :

§ revoir le projet de décret sur le télétravail au niveau des administrations publiques et en 
accélerer, autant que possible, l'adoption, en veillant à l’intégrer comme mode d’organisation 
à part entière, parallèlement au mode présentiel et ce, en concertation avec les partenaires 
sociaux ;

§ adapter le code du travail aux particularités du télétravail, en intégrant ce sujet niveau de 
l’agenda du dialogue social ;

§ repenser les modalités d'octroi des services par l’administration publique en intégrant la 
composante télétravail et mettre en place les infrastructures nécessaires pour mieux collaborer 
et communiquer ;

§ encourager la création d’espaces de coworking dans le secteur public pour favoriser les 
échanges entre fonctionnaires de différents départements ministériels, limiter les déplacements 
et décongestionner les grandes villes ;

§ améliorer et réduire le coût de l’internet haut débit, notamment dans les zones reculées ;

§ promouvoir la création d’un observatoire mixte (patronat, syndicat, HCP et universités), avec 
pour objectifs d’éclairer les parties prenantes sur les facteurs de blocage et de réussite propre 
à la réalité marocaine dans ce domaine.

Majesté, 
Pour ce qui est de la dernière partie du rapport, consacrée aux activités du Conseil économique, 
social et environnemental en 2021, le bilan établi permet de relever les réalisations suivantes : 
D’abord, le CESE a réalisé quatre saisines émanant : 

§ du chef du gouvernement intitulée : « avis du CESE sur le projet-de-loi n°24.19-relative aux-
organisations-syndicales» ;

§ de la chambre des représentants, intitulée : « la performance des services de l’Etat gérés de 
manière autonome les services d’Etat gérés d’une manière autonome - SEGMA» ; 

§ de la chambre des conseillers, intitulées : « renforcer et élargir la classe moyenne au Maroc : 
enjeux et voies pour une classe moyenne qualifiée, épanouie et entreprenante » et « indemnité 
pour perte d’emploi : quelles alternatives à la lumière de la loi-cadre sur la protection sociale ?».
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En plus du « rapport annuel au titre de l’année 2020 », le CESE a réalisé 7 avis dans le cadre des auto-
saisines. Les thématiques de ces auto-saisines sont les suivantes : 

§ « une approche intégrée pour résorber l’économie informelle au Maroc » ;

§ « l’intégration économique et sociale des marchands ambulants » ;

§ « faire face aux conduites addictives : état des lieux & recommandations » ;

§ « mobilité durable : vers des moyens de transport durables et accessibles » ;

§ « pour une nouvelle vision de gestion et de valorisation du patrimoine culturel » ; 

§ « vers une transformation digitale responsable et inclusive » ;

§ « pour une approche novatrice et intégrée de la commercialisation des produits agricoles ».

Par ailleurs, le CESE s’est penché au titre de l’année 2021 à l’élaboration du son bilan décennal.
Il s’agit d’une évaluation rétrospective et prospective de l’action du CESE qui vise à :

§ mettre en exergue et capitaliser sur les réalisations cumulées par le CESE sur le plan de la 
production des idées, des connaissances et des analyses, ainsi qu’au niveau institutionnel et 
managérial ; 

§ mettre en avant les différentes contributions du Conseil dans la promotion de la situation 
économique, sociale et environnementale au Maroc ainsi que le rôle qu’il a joué pour initier 
ou enrichir la réflexion sur un certain nombre de problématiques cruciales pour notre pays ;

§ valoriser l’expertise nationale développée par le CESE depuis sa création ;  

§ porter un regard prospectif sur l’action du CESE. 

Dans le cadre de son plan d’action au titre de l’année 2022, le Conseil traitera, en plus du rapport 
annuel, les thématiques relatives à «la santé mentale et les causes de suicide au Maroc», à 
«l’évaluation des programmes destinés aux jeunes durant le mandat gouvernemental 2016-2021», à 
«l’économie du sport», à «l’économie circulaire», à «l’aménagement durable du littoral», au «transfert 
des compétences et du savoir au sein des institutions», à « la valorisation du capital humain», à «la 
réforme du secteur public au service du développement territorial», aux «métaux stratégiques» ; 
à «la biodiversité et développement socio-économique des écosystèmes forestiers  ainsi qu’aux 
«fausses informations» (fake news) . 

Telles sont, Majesté, les grandes lignes du rapport annuel 2021 du Conseil Économique, Social et 
Environnemental tel qu’adopté par son Assemblée Générale lors de sa 135ème session, tenue le 
jeudi 30 juin 2022.
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PREAMBULE

Conformément à la loi organique régissant le Conseil Economique, Social et 
Environnemental (CESE), le rapport du Conseil comporte une analyse de la 
situation économique, sociale et environnementale de notre pays ainsi qu’une 
présentation des activités du Conseil pour l’année 2021. 

Le Conseil procède à un examen des principales évolutions sur les plans 
économique, social et environnemental, tout en proposant un certain nombre 
de recommandations et d’orientations en matière de politiques publiques. Cet 
examen représente le point de vue de la société civile organisée, riche par la 
diversité des orientations et des expériences professionnelles et sociales des 
différentes catégories composant le Conseil. 

Dans la première partie du rapport, le Conseil a procédé à une analyse de la 
conjoncture économique, sociale et environnementale de l’année 2021, en 
s’arrêtant sur les réalisations et les insuffisances relevées dans ces trois domaines. 
S’agissant de la partie traitant des points de vigilance, un certain nombre 
de recommandations sont formulées pour attirer l’attention sur les actions 
prioritaires à entreprendre dans des domaines nécessitant, selon le CESE, une 
attention particulière.

S’agissant du focus du rapport annuel, il a été dédié à la problématique du 
télétravail qui s’est imposée comme une nouvelle réalité depuis le déclenchement 
de la crise Covid-19,  avec des manifestations différenciées selon les pays, les 
secteurs et les catégories socioprofessionnelles. 

Dans la troisième partie du rapport annuel, le Conseil présente son rapport 
d’activité pour l’année 2021, ainsi que les grandes lignes de son plan d’action au 
titre de l’année 2022.
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Partie I

LA SITUATION ECONOMIQUE, 
SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE 

EN 2021
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1   Principales évolutions en 2021

1.1.L’économie marocaine en 2021

1.1.1. Aperçu du contexte économique international

L’économie mondiale a connu un net redressement en 2021, le taux de croissance du PIB mondial 
étant passé d’une contraction de 3,1% en 2020, année de déclenchement de la pandémie Covid-19, 
à une hausse de près de 6,1% en 20211, en dépit de la dernière vague du virus. 

Ce redressement a eu lieu en raison notamment, de l’allégement des restrictions sanitaires dans 
les différents pays, des avancées réalisées en matière de vaccination des populations, bien qu’à 
des rythmes disparates d’un pays à l’autre, ainsi que suite à l’effort de relance par des politiques 
monétaires et budgétaires engagées.

Les différences en termes de capacité budgétaire et de logistique sanitaire entre les pays ont été 
à l’origine des écarts observés en matière de relance. En effet, le rythme de rebond a été plus 
important au niveau des pays avancés, notamment la zone «euro», principal partenaire du Maroc 
(+5,2% selon l’OCDE), que parmi les pays émergents et en voie de développement, en particulier 
la Chine et le Brésil dont la reprise a connu un certain ralentissement durant la deuxième moitié 
de l’année2.

Par ailleurs, il convient de souligner que le processus de reprise a été ralenti en fin d’année à cause 
de la vague OMICRON, mais également en raison de la persistance de goulets d’étranglement au 
niveau du fret et de la logistique de transport international qui ont empêché une reprise totale 
du fonctionnement normal des chaines de valeurs mondiales. Ces goulets d’étranglement se sont 
étalés sur l’année 2022, bridant les perspectives de reprise d’autant plus que l’économie mondiale 
allait également subir, par la suite, les répercussions négatives de la guerre Russo-Ukrainienne.

En se basant sur les indices des échanges extérieurs de la CNUCED, le commerce mondial a 
connu une reprise significative depuis le début de 2021 (13,5% pour les importations et 14% pour 
les exportations au premier semestre 2021) qui s’est toutefois, nettement essoufflée durant le 
deuxième semestre de l’année (8% pour les importations et 6% pour les exportations), en raison 
entre autres, des blocages en lien avec la crise du fret et de la logistique portuaire. Quant au 
secteur du tourisme mondial, il a continué de subir les répercussions négatives des restrictions 
sanitaires de déplacement et de la fermeture des frontières. 

Parallèlement à la croissance et au commerce mondial, l’année 2021 a connu de grands 
bouleversements au niveau de l’inflation et des cours des matières premières. C’est ainsi que le 
taux d’inflation a enregistré une forte hausse et ce, aussi bien dans les pays avancés que ceux en 
voie de développement. L’inflation mondiale s’est élevée à 4,3% en moyenne en 2021 (3,1% dans les 

1 -  World Economic outlook

2 -  World economic outlook.
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pays avancés et 5,7% pour les pays en voie de développement)3. Par ailleurs, et bien que l’inflation 
revête un caractère de plus en plus généralisé et persistant (une plus forte hausse des prix observée 
durant la première moitié de l’année 2022), sa nature varie en fonction des caractéristiques des 
économies. En effet, les pays avancés qui ont engagé des mesures importantes de relance 
budgétaire et monétaire se sont retrouvés avec une demande soutenue, alors que les restrictions 
sanitaires sur l’offre et les goulets d’étranglement liés au commerce mondial etaient encors de 
mise. En revanche, dans de nombreux pays en voie de développement où les mesures de relance 
de la demande sont restées modestes, l’inflation revêt plutôt un caractère « importé » suite au 
renchérissement des cours des matières premières énergétiques et alimentaires importées et au 
renchérissement du coût du fret. 

Les prix des matières premières, notamment le pétrole et le gaz, ont joué un rôle clé dans la 
résurgence et la diffusion des pressions inflationnistes mondiales. Dans un contexte où la reprise 
de la demande dans les grands pays avancés et en Chine contraste avec le manque de réaction 
des pays de l’OPEP+ en matière d’augmentation de l’offre, le cours du baril (brent) a, en effet, 
augmenté de 49%, entre décembre 2020 et décembre 2021, pour atteindre plus de 74 dollars, avant 
de continuer sa montée pour s’établir à 115,6 dollars le baril en mars 2022, soit une hausse de 
55,5% par rapport à son niveau de décembre 2021.  Cette flambée, parallèlement à celle du blé et 
d’autres matières premières, a engendré de fortes pressions inflationnistes dans le monde entier. 
Ces tensions se sont poursuivies, voire amplifiées durant le premier semestre de 2022 à cause de 
la guerre russo-ukrainienne. 

1.1.2. L’économie nationale en 2021

1.1.2.1. Un net rebond de la croissance, dont la soutenabilité reste à confirmer dans un 
contexte d’incertitude élevée 

Après avoir connu une récession de 7,2% en 2020, l’économie nationale a enregistré un net rebond 
en 2021, avec un taux de croissance du PIB de l’ordre de 7,9%. Outre l’effet des stimuli budgétaire 
et monétaire initiés depuis le déclenchement de la pandémie, la reprise enregistrée est due 
également à l’impact d’une campagne agricole exceptionnelle durant laquelle la valeur ajoutée 
du secteur a augmenté de 17,8%, et d’un bon comportement des branches non agricoles dont 
la valeur ajoutée a augmenté de 6,6%, après une baisse de 6,9% un an auparavant. A cet effet, 
l’ensemble des branches semblent avoir retrouvé le niveau de valeur ajoutée de 2019 (année pré-
crise) à l’exception de celle de l’hébergement et de la restauration4.

Toutefois, les incertitudes persistent quant à la poursuite de ce rythme de reprise en 2022, surtout 
que 60% des entreprises ne prévoient un retour à une activité normale qu’à partir de 2023 (HCP), 
alors que la confiance des ménages au cours des deux premiers trimestres 2022 a atteint son plus 
bas niveau depuis 2008, avec une perception d’une dégradation de leur situation financière. Ainsi :

§ A court terme, les prévisions de croissance publiées récemment par des institutions nationales 
et internationales pour l’année 2022 s’avèrent nettement moins élevées que celles établies à fin 
2021 et demeurent inférieures à l’hypothèse du taux de croissance annoncée dans le cadre du 
projet de la loi de finances (3,2%). En effet, le taux de croissance de l’économie nationale en 2022 

3 -  WEO Database, FMI.

4 -  Données HCP, comptes nationaux 2021
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varie désormais entre 1% selon la banque centrale, 1,1% selon le FMI5 et 1,3% selon le HCP6 et la 
banque mondiale7, au lieu d’un taux de 2,9% selon les prévisions établies en décembre 20218. 
Le ralentissement en 2022 serait dû notamment, aux répercussions de la guerre en Ukraine qui 
viennent s’ajouter aux effets de la sécheresse sévère que connait le pays, en dépit de l'épisode 
de pluies tardives enregistrés.  

§ A moyen terme, le scénario bas d’une croissance de 1% en 2022 reste bien en-deçà de l’objectif 
annoncé dans le programme gouvernemental (4% en moyenne sur la période 2021 – 2026). Cela 
impliquerait que le Maroc devra réaliser durant les 4 années restantes du programme en 
question, une croissance de 4,8% par an en moyenne.

§ A long terme, le PIB par habitant ne devrait retrouver son niveau pré-crise (2019) que vers l’an 
2023 et ce, tenant compte des prévisions du PIB publiées pour les deux prochaines années9. Par 
conséquent, le Maroc devra redoubler d’effort durant les années à venir afin de compenser ce 
retard et ne pas compromettre, ainsi, les objectifs du nouveau modèle de développement qui 
vise à doubler le PIB par habitant observé en 2019, à l’horizon 2035. Rattraper ce retard, exigerait 
que le Maroc puisse réaliser un taux de croissance au-delà de 6,6% en moyenne entre 2022 et 
2035. 

De toute évidence, le passage à un nouveau palier de croissance aussi ambitieux que celui 
exigé par les objectifs du NMD, nécessitera une restructuration de l’économie nationale 
conjugant modernisation du tissu productif et conquête de nouveaux secteurs plus intensifs 
en haute technologie.

Graphique 1 : Taux de croissance du PIB (constant, en %)
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5 -  World Economic Outlook

6 -  Budget économique exploratoire 2023.

7 -  Rapport de suivi de la situation économique, Banque mondiale – Printemps 2022.

8 -  Prévision de la croissance de 2022 issue du rapport de la politique monaitaire de Bank Al-Maghrib de décembre 2021

9 -  Sur la base des prévisions du PIB par BAM.
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Graphique 2 : Comparaison des taux de croissance réalisés ou prévus 
avec les cibles annoncées à différentes échéances (%)
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1.1.2.2. Etat des lieux du tissu productif en 2021 : des effets différenciés en fonction du 
secteur et de la taille de l’entreprise

En dépit des mesures de relance engagées par les pouvoirs publics, de nombreuses entreprises 
ont connu des arrêts d’activité au cours de l’année 2021, en raison notamment, de l’incertitude 
causée par la vague Omicron et la lenteur du rythme de levée des restrictions, ainsi que suite au 
maintien des décisions mutuelles de suspension des déplacements internationaux, etc.

Les dernières enquêtes menées par le HCP auprès des entreprises pour évaluer les répercussions 
de la crise montrent en effet, que 28% des entreprises ont connu un arrêt d’activité pour une durée 
moyenne de 143 jours en 2021. 

La durée d’arrêt a été, toutefois, plus longue pour les entreprises les plus vulnérables, à savoir les TPE 
dont 30% ont connu des arrêts de 158 jours en moyenne. Par type d’activité, si les entreprises des 
branches de l’enseignement, de la santé, de l’énergie et du commerce ont, pour la plupart, exercé 
continuellement leur activité en 2021, des proportions importantes des entreprises relevant des 
secteurs de l’hébergement, des arts, spectacles et activités récréatives ainsi que de la construction, 
ont connu en revanche les arrêts les plus longs en 2021.

Dans le même sens, près de 43 % des entreprises ont subi en 2021 une baisse d’activité supérieure 
à 50% ou plus de leur niveau d’avant crise Covid-19. Cette proportion s’avère plus importante parmi 
les TPE (50% contre 13% chez les grandes entreprises) ainsi qu’au niveau des branches vulnérables 
aux restrictions sanitaires, à l’image de l’hébergement, la restauration, des arts et spectacles et des 
loisirs.
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Graphique 3 :  Nombre moyen de jours de fermeture des entreprises par taille en 2021
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Dans ce contexte, la trésorerie des entreprises a été impactée négativement dans la mesure où 
selon le HCP, près d’une entreprise sur deux a déclaré une baisse de sa liquidité en 2021, par rapport 
à la période pré-crise, sachant qu’une bonne partie des entreprises avaient entamé l’année avec 
des déficits de trésorerie (40% des entreprises sondées en 2020 ne disposaient d’aucune réserve 
de trésorerie). 

Cette situation menace la survie de nombreuses TPE étant donné la faiblesse de leurs “coussins“ 
financiers et l’incapacité de certaines d’entre elles d’honorer leurs échéances. Le taux des créances 
en souffrance des entreprises, s’est établi en effet à 11,4% en 2021, un niveau supérieur à celui de 
10,8% enregistré lors de la période pré-crise de 2019.

1.1.2.3. Performances à l’exportation de l’économie nationale : un redressement 
généralisé, avec un effet-prix significatif au niveau des exportations des phosphates et 
dérivés

Les exportations ont enregistré une hausse de 25% qui leur a permis de dépasser leur niveau 
d’avant crise. Plus de 45% de cette augmentation est attribuable aux exportations de phosphates 
et dérivés. Néanmoins, l’évolution de cette catégorie recouvre un effet prix important. En effet, 
les 19.058 MDH d’exportations additionnelles d’engrais enregistrées en 2021 sont dues à la hausse 
des prix de ces derniers qui a dépassé 71%, au moment où les volumes exportés ont, au contraire, 
accusé une baisse de 6,6%.

Pour ce qui est des exportations du secteur de l’automobile, elles ont augmenté de 15,6% en 
valeur, bien que cette progression recouvre des baisses au niveau des exportations de câblage et 
de sièges et intérieur de véhicules. 

Pour leur part, et en dépit des hausses enregistrées en 2021, les exportations du secteur aéronautique 
et du secteur textile sont restées en deça de leur niveau de 2019, avec des écarts de 9,8% et 1,4% 
respectivement.
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Graphique 4 : Exportations des principaux produits
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1.1.2.4. L’investissement reprend mais dans un contexte de forte incertitude 

L’environnement économique demeure entaché d’incertitudes qui réduisent la visibilité des 
investisseurs. Pourtant, l’investissement, approché par la formation brute du capital fixe (FBCF), a 
connu un redressement de 9,3% en 2021 après une contraction de 10% un an auparavant.

En dépit de ce rebond, plusieurs indicateurs laissent apparaitre des évolutions plutôt inverses, à 
l’image des crédits à l’équipement qui ont accusé la deuxième baisse consécutive en 2021 (4,9%), 
en raison d’un repli des crédits octroyés aux entreprises publiques. Parallèlement, les importations 
de biens d’équipement, bien qu’elles aient augmenté en 2021, sont restées légèrement en deça de 
leur niveau de 2019, engendrant ainsi une rupture de la tendance ascendante observée entre 2015 
et 2019.

En termes de perspectives, le niveau d’incertitude élevé et les difficultés financières des entreprises 
constituent une entrave à l’investissement en 2022. Selon le HCP, 71% des entreprises privées ne 
prévoient aucun investissement en 2022.

Par ailleurs, les flux d’investissements direct étrangers (IDE) ont pour leur part démontré une 
certaine résilience. En effet, malgré le contexte de crise, les montants d’IDE reçus en 2020 et en 
2021 ont été supérieurs à leurs niveaux de 2019, avec une hausse plus marquée en 2021.

Graphique 5 : Evolution annuelle des crédits à l’équipement (en %)
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Graphique 6 :  Importations de biens d’équipement (en Dhs)
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1.1.2.5. Des changements au niveau de la structure des entreprises existantes et celles 
nouvellement créées

Le choc de la pandémie a eu des effets palpables sur la structure du tissu entrepreneurial existant 
ainsi que sur la répartition des entreprises nouvellement créées. Parmi les changements observés 
récemment au niveau des nouvelles créations d’entreprises10, il y a lieu de citer la hausse de la part 
des personnes morales (69%) par rapport à celle des personnes physiques (31%) dans les nouvelles 
créations depuis le déclenchement de la crise Covid. Ce changement qui nécessite de se pencher 
davantage sur ses déterminants, peut-être expliqué, entre autres, par la tendance des nouveaux 
porteurs de projets à choisir des formes juridiques plus organisées et plus structurées, après avoir 
constaté les difficultés rencontrées, durant la crise, par les formes d’entreprises plus vulnérables 
à l’instar du statut d’entrepreneur individuel et des micro-entrepreneurs. Ce phénomène mérite 
toutefois des analyses approfondies et des études de terrain auprès des entreprises pour en 
identifier les causes spécifiques.

S’agissant des entreprises existantes, l’année 2021 a connu des hausses exceptionnelles des 
inscriptions modificatives au registre de commerce, notamment pour des motifs de cession de 
part ou d’action ainsi que pour motif de changement d’activité. C’est ainsi que le nombre de 
modification au titre de changement d’activité en 2021 a été supérieur de 52% au nombre moyen 
des cinq dernières années.

Par ailleurs, les changements au niveau du registre du commerce ont eu lieu également pour motif 
de modification du capital, essentiellement à la hausse, ce qui pourrait éventuellement refléter la 
volonté de certaines entreprises de renforcer leur situation financière pour plus de résilience. 

10 -  Données OMPIC
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Graphique 7 :  Créations d’entreprises (parts des personnes morales et physiques, en %)
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Graphique 8 : Quelques motifs d’inscriptions modificatives au registre du commerce
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1.1.2.6. L’environnement des affaires en 2021

1.1.2.6.a. Le projet de la nouvelle charte de l’investissement : un chantier ambitieux dont les retombées 
resteront conditionnées par la qualité d’exécution

Après plusieurs années d’attente, l’année 2021 a été une étape décisive pour accélérer l’avancement 
du projet de la nouvelle charte de l’investissement. L’importance de ce chantier a été abordée 
par Sa Majesté le Roi dans son discours d’ouverture du parlement en date du 8 octobre 2021. 
Par la suite, les principales orientations du projet de charte ont été présentées lors du conseil du 
gouvernement du 25 novembre 2021. Depuis, le projet en question a fait, en 2022, l’objet de trois 
réunions interministérielles.   

L’objectif annoncé de la nouvelle charte est de contribuer à la concrétisation de la vision du NMD, 
en portant la part de l’investissement privé dans l’investissement total aux 2/3 en 2035 au lieu de 
1/3 actuellement11.

Le projet de la charte comporte une panoplie d’instruments, notamment :

§ un dispositif de soutien principal sous forme de primes communes au profit des projets 
qui s’inscrivent dans le cadre des Orientations Royales, celles du NMD ainsi que les priorités 
gouvernementales ;

11 -  Sur la base du communiqué relatif à la séance de travail présidée par Sa Majesté le Roi et consacrée au projet de la nouvelle charte de 
l'investissement, en date du 16 février 2022.



35

Rapport Annuel 2021

§ une prime territoriale additionnelle pour promouvoir l’investissement dans les provinces les 
moins favorisées dans le cadre de la consécration de l’équité territoriale ;

§ une prime sectorielle additionnelle en faveur des investissements dans les secteurs porteurs de 
l’économie nationale.

Le projet de charte prévoit d’autres dispositifs notamment, ceux en faveur des industries à caractère 
stratégique à l’image de l’industrie de la défense ou encore de l’industrie pharmaceutique, ainsi 
que des instruments en faveur des TPME et pour le développement des investissements marocains 
à l’étranger.

L’impact positif de cette charte dépendra, toutefois, de la qualité de la mise en œuvre, de 
l’existence d’un suivi et d’une évaluation rigoureuse et continue des dispositifs qu’elle comporte, 
de l’implication de toutes les parties prenantes, y compris les représentants des TPME et 
autoentrepreneurs, ainsi que de la cohérence avec les objectifs du Fonds Mohammed VI. Ce fonds 
représente le bras financier de la réforme de l’investissement au moment où la charte constitue 
le pilier réglementaire. La présente charte ne devrait pas non plus négliger tout mécanisme qui 
permettrait de restructurer et moderniser le secteur informel qui pèse encore significativement 
dans l’économie nationale.

1.1.2.6.b. Une dégradation du classement du Maroc en matière de perception de la corruption

Le phénomène de la corruption continue à sévir au Maroc et la perception des citoyens par 
rapport à ce phénomène ne reflète pas sur les dix dernières années, d’amélioration significative. 

Les derniers résultats de l’enquête de Transparency International indiquent, en effet, que le Maroc 
a vu son score au niveau de l’indice de perception de la corruption reculer à 39/100 points en 
2021. Par conséquent, le Maroc a perdu 1 place par rapport au classement de 2020 et 7 places par 
rapport à 2019 en se situant au 87ème  rang sur 180 pays.

Le Danemark, la Finlande et la Nouvelle Zélande s’accaparent la tête du classement international au 
moment où le Soudan du Sud arrive en fin de liste, à la 180ème place. Au niveau des pays arabes, le 
haut du classement est occupé par les Emirats arabes unis, suivis du Qatar et de l’Arabie Saoudite.

1.1.2.6.c. Malgré une réduction des retards de paiement par rapport à 2019, de nombreuses entreprises 
continuent à ne pas respecter les délais réglementaires

D’après les résultats de l’enquête “Coface” sur les comportements de paiement des entreprises, il 
ressort que les délais de paiement au Maroc demeurent longs, atteignant, en moyenne, 79 jours 
en 2021. Bien qu’il s’agissent d’une amélioration par rapport à la moyenne constatée en 2019, 
qui était de 93 jours, les retards de paiement restent une pratique très répandue surtout entre 
les entreprises. C’est ainsi qu’en 2021, 32,7% des entreprises seulement estiment que le délai de 
paiement légal maximal de 60 jours est respecté. En revanche, 41% des entreprises ont déclaré un 
délai moyen dépassant les 90 jours, dont 12,3% qui ont communiqué un délai moyen supérieur à 
150 jours. 

Par ailleurs, et en dépit du raccourcissement du délai de paiement par rapport à 2019, la perception 
de l’évolution des délais de paiement s’est pour sa part dégradée. La détérioration est plus palpable 
auprès des entreprises dont les clients relèvent du secteur privé. 
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S’agissant des retards de paiement (délai séparant la date de paiement effectif de celle de 
l’échéance de paiement), près de 45% des entreprises enquêtées dans le cadre de l’étude de 
“Coface” indiquent un retard moyen supérieur à trois mois. 

La menace que représentent les retards de paiement constatés pour la survie des entreprises 
est considérable. Pour environ 25% des entreprises, les montants des factures impayées 
représenteraient plus de 20 % de leur chiffre d’affaires. 

Il est important de souligner que malgré les délais constatés, la plupart des entreprises recourent 
aux accords à l’amiable et ne facturent pas de pénalité. Pour les TPME, surtout face à de grands 
clients, ce comportement est souvent justifié par le souci de vouloir préserver leurs relations 
commerciales et par conséquent leurs sources de revenu les plus importantes. 

S’agissant des délais de paiement des établissements et entreprises publiques, les derniers 
indicateurs révélés par “l’observatoire” des délais de paiement, montrent que la moyenne des 
délais déclarés s’est établie à fin septembre 2021, à 39,4 jours, contre 40,4 à fin juin de la même 
année. 

Face à la persistance de ce phénomène, le ministère en charge de l’industrie et du commerce a 
élaboré l’avant-projet de loi (69-21)vers la fin de l’année 202112, qui apporte une réforme du cadre 
réglementaire relatif aux délais de paiement et ce, suite aux recommandations de l’observatoire 
des délais de paiement. 

Il est à préciser que le nouveau projet de loi en question ne s’applique pas aux personnes 
physiques ni aux sociétés réalisant un chiffre d’affaires inférieur ou égal à deux millions de dirhams. 
Ses principaux apports consistent à (i) fixer le délai de paiement à partir de la date d’émission de la 
facture au lieu de la date d’exécution de la prestation, (ii) instaurer un délai de paiement maximum 
de 120 jours, pour une durée transitoire, de deux ans à partir du 1er janvier 2022, (iii) avec un délai 
dérogatoire pour certains secteurs de 180 jours dans le cadre d’accords professionnels à signer 
avant fin 2023, (iv) instaurer une amende de 3% pour le premier mois de retard, augmentée de 
1% pour chaque mois de retard supplémentaire, applicable aux factures dont le montant, hors 
taxes, est supérieur à 10 000 dirhams et enfin (v) instaurer l’obligation des entreprises de déclarer 
annuellement leurs situations de paiement, sous peine de sanction.

1.1.2.7. Digitalisation de l’entreprise : une intégration hétérogène et inachevée

En dépit d’une bonne connectivité à Internet, les entreprises au niveau national font état d’une 
intégration limitée des technologies de l’information. Selon les deux enquêtes du HCP conduites 
en 2019 et fin 202013, plus de la moitié des entreprises jugent faible l’intégration des TIC dans les 
différents aspects de leur activité, notamment, la gestion des ressources humaines, les échanges 
avec les administrations publiques, ou encore dans leurs relations avec les fournisseurs et les 
clients. Cette faiblesse est davantage perceptible chez les jeunes entreprises de moins de 10 
années d’existence. 

En outre, la part des entreprises présentes sur le web via un site ou une page dédiée n’a pas dépassé 
31% en 2019, dont plus de la moitié n’ont jamais effectué des commandes ou des paiements en 
lignes via leurs interfaces web. 

12 -  Le projet de loi a été soumis pour avis au Conseil de la Concurrence en date du 16 décembre 2021

13 -  Note sur l’intégration des TIC au niveau des entreprises au Maroc – HCP, Février 2022.
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La faiblesse de digitalisation de l’entreprise marocaine est reflétée également par les recrutements 
limités des ressources humaines spécialisées dans les TIC. Selon la même source, 6 entreprises sur 
7 n’ont pas effectué de recrutements de ressources specialisées en matière de TIC à la veille de la 
crise Covid-19.

L’ambition du pays de s’inscrire dans l‘industrialisation 4.0, renvoie à la nécessité d’éliminer les 
goulets d’étranglement qui entravent la digitalisation de l’économie et de la société marocaine, 
notamment les dysfonctionnements au niveau de la formation, du financement, de la sensibilisation 
et de la sécurisation des opérations en ligne. 

1.1.2.8. Financement de l’économie : un ralentissement du crédit bancaire en dépit d’une 
politique monétaire accommodante

Les conditions monétaires sont restées globalement accommodantes en 2021 comme en témoigne 
la stabilité du taux directeur à 1,5%, le maintien de la réserve obligatoire à 0%, ainsi que la baisse 
du taux débiteur moyen par rapport à 2020. Néanmoins, et en dépit de ces conditions, le crédit 
bancaire a connu un ralentissement d’une année à l’autre, son taux de croissance étant revenu de 
4,6% à 2,8%.

Les conditions monétaires accommodantes et les mesures d’appui à la relance et au financement 
de l’entreprise mises en place n’ont pas permis d’éviter un ralentissement du crédit destiné aux 
sociétés non financières privées. Ce dernier a, en effet, enregistré une décélération de 4,7% à 4,2%, 
parallèlement à une baisse de 0,6% des crédits aux entrepreneurs individuels après une hausse de 
8,9% en 2020.

La baisse du taux débiteur moyen n’a pas été, non plus, généralisée à toutes les catégories 
d’emprunteurs, dans la mesure où le taux moyen appliqué aux TPME a au contraire légèrement 
augmenté au moment où celui appliqué aux grandes entreprises a significativement diminué.

L’écart entre les taux débiteurs des TPME et des grandes entreprises s’est, en fait, élargi d’une 
année à l’autre, passant de 0,7 à 1,03 point, laissant indiquer une éventuelle hausse de la prime de 
risque appliquée aux TPME, dans une conjoncture difficile et entachée d’incertitude.

Pour ce qui est du programme INTELAKA, le volume débloqué a atteint 3,8 milliards de dirhams 
à fin 2021, profitant à près de 23.000 bénéficiaires, soit une nette hausse par rapport aux 15.000 
bénéficiaires recensés à fin 2020. Toutefois, le taux de rejet des dossiers de financement dans le 
cadre du programme en question a augmenté significativement en passant de 25% en 2020 à 39% 
en 2021, année pourtant où l’appui à la relance et à l’investissement devait être à son plus haut 
niveau.

Cette situation engendre une perception négative du système bancaire auprès des porteurs de 
projets et TPME14 et reflète en même temps le manque de confiance du système bancaire dans la 
qualité des projets potentiels et leur gouvernance, ainsi que le manque de transparence financière15. 

L’évolution insuffisante du crédit aux entreprises signifie également que les différents programmes 
initiés et visant à faciliter le financement de la relance et des nouveaux porteurs de projets, n’ont 
pas été suffisamment efficaces.

14 -  Audition des représentants des TPE et autoentrepreneurs (UGEP) lors de l’élaboration du rapport du CESE sur les répercussions de la 
crise Covid-19. 

15 -  Eléments rassemblés de l’Intervention du Wali de Bank Al-Maghrib, devant la Commission des finances et du développement 
économique Chambre des Représentants – 15 février 2022.
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Ce constat nécessite, en toute urgence, de mettre en place, parallèlement aux mesures de 
financement, une politique d’accompagnement des entrepreneurs et porteurs de projets, qui 
serait portée par un large réseau de partenaires couvrant l’ensemble du territoire, avec un rôle 
central d'évolu aux CRI. Pour plus d’efficacité, les prestations des services d’accompagnement 
devraient être assurés par un personnel qualifié dans le métier de l’accompagnement et du 
conseil. Un échange transparent de l’information entre la banque et les porteurs de projets devrait 
être garanti afin d’éviter les problèmes d’asymétrie d’information et d’aléa moral qui brident la 
confiance entre le système bancaire et l’entrepreneur.

1.1.2.9. Des effets mitigés sur les équilibres macroéconomiques

Les évolutions des équilibres macroéconomiques durant l’année 2021 sont restées mitigées. Au 
plan des comptes extérieurs et après un allégement en 2020, occasionné par le repli important 
des importations, le déficit commercial s’est creusé de 39 milliards en 2021, avec la reprise graduelle 
de l’activité nationale, structurellement intensive en intrants importés. Néanmoins, la couverture 
des importations par les exportations demeure relativement stable par rapport à l’année dernière, 
soit  62,3%. 

Pour leur part, les recettes de voyage ont enregistré une diminution de 5,9%, en raison des 
restrictions de déplacement et l’apparition du variant OMICRON. En revanche, les transferts des 
MRE ont fait preuve d’une grande résilience et ont enregistré une forte amélioration de 37,5%, soit 
93,7 milliards de dirhams.

En conséquence, le déficit du compte courant s’est établi à 2,3% du PIB16, après 1,1% en 2020 (ratio 
par rapport au PIB base 2014), tandis que l’encours des avoirs officiels de réserve s’est établi à 330,8 
milliards de dirhams, représentant, ainsi l’équivalent de 6 mois et 22 jours d’importations de biens 
et services. 

Au niveau des finances publiques, l’année 2021 a été caractérisée par une atténuation significative 
du déficit budgétaire par rapport à 2020, qui revient de 7,1% à 5,5% du PIB en 2021 (base 2014)17, dans 
un contexte de baisse des dépenses d’investissement.

Cet allègement a eu lieu en dépit du repli des recettes de l’impôt sur les sociétés et la hausse de 
61,4% des dépenses de compensation, l’augmentation de 16,5% des transferts vers les collectivités 
territoriales, ainsi que celle de 6,4% des dépenses en biens et services.

S’agissant de l’encours de la dette du trésor, il a augmenté de 6,3% en 2021, recouvrant une hausse 
de 7,7% de la dette intérieure et de 2,2% de sa composante extérieure. Malgré cette hausse, le 
ratio de la dette du trésor sur le PIB a plutôt diminué de 71,1% à 68,9% du PIB en 2021. Force est 
de constater aussi, que la dette du trésor demeure majoritairement de moyen et long termes et 
que la part de la dette extérieure demeure limitée à 23%, soit une proportion proche de celle de 
l’année avant crise (21,6% en 2019).

16 -  Budget économique exploratoire.

17 -  En fonction du PIB base 2007, le déficit budgétaire s’est atténué de 7,6% du PIB en 2020 à 5,9% du PIB en 2021.
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1.1.2.10. L’emploi en 2021: une reprise partielle des créations d’emploi parallèlement à une 
aggravation du taux de chômage

Globalement, l’année 2021 a connu une création de 230.000 postes nets après une perte nette de 
432.000 en 2020, soit un niveau supérieur de 90% à la moyenne de 121.000 enregistrée au cours des 
trois années avant la pandémie. Bien que cette augmentation des créations nettes constitue un 
effort de rattrapage pour compenser les pertes de 2020, elle demeure insuffisante pour absorber 
les flux des actifs qui arrivent chaque année sur le marché et qui avoisinent, en temps normal, 
300 000 par an.

En effet, le taux de chômage a augmenté davantage en 2021 pour atteindre 12,3% au lieu de 11,9% 
en 2020 et 9,2% durant l’année pré-crise (2019), sachant que le taux d’activité (45,3%) est resté en 
deça de la moyenne des 3 années avant crise (46,2%)

Les catégories les plus concernées par le chômage sont les femmes (16,8%), les jeunes (31,8%) et les 
diplômés (19,6%). Aussi, le taux d’emploi a augmenté de 39,4% en 2020 à 39,7% en 2021 au niveau 
national, tout en demeurant inférieur au niveau enregistré avant la pandémie (41,6% en 2019).

Graphique 9 :  Principaux indicateurs du marché du travail (en %)
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Il est à souligner également qu’en dépit d’un redressement du taux de croissance du PIB en 2021, 
près de 39% des entreprises ont connu une baisse de leurs effectifs employés par rapport à la 
période précédant la pandémie. Cette proportion s’avère plus élevée parmi les TPE où elle atteint 
43%, contre 24% pour les grandes entreprises et 34% pour les PME.

Cette situation est perçue avec plus d’acuité au niveau des secteurs les plus impactés par la crise 
et les restrictions sanitaires, en particulier l’hébergement et la construction, où les effectifs ont 
diminué de moitié. 

En termes de rémunération, environ 24% des entreprises ont réduit le niveau de rémunération de 
leurs salariés durant l’année 2021, en particulier les TPE18. 

Par ailleurs, selon le HCP, le recours au télétravail est loin d’être généralisé, dans la mesure où en 2021, 
à peine 12% des salariés étaient en télétravail et 17% des entreprises y ont eu recours. Des inégalités 
en matière d’adoption du télétravail sont observées entre les différentes tailles des entreprises 
puisque seulement 12% des TPE y ont recouru en 2021 contre 39% pour les grandes entreprises. 
Au-delà des spécificités de chaque secteur, cet écart reflète la faible capacité de nombreuses 

18 -  Haut-Commissariat au Plan.
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TPE à investir dans la digitalisation et à adapter l’organisation de leur travail et leur processus de 
production, sans omettre également le vide juridique caractérisant encore le télétravail au Maroc.

S’agissant de l’ambition du programme gouvernemental (2021 – 2026), celui-ci vise la création de 
1.000.000 de postes nets directs et indirects sur la période considérée. Pour ce faire, le gouvernement 
escompte un taux de croissance de 4% en moyenne durant les 5 années et un changement de 
modèle en encourageant davantage l’investissement dans les industries intensives en capital et 
qualifications, plutôt que les industries et secteurs intensifs en main d’œuvre.

toutefois, parvenir à créer 1.000.000 de postes nets, en favorisant le développement des industries 
intensives en capital, passerait nécessairement par des créations d'emplois indirectes. Réussir ce 
pari nécessitera donc une forte amélioration de l’intégration industrielle, en amont et en aval, entre 
les branches domestiques via des incitations adaptées, la poursuite des mesures d’encouragement 
de la substitution à l’import déjà initiées, notamment au niveau de la banque de projets, ainsi 
qu’un renforcement de la préférence nationale au niveau de la commande publique pour des 
effets d’entrainement plus importants de l’investissement public sur l’emploi.

1.2.La situation sociale en 2021

1.2.1. Principaux secteurs sociaux

1.2.1.1. Éducation : nécessité d’entreprendre une réforme audacieuse visant à améliorer 
la formation des enseignants

Le secteur éducatif a été marqué en 2021 par la poursuite de la mise en œuvre des dispositions 
de la loi-cadre 51-17 relative au système d’éducation, de formation et de recherche scientifique qui 
s’articule autour de trois principaux axes, à savoir l’égalité des chances, l’amélioration de la qualité 
de l’éducation et de la formation et la gouvernance et la mobilisation.

Par ailleurs, le déroulement de la vie scolaire au cours de l’année 2021, a été notamment marqué 
par le retour progressif aux cours en présentiel avec le report d’un mois de la rentrée scolaire 2021-
2022, dans la cadre de la gestion proactive de la situation épidémiologique.

Il est à noter qu’en dépit des efforts déployés, le secteur de l’éducation continue de pâtir de 
dysfonctionnements structurels. Le présent rapport met l’accent sur deux problématiques 
majeures qui ont un impact négatif sur le secteur, à savoir : la formation des enseignants et la 
qualité des apprentissages des élèves.

Le corps enseignant au cœur de la crise éducative au Maroc 

La formation, le recrutement et les compétences du corps enseignant au Maroc représentent 
incontestablement unes des problématiques majeures du secteur éducatif. Si ces questions sont 
toujours revenues dans les réformes et les débats, elles s’imposent avec plus d’acuité depuis 
quelques années. 

D’abord, il y a lieu de relever le manque de projection et d’anticipation s’agissant des effectifs du 
corps enseignant. Entre 2006 et 2016, le secteur de l’éducation a cumulé un déficit en nombre 
d’enseignants qui a atteint près de 19.500 enseignants. Cela est dû notamment aux départs massifs 
en retraite, à la poursuite de l’octroi des accords pour retraite anticipée, conjugués à un recrutement 
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très limité de nouveaux enseignants. A titre d’exemple, l’effectif des enseignants a atteint 210.367 
enseignants lors de l’année scolaire 2016-2017, contre 222.736 en 2015-2016. Parallèlement, le nombre 
total des élèves scolarisés est passé de 5,82 millions à 5,95 millions d’une année à l’autre, ce qui 
conduisait inéluctablement à l’aggravation de la problématique de la surpopulation des classes19. 

Devant cet état de fait, le recrutement des enseignants pour combler ce déficit s’est fait depuis 
2016 dans l’urgence et en abaissant considérablement les exigences de compétences requises20, 
particulièrement en ce qui concerne la maitrise des langues. 

Les conséquences de ce recrutement sont déjà palpables au niveau de l’école publique. D’une part, 
le choix du statut d’« enseignant des AREF » au lieu de celui de fonctionnaire de l’administration 
centrale a été accueilli très négativement par de larges franges d’enseignants. Ainsi, en 2021, à 
l’instar des années précédentes, plusieurs actions de protestations ont été organisées par les 
enseignants concernés (grèves, sit-in, marches, etc.) et ont conduit à des annulations des heures 
de cours pour les élèves21. 

Les résultats des élèves marocains témoignent de la crise éducative que vit le pays

Malgré les réformes entreprises depuis deux décennies et la massification rapide de la scolarisation, 
le nombre d’années d’apprentissage effectif des élèves marocains est de 6,2 ans, alors qu’il est 
supérieur à 11 ans dans les pays développés. La Banque Mondiale a noté, à cet égard, qu’avant 
même la crise sanitaire, il y aurait 4,4 ans d’apprentissages perdus pour les élèves marocains. 

La survenue, en 2020 de la crise sanitaire a exacerbé ces problématiques. Depuis mars 2020, la 
scolarisation effective des élèves a connu maintes interruptions, tant au niveau national en raison 
de reports de la rentrée scolaire, qu’à des niveaux localisés. L’enseignement à distance a prédominé 
pendant plus de 6 mois et a été jugé par la majorité des intervenants de l’école comme faible en 
apprentissage, eu égard notamment à la faiblesse du dispositif de communication digitale et des 
ressources numériques.  

Les résultats de l’édition 2019 de l’évaluation TIMSS viennent confirmer ces constats de la faiblesse 
du niveau scolaire au Maroc. Les élèves marocains de la 4ème année du primaire et de la deuxième 
année du collège ont été classés parmi les cinq derniers pays. Il est à noter que ce peu honorable 
classement du Maroc est systématique depuis le début de sa participation à cette évaluation en 
2011, ce qui traduit la persistance d’un problème structurel du système éducatif au Maroc. 

Ces résultats sont également corroborés par ceux du programme national de l’évaluation des 
acquis (PNEA), publiés en 2021, qui révèlent une faiblesse généralisée des acquis et des compétences 
linguistiques, mathématiques et scientifiques des élèves, en lien avec les programmes scolaires, les 
méthodes d’enseignement et les pratiques pédagogiques.  

Cette évaluation a permis également de relever l’importante différence entre les acquis des élèves 
dans l’enseignement public et privé, sans que le niveau des élèves du secteur privé ne soit pour 
autant particulièrement satisfaisant. Par exemple, en fin de primaire, 24% seulement des élèves 
des écoles publiques ont un niveau satisfaisant en mathématiques, contre 52% des élèves de 

19 -  https://www.csefrs.ma/wp-content/uploads/2021/11/30-11-Rapport-me%CC%81tier-de-lenseignant-V-Fr.pdf

20 -  Ibid

21- La Fédération des Associations des Parents d’Élèves estime qu’il y a eu 40 jours d’apprentissage perdus depuis le début de l’année 
scolaire 2021/2022, en lien avec les mouvements sociaux du personnel pédagogique des écoles https://lematin.ma/express/2022/greve-
enseignants-eleves-ont-ete-prives-40-jours-cours/373283.html 
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l’enseignement privé. En fin de collège, ces proportions s’établissent respectivement à 9% et 49%, 
toujours pour les mathématiques. 

Ces résultats des élèves sont similaires pour l’ensemble des enseignements, que ce soit de langues 
ou scientifiques, et particulièrement pour les élèves en fin de collège. Même pour la langue arabe, 
alors que l’on pourrait s’attendre en l’espèce à une meilleure maitrise des élèves, leur acquis restent 
limités : seuls 9% des élèves de la 3ème année du secondaire collégial dans le secteur public ont 
un niveau satisfaisant en arabe et 38% des élèves du privé. 

En plus de mettre le doigt sur la faiblesse globale et préoccupante des performances de l’école, 
cette enquête permet de quantifier les disparités, déjà connues, entre l’enseignement public et 
privé et qui sont estimés à 4 ans d’apprentissage. 

Cette faiblesse accrue du niveau des élèves et le gap important entre la classe de scolarisation et le 
bagage d’apprentissage dont dispose l’élève explique notamment le phénomène de décrochage 
scolaire, qui continue à atteindre des chiffres élevés chaque année au Maroc. Pour l’année scolaire 
2019-2020, ils étaient 304.545 à avoir quitté les bancs de l’école, dont 76.500 au niveau primaire.

Ces élèves « décrocheurs » ne peuvent pas tous bénéficier d’une deuxième chance à l’école pour 
plusieurs raisons, dont la faiblesse du nombre de places disponibles et du manque de dispositifs 
de suivi social des familles. Selon les statistiques du ministère chargé de l’éducation nationale pour 
l’année 2018-2019, le nombre d’élèves bénéficiaires du programme « école de deuxième chance » 
s’établit à 28.486 élèves, ce qui reste très insuffisant lorsque le flux des élèves décrocheurs dépasse 
les 300.000 annuellement. De surcroît, lorsqu’ils quittent l’école avant d’arriver au collège, ces élèves 
ne peuvent pas rejoindre la formation professionnelle et représentent un risque accru de retour à 
l’illettrisme. 

Ce phénomène d’abandon scolaire contribue également à agrandir les rangs des jeunes dits NEET22

au Maroc. Selon une étude réalisée par l’ONDH en 202123, sur 6 millions de jeunes de 15 à 24 ans, le 
taux des jeunes NEET atteint 28,5% en 2019, soit 1,7 millions de jeunes.

Le taux élevé des jeunes considérés « NEET » trouve également son explication dans le manque de 
compétences requises par le marché du travail24, ce qui les pousse vers une situation de chômage 
prolongé, qui peut conduire à une démobilisation en matière de recherche d’emploi.

De plus, le dispositif mis en place pour la formation par alternance, qui assure une formation duale 
entre la théorie et la pratique en alternant les cours et le stage en entreprise, a des résultats peu 
probants et ce, pour un ensemble de raisons. Il s’agit notamment de la faible implication des 
entreprises dans l’élaboration de l’offre de formation, de la disponibilité et des incitations accordées 
aux formateurs en entreprise, de la coordination entre l’institut de formation professionnelle et 
l’entreprise d’accueil pour le suivi et l’évaluation des acquis, etc.

Au moment où une nouvelle réforme est en cours pour le secteur de la formation professionnelle, 
axée sur la mise en place des cités des métiers et des compétences, il importe de prêter l’attention 
à la mise à niveau des autres établissements de formation professionnelle existants et veiller 

22 - Not in Education, Employment, or Training

23 - ONDH, Etude sur les NEET au Maroc, 2021

24 - Communiqué de presse de l’ONDH suite au webinaire portant sur la restitution de l'étude sur : «La Situation des jeunes NEET au Maroc 
», organisé en janvier 2021.
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concomitant à y assurer une formation de qualité. La formation des formateurs et du corps 
enseignant devrait également être centrale afin que le recours systématique aux enseignants 
vacataires ne devienne pas la règle mais qu’il intervienne en appoint et en appui, dans le cadre 
d’une diversification des intervenants.

De même, l’hésitation et le manque de vision stratégique sur le moyen et long termes caractérisent 
l’enseignement supérieur, qui a connu une réforme pour le passage du système LMD (licence-
master-doctorat) au système bachelor. Celle-ci a été abandonnée fin 2021, soit moins de deux 
ans après sont lancement officiel. Ce manque de vision concerne principalement les études 
universitaires à accès ouvert, qui se démarquent par un fort taux d’abandon des étudiants et par 
un taux de chômage important à la sortie de la formation. En effet, plus de 18% des étudiants 
issus de filières universitaires à accès ouvert restent au chômage quatre ans après la fin des études, 
contre 8% seulement pour les filières universitaires à accès restreint25.

1.2.1.2. Santé et protection sociale : poursuite de la pression exercée sur le système de 
santé publique suite à la crise sanitaire et à la campagne de vaccination

La détérioration de la situation épidémiologique avec l’arrivée du variant delta du la Covid-19, puis 
ensuite le variant Omicron, ont conduit en 2021 à une forte tension sur le système hospitalier, 
particulièrement les lits de réanimation et les soins intensifs, dans les villes les plus touchées. En 
août 2021, en plein pic de la vague delta, le taux d’occupation des lits de réanimation a dépassé la 
moyenne de 60% à l’échelle nationale, avec de fortes disparités selon les régions.

Parallèlement, l’année a connu le lancement de la campagne de vaccination contre la Covid-19, qui 
a permis de vacciner à fin 2021, en deux doses, près de 80% de la population cible.

À ce propos de la vaccination, il est indéniable que le Maroc a fait des efforts considérables pour 
l’approvisionnement en vaccins, y compris ceux pour lesquels une véritable course internationale 
était engagée. L’organisation de la campagne, aussi bien en matière de prise de rendez-vous que 
de fluidité et de transparence dans les centres de vaccination, a été également un point positif. 
De même, il est à relever l’élargissement de la campagne vaccinale aux enfants âgés entre 12 ans 
et 17 ans, avec une formulation pédiatrique du vaccin adaptée à l’âge, afin de les protéger des 
formes graves du virus, de réduire leur contagiosité et de permettre ainsi une continuité de l’année 
scolaire. 

Malgré tous ces efforts et la massification de la communication au niveau institutionnel pour 
encourager les citoyens à se faire vacciner ainsi que la disponibilité sur le territoire national des 
vaccins, il est à déplorer la baisse importante de l’engagement de la population et “un phénomène 
de réticence vaccinale”, surtout pour la dose de rappel26, qui a émergé dans le pays. Des messages 
qui se sont propagés, particulièrement, via les réseaux sociaux, ont contribué à semer le doute sur 
l’efficacité des vaccins et la peur quant à leurs effets secondaires, tout en surestimant le nombre de 
personnes qui auraient pâti desdits effets. 

Hormis la communication formelle dans les médias traditionnels (chaînes de télévision et radios) 
pour démentir les fausses informations à propos de la vaccination, les nouveaux moyens de 

25 - Enquête « L’insertion des lauréats de l’enseignement supérieur », Conseil Supérieur de l’Éducation, de la Formation et de la Recherche 
Scientifique, 2022.

26 - (seulement 10% de la population cible avait reçu la dose de rappel à fin 2021)
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communication, principalement les réseaux sociaux et les messageries instantanées, n’ont pas été 
suffisamment utilisés aux fins de tordre le cou aux assertions mensongères propagées et partant 
rassurer les citoyens sur la sécurité et l’efficacité des vaccins. 

Les décisions de mise en place du passeport vaccinal, ou encore de fermeture des frontières ont 
également été parfoit source de confusion pour les citoyens en raison du manque de clarté dans 
la communication préjudiciable à une pleine adhésion citoyenne. 

Parallèlement, le gouvernement a annoncé en 2021 sa stratégie pour le secteur de la santé pour 
répondre aux nombreux dysfonctionnements qui le caractérisent27. Parmi les mesures-phares de 
cette stratégie, il y a lieu de citer l’augmentation du budget de la santé publique, sur les cinq 
prochaines années, dans l’objectif d’améliorer les conditions de travail des professionnels de la 
santé et l’équipement des hôpitaux publics en appareils médicaux, la généralisation progressive 
de la médecine de famille et le renforcement des soins maternels et infantiles. 

Si ces principes directeurs ont été détaillés en actions concrètes dans cette stratégie28, il y a à relever 
cependant la non-explicitation du chiffrage des objectifs et des cibles de resultats à atteindre. C’est 
le cas par exemple pour l’objectif d’augmentation du budget de la santé publique qui est plus bas 
au Maroc que les standards internationaux fixés par l'OMS. La stratégie ne spécifie pas, en effet, le 
pourcentage annuel de cette hausse. 

Par ailleurs, la gouvernance du secteur de la santé et l’offre de soins se caractérisent par de 
multiples disfonctionnement et déficits, comme le soulève la cour des comptes. Ces déficits 
concernent aussi bien la mise en place, l’opérationnalisation et l’efficacité des instances et outils 
de gouvernance et de planification, tels que prévus par la réglementation. Ainsi, des outils de 
gouvernance décidés dans des stratégies précédentes du secteur, n'ont toujours pas été mis 
en place, ne sont pas fonctionnels ou sont peu dynamiques, comme c’est le cas pour le conseil 
national consultatif de la santé ou la commission nationale de l’offre de soins. D’autres outils de 
gouvernance sanitaire ne jouent pas suffisamment le rôle qui doit leur incomber. C'est le cas de la 
carte sanitaire de l’offre de soins qui a certes été produite, mais qui consiste en un relevé global de 
l’existant, au lieu de jouer le rôle de véritable outil de décision et de prévision. 

La planification stratégique du secteur est également marquée par des insuffisances, en ce qui 
concerne les aspects relatifs à l’élaboration et au suivi. Ainsi, la cour des comptes relève que dans 
les stratégies précédentes et en cours du département de la Santé, le processus de planification 
stratégique souffre de lacunes dans l’encadrement et la documentation. Le suivi de la réalisation 
de ces stratégies s’est fait en l’absence d’indicateurs pertinents et régulièrement établis, qui 
permettrait de mesurer le degré d’atteinte des objectifs prédéfinis. Toujours selon la cour des 
comptes, les insuffisances en matière d’établissement de bilans à mi-parcours ou de rapports 
d’évaluation, rendent d'autant plus ardue, l'appréciation du degré de réalisation des objectifs 
arrêtés par les différentes stratégies.

27 -  Plan de réforme de la santé présenté par le Chef du gouvernement devant les deux chambres du parlement  le lundi 11 octobre 2021.

28 -  Idem
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Logement social : fin des incitations fiscales accordées par l’État aux promoteurs 
immobiliers

Concernant le logement social à 250.000 dhs, 1507 conventions ont été signées entre 2010 et fin 
2021, conduisant à la construction de 2.107.543 logements. Ces conventions ont principalement 
bénéficié au secteur privé, qui s’accapare 96% des conventions signées avec l’État. Force est de 
constater, toutefois, que le nombre de logements construits ayant reçu un certificat de conformité 
entre 2010 et fin 2021, s’est limité à 567.794 unités29. 

Pour ce qui est du logement social à 140.000 dhs, 82 conventions ont été visées entre 2008 et 2021, 
pour la construction de 40.010 logements. A fin 2021, près de 28.000 logements seulement avaient 
reçu le certificat de conformité. Avec une part de 63% des conventions visées, le secteur privé 
s’accapare une partie plus modeste de ce segment comparé aux logements sociaux à 250.000 dhs, 
ce qui s’explique par la faible demande pour ce type de logements. Pour sa part, le programme de 
logement, destiné à la classe moyenne n’a pas connu d’avancées notables entre 2020 et 2021, aucune 
convention n’ayant été signée au cours de l’année. Au total, pour ce segment, 32 conventions ont 
été visées depuis 2013, ayant pour objectif la construction de 11.328 logements, dont seulement 253 
ont reçu le certificat de conformité, à fin 2021. De même, d’autres segments comme le logement 
social locatif ou le logement social rural n’ont pas connu d'évolution significatives et sont restés 
marginaux comparés à celui de l’habitat social à 250.000 dhs30. 

Parallèlement, l’année 2021 a connu la fin des incitations fiscales accordées par l’État aux 
promoteurs immobiliers opérant dans le segment du logement social. Ces incitations ont 
bénéficié particulièrement à un type de logement social plus que d’autres, ce qui devrait conduire 
à une évaluation profonde à mener par le département en charge de la politique d’habitat 
afin de comprendre la réticence, aussi bien des promoteurs immobiliers que de la population-
cible, à l’égard du développement de certains types d’habitat. Certes, des enquêtes ont relevé 
l’insatisfaction des bénéficiaires du programme d’habitations à faible valeur immobilière (à 
140.000 dhs) au regard de la qualité des appartements livrés, mais l’urgence de lutter contre tout 
type d’habitat insalubre (bidonvilles, habitat menaçant ruine, etc.) implique de revoir les critères 
qualitatifs de ce segment de logements, tout en veillant à garder un prix accessible aux ménages 
ciblés. Cela est d’autant plus nécessaire que le programme de lutte contre les bidonvilles n’a pas 
encore atteint ses objectifs. 

Aujourd’hui que le programme d’habitat social est arrivé à terme et que la réflexion est en cours sur 
une nouvelle forme d’engagement de l’Etat pour la promotion du logement décent pour tous, il 
est essentiel d’inclure dans toute nouvelle politique de logement social des catégories vulnérables 
et marginalisées par la société, comme les personnes sans-abris, les jeunes marginalisés en situation 
de rupture familiale, etc. En effet, la marginalité sociale constitue un cercle vicieux auquel viennent 
se greffer d’autres maux, tels que l’exploitation par les réseaux criminels, l’addiction aux drogues, 
la mendicité, la violence, etc. Le logement décent constitue, d’après plusieurs expérimentations 
menées à l’échelle internationale, un moyen important pour la réinsertion sociale des individus 
et a une influence positive dans leurs parcours divers de réinsertion professionnelle, scolaire, etc.
Pour ce faire, il est essentiel de promouvoir l’habitat social à but locatif, tout en veillant à ce que ces 

29 -  Ministère de l’Aménagement du Territoire National, de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de la Ville principaux Indicateurs du 
Secteur de l’Immobilier, 2021.

30 -  Idem.
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loyers soient complètement adaptés à la situation des individus et à leur capacité financière. Il est à 
noter qu’entre 2010 et 2021, une seule convention pour le logement social locatif a été signée, pour 
la construction de 50 appartements, ce qui reste bien en-deçà des besoins sociaux en logement 
et ne permet pas d’offrir une alternative d’habitat salubre à une population qui n’est pas disposée 
à l’acquisition du logement.

1.2.2. Égalité de genre et parité 

Malgré une hausse importante de la scolarisation des femmes au Maroc, le pays connait depuis 
quelques années un déclin de la participation féminine sur le marché du travail. Ainsi, en dépit 
de l’ouverture de l’économie marocaine et sa diversification dans les deux dernières décennies, 
les femmes sont restées à la marge de ce développement, oscillant entre l’inactivité et le travail 
précaire.

Selon le HCP, le taux d’activité des femmes s’est établi en 2021 à 20,9%, ce qui, malgré la légère 
hausse comparée aux années précédentes, reste très bas et inférieur aux taux constatés dans des 
pays similaires. Le taux de chômage féminin reste pour sa part élevé et a augmenté de 16,2% en 
2020 à 16,8% en 2021, contre un taux de chômage de 10,9% pour les hommes. Cette hausse est tirée 
par l’augmentation du chômage féminin urbain (25,6% en 2021 contre 24,7% en 2020). 

La légère hausse de l’activité féminine (notée en 2021) revêt davantage un caractère conjoncturel, 
dû à un effet de rattrapage suite à la crise sanitaire et aux mesures de réstriction imposées. A 
l’opposé, il est à noter que la baisse continu du taux d’activité féminin de 24,5% en l’an 2000 à 20,9% 
en 2021 revêt un caractère structurel. De plus, selon une étude réalisée en 202131, le taux d’activité 
des femmes dans notre pays est bien inférieur à celui qui devrait être atteint en rapport à son 
niveau de développement actuel. Toujours selon cette étude, le Maroc devrait accroitre son taux 
d’activité de 15 à 20 points, par rapport au taux enregistré actuellement, pour pouvoir valablement 
se positionner dans une dynamique de développement inclusive des femmes. 

Néanmoins, inverser la tendance de la courbe du taux d’activité féminin nécessite de mettre 
en œuvre d'urgence des mesures à même de remédier à un certain nombre d'entraves et de 
dysfonctionnement qui en trait notamment : 

§ à la division des tâches domestiques qui restent à la charge des femmes ; 

§ aux discriminations salariales dans le secteur privé ;

§ aux discriminations en matière de promotion et d’accès aux postes de responsabilité ;

§ aux problèmes de harcèlement, de sécurité dans les lieux publics et le transport, ou encore le 
refus du mari (8% des cas selon le HCP), voire parfois de la préférence de ne pas travailler. 

Si les éléments précités arrivent à expliquer le faible niveau de participation de la femme marocaine 
au marché du travail, ils ne peuvent justifier à eux seuls, la dynamique baissière continue de ce 
taux d’activité puisqu’il s’agit de phénomènes sociètaux pérsistant. D'autres facteurs sous-jacents 
pouraient expliquer cette tendence à la baisse. Il s’agit principalement de la difficulté croissante, 
particulièrement pour les femmes entre 25 et 44 ans mariées ou ayant des enfants à charge, de 
concilier entre le travail et la responsabilité des tâches domestiques et/ou de maternité. A cela 

31 -  Réalisée par l’ONU Femmes et du Ministère de l’Économie et des Finances en 2021, intitulée : « Coûts économiques des inégalités de 
genre dans le marché du travail au Maroc».
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s’ajoutent les mutations sociales qui conduisent à l’éloignement de la famille nucléaire des grands 
parents, qui constituaient souvent un relai de garde d’enfants, permettant ainsi aux femmes de 
reprendre le chemin du travail après les interruptions liées à la maternité. 

En outre, les femmes appartenant aux catégories socio-économiques à salaires potentiels 
modestes font face à un arbitrage en termes de coût d’opportunité de leur participation au 
marché de l’emploi. De ce fait, nombreuses d’entre elles préfèrent renoncer à travailler, après avoir 
établi un comparatif entre d’un côté, le salaire espéré du travail, qui demeure modeste pour de 
larges proportions d’entre elles et, de l’autre, la dynamique croissante des coûts induits par ce 
même travail potentiel (coût de transport, des services de garde d’enfants, etc.)

D’autres éléments peuvent aussi expliquer la tendance baissière de la participation des femmes 
au marché du travail, dont le recul durant ces dix dernières années du poids de certains secteurs 
dans le PIB alors qu’ils étaient connus pour être parmi les plus intensifs en travail féminin, comme 
le secteur du textile et habillement. Ce recul peut se traduire par leur retrait du marché par effet 
de découragement, surtout pour les femmes peu qualifiées qui ne peuvent pas se convertir 
facilement vers d’autres secteurs d’activité. 

Enfin, le niveau de qualification de la main d’œuvre issue de l’exode rural est un autre facteur 
explicatif potentiel de la baisse du taux d’activité féminin. Le fait que la majorité des femmes 
rurales migrant vers la ville soient très peu qualifiées accroit leur difficulté d’intégration au niveau 
du marché du travail et alimente, par conséquent, l’effet de démobilisation. 

La lutte contre le harcèlement sexuel des filles et des femmes, un indispensable pour préserver leur 
dignité et leur avenir

Le sujet du harcèlement sexuel reste encore méconnu au Maroc en raison du tabou pesant sur 
cette problématique et de l’absence de prise de conscience collective, à tous les échelons de la 
société, quant aux impacts économiques, sociaux et psychologiques sur les victimes. Au niveau 
juridique, les avancées pour la reconnaissance du harcèlement sexuel comme forme de violence 
ont été adoptées avec beaucoup de retard et se confrontent à la résistance sociale de minimisation 
des faits et de responsabilisation des victimes.  

La sensibilité du sujet, au regard de l’ordre moral dominant et des normes sociétales, fait que les 
femmes victimes de harcèlement sont encore plus vulnérables et très souvent réduites au silence. 
Ce comportement, répandu dans les espaces publics, se manifeste avec plus d’acuité dans le 
milieu du travail tout comme le milieu universitaire. Le rapport hiérarchique pouvant exister entre 
le harceleur et sa victime et la peur des représailles sur le plan scolaire et de carrière contraignent 
davantage les victimes à ne pas dénoncer ce qu’elles ont subis. 

En 2021, les médias ont relayé à plusieurs reprises des affaires d’étudiantes contraintes d’accepter 
des rapports sexuels avec leurs enseignants pour ne pas compromettre la réussite de leur année 
universitaire. Ces affaires ont permis de dévoiler une série d’agissements qui datent de plusieurs 
années où les femmes ont été exploitées par certains enseignants aux pratiques malveillantes, 
malgré la présentation de plaintes auprès de la direction des établissements où elles étaient 
scolarisées. De tels actes peuvent conduire à une renonciation de celles-ci aux études supérieures 
et à l’exclusion du marché du travail, sans parler des séquelles psychologiques sur les victimes.
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Devant des actes de harcèlement sexuel, il est souvent difficile de prouver les faits, ce qui a un effet 
dissuasif sur les victimes dans leur démarche de dépôt de plainte. Pour pallier cette difficulté et 
inciter les femmes à dénoncer les actes de harcèlement, plusieurs législations étrangères inversent 
la charge de la preuve dès lors que la plaignante a présenté des faits pouvant laisser présumer un 
harcèlement sexuel. 

Dans ces avis portant sur l’égalité de genre, et notamment dans celui sur la lutte contre les 
violences à l’égard des femmes et des filles, le CESE s’est arrêté sur les difficultés inhérentes au 
parcours de dénonciation et de dépôt de plaintes pour les femmes victimes de violence. Dans 
le cas du harcèlement sexuel dans le milieu universitaire, s’ajoute le manque de conscience des 
victimes elles-mêmes de la gravité des faits subis et la tendance à garder le silence par crainte de 
représailles des harceleurs, surtout lorsque ces derniers ont un rapport de supériorité hiérarchique 
avec lesdites victimes. 

A travers sa plateforme « Ouchariko », le CESE a sollicité, du 27 janvier au 10 février 2022, la 
contribution des citoyen(e)s sur la question du harcèlement sexuel dans les universités32 (voir 
annexe 1). Les résultats de la consultation donnent globalement une idée sur les perceptions 
du phénomène par les participants, des éléments sur les expériences vécues ou dont ils ont 
été témoins, ainsi que sur les solutions qui leurs semblent les plus adéquates. Le nombre 
d’interactions sur le sujet est de 38.238, dont 742 participations, au sondage.

Le nombre de sondés qui déclarent avoir vécu une expérience de harcèlement sexuel ou d’en 
avoir été témoins (64,25%) pourrait ne pas correspondre à la fréquence des cas dans la réalité, 
mais indique toutefois que le phénomène existe et que les concernés le perçoivent comme un 
problème social, et non comme des expériences personnelles et isolées. Les avis sont unanimes 
quant à la perception du phénomène, quel que soit l’âge, le sexe, ou l’expérience vécue. La 
quasi-majorité des enquêtés condamnent la pratique (87,23%) et s’accordent sur sa définition 
(92,58%). Ils sont tout aussi nombreux à considérer que le silence des victimes favorise ce genre 
de pratique (79,51%). Toutefois, il ressort des témoignages que ce silence est davantage subi que 
choisi (seuls 35,78% des cas ont donné lieu à un recours, alors que 97% des sondés considèrent 
que cela ne doit pas rester une affaire privée), et que le principal problème consiste dans le 
sentiment d’impunité (75,60%). Ce ressenti est renforcé par les difficultés qu’affrontent celles et 
ceux qui choisissent de dénoncer ce qui leur est arrivé pour obtenir justice (recours restés sans 
réponse 63,96%, sanction disciplinaire 9,42%, sanction pénale 7,47%) et ne pas être stigmatisés 
ou subir des représailles. 

32 -  Annexe 1 : Résultats de la consultation lancée à travers la plateforme de participation citoyenne « Ouchariko » sur le « Harcèlement 
sexuel dans les universités »
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1.2.3. Situation des catégories vulnérables

1.2.3.1. Enfance et jeunesse : le travail et les addictions, deux phénomènes qui menacent 
durablement l’avenir des enfants et des adolescents

Les enfants et les jeunes sont exposés à plusieurs phénomènes qui peuvent entraver leur 
développement, et avoir des conséquences lourdes sur leur avenir. Parmi ces phénomènes, le 
travail des enfants et les addictions auxquelles ils peuvent être exposés.

S’agissant du travail des enfants, celui-ci continue à sévir malgré le fait que le Maroc est l’un des 
premiers pays à avoir ratifié la convention internationale des droits de l’enfant, qui indique que les 
États signataires reconnaissent le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation économique 
et de n’être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son 
éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, moral ou 
social. En 2021, il y aurait, selon les chiffres du HCP33 encore 148.000 enfants économiquement actifs 
parmi les 7.469.000 enfants âgés de 7 à 17 ans, . 

Ces chiffres sont en hausse par rapport à 2020, qui a connu une baisse importante du nombre 
d’enfants au travail (-26,5%) attribuable principalement à l’effet confinement lié à la crise sanitaire 
et aux restrictions des déplacements. Ces enfants sont essentiellement ruraux (80,4%) et sont 
pour la plupart d’entre eux en situation d’abandon scolaire. Enfin, il est à noter que le milieu 
social des enfants a une forte incidence sur leur exposition au travail. En effet, par catégorie 
socioprofessionnelle du chef de ménage, il ressort que 50,4% des enfants au travail sont issus du 
milieu d’exploitants agricoles, 11,4% proviennent du milieu des chefs de ménage inactifs.

Pour ce qui est des addictions, en particulier chez les adolescents, elles représentent également 
un des facteurs de risque nuisant considérablement au bien-être de l’individu, avec d’éventuelles 
répercussions lourdes sur son avenir. Les conduites addictives de l’enfant et de l’adolescent, tout 
comme chez l’adulte, sont communément réparties en deux groupes : les toxicomanies d’une 
part, qui sont des addictions à des substances licites ou illicites, et d’autre part les addictions sans 
substance, principalement aux jeux.

En effet, selon les dernières enquêtes en la matière menées par le ministère en charge de la santé34, 
l’usage des substances psychoactives auprès des adolescents scolarisés est alarmant. Il y a lieu de 
relever que 7,9% des élèves âgés entre 13 et 17 ans sont des fumeurs dont 63,3% ont commencé 
avant l’âge de 14 ans, 9% disent avoir consommé au moins une fois du cannabis au cours de leur 
vie (64% ont commencé avant l’âge de 14 ans), 13,3% ont expérimenté la consommation de l’alcool, 
5% ont expérimenté la consommation des psychotropes.

Par ailleurs, l’usage pathologique des écrans, jeux vidéo et Internet commencent à se développer 
dans notre pays, bien que ces problématiques demeurent insuffisamment prises en considération. 
Une étude épidémiologique effectuée, en 2020, par un cabinet privé sur un échantillon de 800 
adolescents casablancais âgés de 13 à 19 ans, révèle que 40% ont un usage problématique d’Internet 
et environ 8% sont en situation d’addiction.

En addition, les défaillances structurelles que connait l’école marocaine depuis plus de deux 
décennies réduisent considérablement son rôle d’accompagnement et de sensibilisation des 
jeunes. 

33 -  Note du HCP à l’occasion de la journée mondiale contre le travail des enfants, juin 2022

34 -  Enquêtes MedSPAD Maroc 2017 et GSHS 2016.
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Par ailleurs, la faiblesse des mécanismes et structures de soutien pour faciliter la participation à 
la vie sociale et associative pour les jeunes sont autant de facteurs qui contribuent à l’isolement 
et à un sentiment de frustration qui expose ces derniers aux dangers de la délinquance, de la 
criminalité, de l’extrémisme.

Pour lutter contre ce manque de lieux de socialisation, de participation et d’encadrement des 
jeunes, il convient d’instaurer des dispositions législatives et réglementaires en matière d’urbanisme 
et d’aménagement du territoire afin de rendre systématique et obligatoire d’équiper les quartiers, 
aussi bien dans le milieu rural qu’urbain, en espaces de loisirs et de culture : espaces verts, terrains 
de sport, conservatoires, théâtres, bibliothèques, complexes multimédia, maisons de jeunesse, etc.
La réforme et la modernisation des lieux de vie existants des jeunes se feraient en deux temps: 
d’abord, revoir leur architecture et étoffer leur aménagement et, ensuite, adapter leur offre et 
leurs contenus aux nouveaux besoins des jeunes et prévoir le budget pour leur animation tout au 
long de l’année. Parallèlement, il est important de veiller à la création de nouveaux lieux de vie à 
fonction culturelledédiés aux jeunes et accessibles à toutes et à tous.

Dans le même sens, il est primordial de mettre en place un cadre juridique dédié aux associations 
qui s’occupent de l’accompagnement des jeunes et de les doter des ressources nécessaires afin 
qu’elles puissent mener à bien leurs missions.

1.2.3.2. Personnes en situation de handicap

En matière de protection et de respect des droits des personnes en situation de handicap, la 
mise en place par notre pays de la politique publique intégrée et l’adoption par la suite de la loi 
cadre n 97-13 relative à la protection et à la promotion des droits des personnes en situation de 
handicap en 2016, ont été porteurs d’espoir quant à l’inclusion sociale des personnes en situation 
de handicap et à l’effectivité de leurs droits. Néanmoins, avec l’arrivée de la crise de la Covid-19, 
les personnes en situation de handicap, et particulièrement les enfants, ont subi de manière plus 
importante les effets de la crise que le reste des enfants. Sur le plan de l’éducation, la continuité 
pédagogique dont ont bénéficié les élèves n’a pas inclus spécifiquement ceux en situation de 
handicap. Pour ce qui est de la santé, des enfants en situation de handicap ou ayant des troubles 
psychiatriques ont parfois été privés d soins faute de dispositif dédié. 

Cette situation est de nature à induire un creusement des inégalités en matière d’éducation et de 
bien-être entre les personnes en situation de handicap et le reste de la population. Si près de 40% 
de la population ne souffrant pas de handicap a un niveau scolaire néant ou préscolaire, cette part 
s’élève à 71,6% de la population en situation de handicap. Pour l’enseignement supérieur, le taux 
des personnes en situation de handicap à avoir pu y accéder est de 1,5%, contre 6,4% pour le reste 
de la population. En outre, derrière ces chiffres se cachent d’autres disparités au sein même de la 
population en situation de handicap : entre les hommes et les femmes, et entre le milieu urbain 
et rural. 

En effet, les femmes handicapées sont encore plus discriminées et marginalisées que les hommes. 
Elles sont les plus touchées par l’analphabétisme (79,9% pour les femmes contre 54% pour les 
hommes). De plus, lorsqu’elles sont rurales, les femmes en situation de handicap sont encore plus 
disposées à la précarité, leur taux d’analphabétisme atteint un niveau très élevé (91,7%) et dénote 
de la double exclusion auxquelles elles sont exposées, celle relative au genre et celle liée au milieu 
rural.
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Face à cette situation, l’éducation inclusive devrait être le fer de lance de la politique de lutte contre 
l’exclusion des personnes en situation de handicap. Rappelons ici que la vision stratégique pour 
la réforme de l’éducation (2015-2030) a fait état de l’engagement de l’Etat pour l’intégration des 
enfants handicapés dans les écoles pour mettre fin à leur situation d’exclusion et de discrimination, 
en tenant compte du profil et de la gravité du handicap, en fournissant à ces apprenants les 
ressources et outils qui leur garantissent l’équité et leur assurent les conditions d’une réussite 
scolaire optimale. 

Afin de répondre à cet engagement, les pouvoirs publics ont lancé, en 2019, le programme 
national pour l’éducation inclusive, avec comme objectif d’élargir l’offre scolaire destinée aux 
enfants en situation de handicap et d’assurer la formation du personnel éducatif et administratif 
et associatif chargé de la prise en charge de ces enfants. Selon les chiffres du département de 
l’éducation, près de 80.000 enfants en situation d’handicap poursuivent leurs scolarités dans des 
classes ordinaires. Seuls 8.000 enfants en situation d’handicap sont scolarisés dans les 700 classes 
d’éducations inclusives créées. Le programme, dans sa mise en œuvre, se heurte à  plusieurs 
blocages et dysfonctionnements. 

En effet, selon le rapport 2019-2020 de la cour des comptes, le programme national d’éducation 
inclusive souffre d’une insuffisance de la formation initiale et continue des ressources humaines, 
que ce soit en matière d'effectifs à former ou d'équipements. De plus, au niveau des prévisions 
financières, il est à relever l'absence d’estimations détaillées sur les programmes ainsi qu’une non-
concertation avec les responsables du programme au niveau opérationnel pour la détermination 
des besoins des établissements scolaires, notamment en ce qui concerne l’acquisition 
d’équipements didactiques et audiovisuels dédiés aux classes de qualification et de soutien.

1.2.4. Migrants

La pression migratoire sur le Maroc s’est poursuivie en 2021, avec plusieurs tentatives de passages 
forcés vers les frontières espagnoles. Ainsi, plusieurs milliers de jeunes marocains et de migrants 
subsahariens ont tenté la traversée vers l’Espagne en 2021, provoquant des tensions au niveau de 
la gestion des flux migratoires entre les deux pays. Selon le ministère de l’Intérieur, 42.071 tentatives 
d’immigration clandestine ont été avortées depuis le début de l’année 2021 jusqu’au mois de 
novembre et 156 réseaux criminels opérant dans l’immigration irrégulière démantelés35.

L’année 2021 a également connu la publication des résultats de l’enquête du HCP sur l’immigration 
forcée au Maroc et les caractéristiques démographiques et socio-économiques des migrants. Il en 
ressort que pour cette catégorie, le niveau d’instruction est assez élevé puisque près de 27% des 
migrants enquêtés ont un niveau d’instruction supérieur, 23,5% un niveau secondaire qualifiant et 
seuls 12,8% ont un niveau bas. De plus, près du tiers (31,8%) des migrants ont reçu une formation 
professionnelle dans un établissement de formation professionnelle ou dans une structure 
associative. Par ailleurs, la langue la plus utilisée parmi les migrants reste le français (52,5%), suivi de 
l’arabe (22,8%) et de l’anglais (19,3%). 

L’étude relève également que plus de la moitié de ces migrants (53,1%) étaient des actifs occupés 
au cours des trois mois précédant leur départ du pays d’origine (59,8% parmi les hommes contre 
43,3% parmi les femmes). Et depuis leur arrivée au Maroc, 48% des migrants enquêtés exercent 
une activité professionnelle, principalement salariale.

35 -  Nouveau rapport du ministère de l’Intérieur, présenté en partie, mercredi 3 novembre, lors d’une réunion de la Commission de 
l’Intérieur, des collectivités territoriales, de l’habitat et de la politique de la ville à la Chambre des  représentants 
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Si l’impact direct de l’immigration sur le marché du travail marocain n’est pas chiffré, l’enquête du 
HCP montre que même pour les migrants en situation irrégulière et les demandeurs d’asile, leur 
niveau de qualification permet de présager d’une insertion réussie sur le marché du travail et d'une 
contribution positive à l’économie marocaine. Néanmoins, au vu de leur situation irrégulière, une 
partie importante de ces migrants travailleurs est certainement employée par le secteur informel 
dans des activités peu qualifiés, ce qui représente un manque à gagner important pour notre 
économie.

1.2.5. Lutte contre la criminalité et réinsertion des détenus

Sur le plan de la lutte contre la criminalité, l’année 2021 a connu, selon la DGSN, un taux de 
réprimande record (soit le nombre de résolutions des crimes), dépassant 95% de l’apparence 
générale du crime et 80% dans les crimes associés à la violence.

Toujours selon les services de la sûreté nationale, plus de 1,4 millions d’individus ont été présentés 
devant les différents parquets généraux, soit une augmentation d’environ 43% du nombre 
de personnes déférées devant la justice et de 36% du nombre de personnes recherchées et 
interpellées, en comparaison avec l’année précédente.

D’un autre côté, l’année 2021 a connu un recul de 5% des indicateurs de criminalité liée au chantage 
et à la fraude électronique, en comparaison avec l’année précédente. En revanche, le chantage 
sexuel sur Internet a enregistré une hausse de 12%, ce qui a permis l’arrestation de 270 personnes 
impliquées, tandis que le nombre de victimes a atteint 508 personnes, dont 95 ressortissants 
étrangers.

Pour ce qui est de la lutte contre la drogue, l’année s’est soldée par un recul des quantités saisies et 
une hausse considérable du nombre des tentatives avortées de commercialisation des comprimés 
psychotropes.

Parmi les personnes arrêtées et transférées devant les tribunaux dans le cadre de la lutte contre la 
drogue, existent de nombreuses personnes qui ne sont pas dans le circuit de la commercialisation, 
mais qui ont été arrêtées pour consommation personnelle de drogue. Selon des chiffres de la 
présidence du ministère public, plus de la moitié des personnes incarcérées en lien avec les 
drogues en 2020 l'ont été pour la consommation personnelle. Normalement, la loi autorise le juge 
à dispenser de poursuites pénales l’usager de stupéfiant qui consent, après examen médical, à 
se soumettre « pour la durée nécessaire à sa guérison », à une cure de désintoxication dans un 
établissement thérapeutique ou une clinique privée agréée par le ministère de la santé publique. 

Néanmoins, les autorités publiques auditionnées par le CESE expliquent la non-applicabilité de 
cette disposition par le volume très important des cas de poursuites présentés quotidiennement 
aux juridictions et la faiblesse de leurs moyens pour activer et suivre le prononcé de l’injonction 
thérapeutique, de surcroît dans un contexte de rareté des centres de soins. De plus, ces auditions 
ont permis de relever le déficit de formation des juges en matière d’addictions et, de façon 
générale, les préjugés considérant les usagers dépendants aux drogues comme des délinquants 
et non comme des personnes malades en situation de vulnérabilité, ayant droit à une protection 
et une prise en charge sanitaires appropriées.
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1.2.6. Dialogue et con�its sociaux au travail

Malgré les transformations en cours dans le marché du travail en lien avec les changements dus 
à la crise de la Covid-19, l’année 2021 s’est caractérisée globalement par un certain immobilisme 
sur le plan du dialogue social, qui pourrait s’expliquer par les échéances électorales organisées en 
septembre de la même année.  

A propos de la loi organique sur la grève, et bien que celle-ci soit prévue par la Constitution 
de 2011, ce texte essentiel dans la réglementation sociale n’a pas encore vu le jour, faute d’un 
consensus entre les différentes parties prenantes. Il est à noter également que les institutions 
consultatives concernées n’ont pas été saisies à propos de cette loi, alors que cela peut contribuer 
à faire émerger un consensus entre les partenaires sociaux représentés dans lesdites instances.

De même, le chantier de réforme du code du travail n’a pas été initié, ce qui peut s’expliquer par 
la conjoncture du marché du travail fortement bouleversée par les effets de la crise sanitaire et 
les restrictions décidées qui ont impacté certains secteurs tels que le tourisme ou l’aviation civile. 

La réforme du code du travail devrait prendre en considération les enseignements de la crise sanitaire 
et accompagner sur le plan juridique la digitalisation croissante du travail. Il y a lieu également 
de réviser les statuts régissant le secteur public pour y inclure le télétravail et ses spécificités, en 
portant une attention particulière aux droits des travailleurs en matière de protection sociale, et de 
sécurité en milieu de travail, de respect du volume horaire, etc.

Par ailleurs, afin de construire un système pérenne et avancé du dialogue social, le CESE a proposé 
plusieurs recommandations dans ses avis sur le dialogue social, le projet de loi n°24-19 relatif aux 
organisations syndicales et sur la proposition de loi de Conseil National du Dialogue social. Parmi 
ces recommandations, il y a lieu de citer la promulgation d’une loi-cadre de dialogue social qui 
définirait des principes et règles engageant les parties concernées, clarifierait leurs responsabilités 
et établirait les mécanismes de dialogue, ainsi que l’institutionnalisation d’un système global et 
intégré pour promouvoir le dialogue social dans le secteur public, à l’échelle nationale, régionale 
et provinciale, et dans les différents secteurs économiques, aux niveaux central, régional et au 
sein de l’entreprise. Le CESE recommande également le développement et la généralisation des 
conventions collectives et l’ouverture du dialogue social à de nouveaux acteurs tels que la société 
civile, les universitaires et les centres de réflexion, traduisant ainsi les valeurs de la participation et 
de la coopération civiques.

1.3.La situation environnementale en 2021

1.3.1. Les faits marquants sur le plan international 

1.3.1.1. Bilan de la COP 26 

Au niveau international, l’année 2021 a été marquée par l’organisation de la COP 26 à Glasgow qui a 
connu la participation de 196 Etats, le retour des Etats-Unis d’Amérique à la table des négociations 
et l’absence marquée de trois pays grands pollueurs, en l’occurrence la Chine, la Russie et le Brésil. 
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La COP 26 a été clôturée par l’adoption du pacte de Glasgow pour le cimat après deux semaines 
de négociations. Ce dernier comprend un ensemble d’engagements, notamment en matière 
de renforcement de la résilience climatique, de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
et de mobilisation des financements nécessaires à ces deux fins. Plus particulièrement, le pacte 
ambitionne d’accélérer le suivi des ambitions climatiques et prévoit leur révision dès 2022 au lieu 
de 2024. En conséquence, certains pays signataires de l’accord de Paris ont d’ores et déjà actualisé 
leurs déclarations et ont revu leurs objectifs à la hausse. 

D’autres accords ont été signés notamment en matière de voitures zéro émission. Une trentaine de 
pays et une douzaine de constructeurs automobiles se sont engagés pour que toutes les voitures 
neuves vendues d’ici 2040 soient zéro émission. En revanche, les plus grands constructeurs de 
voitures dans le monde, n’ont pas signé cet engagement. 

Le pacte s’est distingué par rapport aux autres accords précédents en matière de préservation, 
de protection et de restauration de la nature et des écosystèmes. Ainsi,  un accord collectif a été 
signé par une centaine de pays pour mettre fin à la déforestation et à l’abattage industriel des 
arbres en 2030 avec un financement public et privé de 19,2 milliards de dollars. Dans ce sens, des 
engagements pris par 26 Etats pour un changement en faveur d’une agriculture plus durable et 
moins polluante et 45 gouvernements ont plaidé pour une protection renforcée de la nature. En 
outre, 95 entreprises de l’agro-alimentaire ont affirmé vouloir changer leurs pratiques pour mieux 
préserver les milieux naturels.

Les négociations ont aussi abouti à un accord sur le méthane, deuxième gaz à effet de serre le 
plus important, où 80 pays se sont engagés à réduire d’au moins 30% leurs émissions de méthane. 

En matière d’énergies fossiles, une quarantaine de pays se sont engagés à abandonner le charbon, 
d’ici 2030 pour les pays développés et d’ici 2040 pour les pays du sud. Ces pays s’engagent aussi à 
ne plus financer de nouvelles centrales charbon, ni sur leurs sols, ni à l’international. En conséquent, 
l’équivalent de 16 milliards d’euros d’investissement en charbon sera investi dans les énergies 
renouvelables.

En matière d’énergies renouvelables, une coalition d’acteurs (entreprises, États et organisations 
internationales) a été mise en place sous le nom « réseaux verts – un soleil, un Monde, un réseau » 
(green grids initiative : one sun, one world, one grid), pour investir massivement dans les énergies 
renouvelables en termes de production, de stockage et d’interconnexion des réseaux électriques. 

Par ailleurs, un groupe de 50 pays, dont le Maroc, s’est engagé à développer des systèmes de santé 
résilients et à faible émission de carbone. En plus des engagements nationaux, 54 institutions de 
21 pays représentant plus de 14.000 hôpitaux et centres de santé se sont engagées à atteindre la 
neutralité carbone. 

Cependant, malgré ces résultats, la COP 26 n’a pas réussi, notamment, à renforcer les engagements 
des Etats développés en matière d’aide financière aux pays du sud vulnérables aux risques 
climatiques. 

1.3.1.2. Le green deal européen

Le pacte vert européen destiné à la réduction des émissions de GES vient d’être complété en 2021 
par la loi européenne sur le climat et par le fonds social pour le climat. Ces deux leviers viennent 
pour accélérer la concrétisation des objectifs ambitieux fixés par le pacte à savoir une neutralité 
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climatique à l’horizon 2050 et une réduction des émissions de GES de l’Union Européenne (UE) 
d’au moins 55% d’ici 2030 par rapport au niveau de 1990. En outre, une série de mesures ont 
été introduites en juillet 2021 afin d’aligner les politiques et la législation de l’UE sur l’objectif de 
neutralité climatique, parmi lesquelles :  atteindre 40% de part d’énergies renouvelables à l’horizon 
2030 et l’instauration d’une taxe carbone aux frontières de l’UE. 

1.3.2. Les évolutions environnementales sur le plan national 

1.3.2.1. Une augmentation de l’objectif de la réduction des GES

Le Maroc a actualisé sa contribution déterminée au niveau national (CDN) en juin 2021 en 
s’engageant pour une réduction inconditionnelle des GES de 18,3% par rapport à son scénario 
de référence « cours normal des affaires » et un objectif conditionnel de réduction de 45,5% à 
l’horizon 2030 dans l’éventualité où le Maroc recevrait une aide supplémentaire de 24 milliards de 
dollars.

Graphique 10: Evolution des émissions de GES par rapport aux scénarios de référence 
et d’atténuation des actions inconditionnelles et conditionnelles

Source : Contribution déterminée au niveau national actualisée – Juin 2021

Les principaux axes de la CDN actualisée, en matière d’adaptation, qui est une priorité pour le 
Maroc, comprennent plusieurs programmes d’adaptation dans les secteurs les plus affectés qui 
sont lancés pour un coût de mise en œuvre estimé à près de 40 milliards de dollars américains 
sur les dix prochaines années, soit 35% du PIB du Maroc en 2020. Les secteurs concernés par 
ces programmes sont l’eau, l’agriculture, la pêche et l’aquaculture, la foresterie, la santé, l’habitat 
ainsi que les milieux et écosystèmes les plus vulnérables (notamment les oasis, le littoral et les 
montagnes). 

En matière d’atténuation, le scénario menant à l’objectif global repose sur 34 mesures 
inconditionnelles et 27 mesures conditionnelles au financement international. Le coût total des 
actions d’atténuation inscrites dans la CDN est estimé à 38,8 milliards de dollars américains dont 
21,5 milliards de dollars américains pour les actions conditionnelles. Cependant, le principal enjeu 
reste le financement des investissements importants qui surpassent la capacité d’un seul acteur 
et qui demandent l’implication de l’Etat, du secteur privé et des institutions financières nationales 
et internationales y compris les nouveaux mécanismes financiers climatiques notamment le fonds 
vert pour le climat et les instruments financiers des banques multilatérales de développement. 
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Un autre défi non moins important est la réussite de la concrétisation des mesures inconditionnelles, 
notamment celles liées à la transformation du modèle énergétique en réduisant sa dépendance 
aux importations d’énergies fossiles, et celles relatives également à la décarbonation du Maroc en 
attirant des investissements dans les secteurs des transports durables. Cela passe par l’instauration 
d’un système de tarification du carbone dans les secteurs à fortes émissions couplée par des 
mesures de soutien pour les groupes les plus vulnérables de la société.

1.3.2.2. La gestion des ressources en eau : un défi majeur à relever 

La gestion des ressources en eau demeure un réel défi pour notre pays devant une baisse de 
la pluviométrie, une hausse des températures continue depuis 2001 et une surexploitation des 
nappes phréatiques. En effet, le Maroc fait partie des pays menacés par un stress hydrique 
extrême d’ici 204036, situation préoccupante qui risque d’impacter le bien-être des citoyens et le 
développement économique, social et environnemental du pays. Le Maroc, bien conscient de 
l’importance de sa sécurité hydriqu,e a entamé, sous les directives de Sa Majesté le Roi, depuis 
plusieurs années des chantiers de réformes touchant ce secteur stratégique.

Encadré : Les efforts déployés pour faire face aux effets du stress hydrique

Le Maroc dispose à ce jour d’un nombre important d’infrastructures destinées à 
l’approvisionnement en eau potable, à sécuriser l’irrigation, à produire de l’électricité, à prévenir 
les inondations et à accompagner le développement économique et social du pays. 

Selon les données du ministère de l’équipement et de l’eau37, les infrastructures hydriques 
nationales se présentent comme suit : 149 grands barrages, 136 petits barrages et 9 stations de 
dessalement de l’eau de mer.

En outre, dans le cadre du programme national pour l’approvisionnement en eau potable et 
l’irrigation 2020-2027, et afin de renforcer davantage l’approvisionnement en eau potable et 
l’irrigation, plusieurs nouveaux barrages ont été réalisés ou sont en cours de réalisation courant 
de l’année 202138 dans neuf régions du Royaume.

En ce qui concerne toujours le secteur de l’agriculture, qui est le premier secteur utilisateur 
de l’eau avec une demande de 87,3%39, le Maroc a lancé le programme de l’irrigation et de 
l’aménagement de l’espace agricole qui mobilise une enveloppe globale de 22,30 MMDH pour 
réaliser plusieurs investissements qui sont déclinés sur 4 programmes : le programme national 
d’économie d’eau d’irrigation, le programme d’extension de l’irrigation, le programme de 
petite et moyenne hydraulique et le partenariat public-privé en irrigation.

Cependant, le secteur de l’eau fait face à plusieurs risques qui le fragilisent davantage notamment 
le dérèglement climatique et ses effets sur les ressources hydriques, en plus de la pollution liée à 
certains secteurs comme l’agriculture, l’industrie, l’artisanat, les eaux usées, les déchets solides et 
finalement celle liée aux activités minières.

36 -  https://www.wri.org/insights/ranking-worlds-most-water-stressed-countries-2040

37 -  Présentation de M. Nizar BARAKA, ministre de l’équipement et de l’eau, devant la commission des infrastructures, de l’énergie, des 
mines et de l’environnement,01 Mars 2022

38 -  Note sur la répartition régionale de l’investissement, ministère de l’Économie et des finances, PLF 2022.

39 -  4ème rapport sur l’Etat de l’environnement du Maroc, 2020, ministère de la transition énergétique et du développement durable0.
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Il est important de rappeler que le nouveau modèle de développement a incité à accélérer les 
réformes pour renforcer la sécurité hydrique du pays et l’asseoir sur des bases solides et pérennes 
en proposant40 un projet « eau » qui s’articule autour de cinq composantes: la mise en place d’une 
agence nationale de gestion de l’eau, la réforme des financements des infrastructures de mobilisation, 
le découplage financier eau-énergie, à travers une réforme profonde de l’ONEE, l’adoption d’une 
tarification cohérente, qui reflète la valeur réelle de la ressource et incite à la rationalisation des 
usages et finalement la préservation des ressources souterraines et la mobilisation des ressources 
non-conventionnelles dans les territoires en recourant particulièrement au dessalement de l'eau 
de mer.

Enfin, et vu les nombreuses épisodes de sécheresse qu’a connsu le Maroc et qu’il pourrait connaitre 
dans le futur, les pouvoirs publics  doivent conduire d’urgence des campagnes de sensibilisation et 
d’information autour de la situation critique que connaissent les ressources en eau pour inciter le 
secteur public, privé et la société civile à prendre des mesures responsables pour la préservation 
et l’optimisation de l’utilisation de ces ressources sachant que l’année 2021 s’est achevée avec un 
taux de remplissage des principaux grands barrages du Royaume de 34,2%41 comparé au un taux 
de 37% en 2020. 

1.3.2.3. Les énergies renouvelables : retard dans l’atteinte des objectifs fixés 

Malgré son engagement d’atteindre la part de 42% d’énergies renouvelables dans son mix 
énergétique en 2020, la capacité installée, en 2021, a atteint à peine 37,8%42 avec une production 
d’électricité renouvelable qui ne dépasse pas 20% de l’énergie électrique totale produite au 
Maroc. La répartition des sources renouvelables dans le mix électrique se présente comme suit : 
1.770 MW en énergie hydroélectrique, 1.430 MW en énergie éolienne et 750 MW en énergie solaire. 

En outre, dans le cadre de la loi n°13-09 relative aux énergies renouvelables telle qu’elle a été modifiée 
et complétée par la loi n°58-15, plusieurs projets ont été lancés en 2021. A cet effet, le ministère 
a octroyé 20 autorisations concernant des projets en énergie hydroélectrique, 15 autorisations 
concernant des projets en énergie éolienne et deux autorisations pour des projets en énergie 
solaire. Le ministère a aussi autorisé neuf projets dans le cadre des projets d’auto-production. 

Graphique 11 : Part, par type d’énergie, dans la puissance électrique renouvelable totale (en %)

45%

36%

19%

énergie hydroélectrique

énergie éolienne

énergie solaire

Source : Ministère de la transition énergétique et du développement durable

40 -  Recueil des notes thématiques, des paris et projets du Nouveau modèle de développement, annexe 2, page 233.

41 -  Situation journalière des principaux grands barrages, ministère de l’Équipement et de l’eau.

42 -  https://www.mem.gov.ma/Pages/secteur.aspx?e=2
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Il faut noter également que dans le cadre de sa stratégie bas carbone à long terme, le Maroc a 
revu à la hausse ses objectifs en matière d’électricité décarbonée où il table dorénavant sur un 
objectif indicatif de la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique de 80%43 à l’horizon 
2050. Cette ambition de développer les énergies renouvelables vient renforcer l’engagement du 
Maroc en matière de transformation de son modèle énergétique à travers plusieurs stratégies, 
programmes et projets comme le plan de relance industrielle 2021-2023. Ce dernier ambitionne 
notamment de positionner le Maroc comme base industrielle décarbonée et circulaire et de 
mettre une partie des énergies renouvelables au service d’un ancrage industriel.

Cependant, plusieurs défis nécessitent un fort engagement national des acteurs publics, privés 
et de la société civile pour pouvoir réussir la transformation énergétique du Maroc, qui dépend 
encore massivement des énergies fossiles. A titre d’information, en 2021, la facture énergétique a 
augmenté de 51,9%44. Cette augmentation est due à la hausse de 54% des importations en gas-
oils et fuel-oils et à la hausse des cours mondiaux qui ont atteint 5.149DH/T à fin décembre 2021 
contre 3.749 DH/T en 2020. En outre, un des principaux défis reste le développement et l’utilisation 
des technologies adaptées nécessaires pour assurer la flexibilité et améliorer la compétitivité des 
projets en énergies renouvelables.

Il est important de souligner aussi que le nouveau modèle de développement a érigé l’ambition 
de faire du Maroc un champion de l’énergie compétitive et verte et de faire de l’énergie un 
levier d’attractivité et de développement, tout en renforçant la sécurité énergétique du pays en 
volume et en prix45. Les principales orientations stratégiques du NMD sont de mettre en place 
une nouvelle architecture institutionnelle autour d’un régulateur fort, indépendant et crédible 
pour l’ensemble du secteur, mettre en place une politique tarifaire transparente, dynamique et 
compétitive, reposant sur une séparation claire du rôle des acteurs, restructurer l’ONEE pour lui 
permettre d’assurer sa fonction stratégique de modernisation du réseau de transport d’électricité 
et d’accompagnement de la réforme du secteur, développer la production décentralisée, efficace 
et intelligente, pour donner un accès à une électricité compétitive dans les territoires et enfn ériger 
le Maroc en tant que plateforme régionale dans les échanges énergétiques, la R&D et le contenu 
local.

1.3.2.4. La valorisation énergétique de la biomasse : un secteur prometteur à développer 

La biomasse (transformation énergétique des déchets) est une source d’énergie renouvelable 
et respectueuse du climat. Elle permet de planifier la production énergétique par son caractère 
stockable qui pourrait contribuer à combler l’intermittence générée par les projets solaires et 
éoliens. Aujourd’hui, la biomasse représente la première source d’énergie renouvelable à l’échelle 
mondiale et représente 10% de toutes les sources primaires, derrière le pétrole, le charbon et le 
gaz naturel, mais devant l’hydroélectricité et les autres sources renouvelables. Elle contribue au 
développement économique, social et environnemental des territoires tout au long de la chaine 
de valeur depuis la collecte jusqu’à la valorisation finale de la ressource biomasse.

43 -  Stratégie bas carbone à long terme Maroc 2050, octobre 2021, ministère de la transition énergétique et du développement territorial.
44 -  Commerce extérieur du Maroc 2021, Rapport annuel, office des changes.

45 -  Notes thématiques, projets et paris, Nouveau Modèle de développement, 237-246.
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Conscient de l’importance de cette source d’énergie renouvelable, Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
a donné ses Hautes Orientations46 en novembre 2018 pour explorer et exploiter toute source 
d’énergie renouvelable susceptible de renforcer le mix énergétique du Maroc, notamment à 
travers la valorisation énergétique de la biomasse.

Néanmoins, la valorisation énergétique de la biomasse au Maroc reste à ce jour peu développée 
et se limite à des initiatives individuelles par des opérateurs privés comme : la production de 
biogaz dans des fermes agricoles, l’utilisation des grignons d’olives dans les chaudières des usines, 
l’utilisation des déchets verts et des résidus de l’arboriculture pour la production de chaleur dans les 
hammams et fours et certains projets adossés aux décharges contrôlées et stations de traitement 
des eaux usées (Fès et OCP Khouribga).

A signaler que le ministère de tutelle a réalisé en 2021 un diagnostic exhaustif de la situation de la 
biomasse et a défini un certain nombre de secteurs qui ont un potentiel prometteur en la matière. 
Il a également développé, en parallèle avec les acteurs dans la filière biomasse, des préalables à 
établir pour réussir les projets d’énergies renouvelables à petite échelle qui utilisent la biomasse 
comme principale source d’énergie, et a émis certaines recommandations pour le développement 
de cette filière. Il y a lieu notamment de citer à cet égard: la mise en place d’un cadre de coordination 
entre les différentes parties prenantes impliquées dans la filière, notamment les acteurs locaux, le 
renforcement du cadre législatif et réglementaire et l’harmonisation des différentes dispositions 
selon les besoins de la filière, l’amélioration du soutien financier des pouvoirs publics et des 
banques nationales aux projets de la valorisation de l’énergie de la biomasse et  le développement 
de la R&D en la matière des technologies biomasse. 

En outre, le ministère a développé certains scenarii d’évolution de l’utilisation énergétique de 
la biomasse et a calculé les potentiels en énergie primaire des différents secteurs d’activités 
(industrie agro-alimentaire, déchets ménagers organiques, élevage bovin, eaux usées, etc.), et a 
publié une feuille de route nationale pour la valorisation énergétique de la biomasse qui prévoit la 
mise en œuvre d’un ensemble de projets-pilotes accompagnés d’une série de mesures sur le plan 
institutionnel et organisationnel.

La réussite du développement d’une filière de valorisation énergétique de la biomasse va permettre 
d’une part, la création d’emplois, l’amélioration de la part des énergies renouvelables dans le mix 
énergétique et l’attraction des investisseurs. D’autre part, elle contribuera à l’amélioration des 
indicateurs environnementaux et à l’atténuation des effets de changements climatiques. Selon 
les estimations réalisées47 par le ministère de tutelle, la valorisation de la biomasse combustible et 
fermentescible, permettra à l’horizon 2030 d’éviter entre 2,2 et 5,5 millions de tonnes d’émissions 
de CO

2
.

46 -  Séance de travail dédiée au déploiement de la stratégie des énergies renouvelables, 1er novembre 2018.

47 -  Feuille de route Nationale pour la valorisation énergétique de la biomasse, horizon 2030, Mars 2021, Ministère de la transition 
énergétique et du développement durable.
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1.3.2.5. L’hydrogène vert : un positionnement d’avenir pour le Maroc

En raison de sa situation géographique optimale et de son potentiel important en énergies 
renouvelables, le Maroc peut devenir un acteur clé de développement de la filière de l’hydrogène 
vert au niveau régional, et pourrait capter jusqu’à 4% de la demande mondiale en molécules vertes. 
En effet, le world energy council a identifié, dans le cadre de son étude « feuille de route power-
to-X », le Maroc comme un des 6 pays justifiant un fort potentiel de production et d’exportation 
d’hydrogène et de dérivés verts.

Parmi les principales applications potentielles de l’hydrogène vert destinées soit aux marchés 
nationaux soit à l'export, il y a lieu de citer : la production de l’ammoniac vert pour l’industrie des 
engrais en tant que substitution aux importations, l’export du méthanol et d’autres combustibles 
synthétiques, la décarbonation des filières de transport lourd maritime et aérien, à travers 
l’utilisation de l’hydrogène vert, la mobilité urbaine et la chaleur industrielle.

Tenant compte de l’importance de cette molécule verte pour réussir la transition énergétique, 
le ministère de tutelle a élaboré en 2021 une feuille de route de développement de l’hydrogène 
vert. L’objectif derrière cette feuille de route est de positionner le Maroc sur l’hydrogène vert 
comme solution technologique efficace de conversion de stockage de l’énergie et d’assurer la 
transition des filières économiques et industrielles autour de cette molécule verte. À cet effet, la 
commission nationale de l’hydrogène se chargera de suivre la mise en œuvre de cette feuille de 
route en partenariat avec toutes les parties prenantes, notamment en matière du développement 
technologique, des investissements, des infrastructures et marchés nécessaires pour sa réussite et 
des mesures législatives, réglementaires, et fiscales favorables. 

En outre, l’étude réalisée48 qui accompagne cette feuille de route, a estimé que le développement 
de la filière de l’hydrogène vert est susceptible de créer 2.700 emplois directs et 13.500 emplois 
indirects en 2030 et peut atteindre 26.000 emplois directs et 130.000 emplois indirects en 2050. 
Elle va permettre de réduire les émissions de 11 Mt CO2EQ en 2050 et générer un chiffre d’affaires 
annuel de 22 milliards de dirhams en 2030 pour atteindre 330 milliards de dirhams en 2050.

1.3.2.6. Une stratégie ambitieuse pour la transition vers un développement bas carbone

La fin de l’année 2021 a été marquée par la soumission du Maroc aux Nations-Unis de sa stratégie 
bas carbone à long terme 2050. Cette stratégie est la concrétisation du travail qui a été entamé 
depuis une année déjà avec l’ensemble des parties prenantes, des experts, des acteurs concernés 
publics et privés et de la société civile, pour parvenir à une vision partagée et intégrée reflétant 
les principales orientations économiques sociales et environnementales de la société marocaine 
entre 2020 et 2050 pour réussir la transformation neutre en carbone. 

Cette nouvelle stratégie s’articule autour de sept orientations stratégiques, dont la première 
consiste à accélérer le développement des énergies renouvelables afin d’atteindre une part 
de 80% en 2050. Le deuxième axe consiste à augmenter l’électrification des usages dans les 
secteurs de l’industrie, du bâtiment et du transport, et évaluer le potentiel de développement 
de l’hydrogène vert pour décarboner l’industrie et le fret routier. Le troisième axe consiste à 
généraliser l’efficacité énergétique et l’efficacité dans l’utilisation des ressources naturelles dans 

48 -  Feuille de route hydrogène vert, vecteur de transition énergétique et de croissance durable, janvier 2021, ministère de la transition 
énergétique et du développement durable
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tous les secteurs. Le quatrième axe consiste à stimuler l’économie circulaire, la réduction et la 
valorisation des déchets. Le cinquième axe consiste à développer l’agriculture et les écosystèmes 
forestiers durables et résilients et les puits de carbone. Le sixième consiste à mettre en place des 
plans de transport et de logistique favorisant la multimodalité et l’investissement massif dans le 
développement de nouvelles infrastructures de transport. Le dernier axe consiste à promouvoir 
une nouvelle génération de villes sobres et intelligentes, y compris par l’intégration systémique 
des technologies de transition numérique dans tous les secteurs socio-économiques.

Au vu des objectifs ambitieux proposés par cette stratégie49 et afin de réussir l’implémentation 
de ces orientations, la gouvernance institutionnelle de la transition vers un développement bas 
carbone à long terme devra s’adapter aux évolutions futures des secteurs-clés. Cette gouvernance 
devra nécessairement tenir compte des compétences des collectivités territoriales pour permettre 
aux régions, communes et villes de développer leurs propres ambitions climatiques territorialisées, 
en se basant sur les aspirations de leurs populations ainsi que sur les spécificités locales et les 
vulnérabilités climatiques intrinsèques. 

Un autre facteur important pour la réussite de cette stratégie est l’adhésion du secteur financier 
et bancaire national pour accompagner efficacement la transition vers des investissements 
décarbonés et résilients aux risques climatiques.

1.3.2.7. L’assainissement liquide : nécessité d’une politique coordonnée autour des eaux 
non-conventionnelles

En matière d’assainissement liquide, et pour rappel, le programme national d’assainissement 
liquide mutualisé et de réutilisation des eaux traités (PNAM) a été lancé en 2019 avec un coût 
d’investissement estimé à 42,76 MMDH est une cible de résultat de plus de 90% de taux de 
raccordement à l’horizon 2040. Il vise notamment :

§ la réduction de la pollution de 80% dans les centres concernés par le programme national 
d’assainissement et dans les villes côtières ;

§ l’équipement de 1 207 centres ruraux en réseaux d’assainissement liquide en vue d’atteindre, à 
l’horizon 2040, un taux de raccordement de 80% et un taux de dépollution de 60% ;

§ l’atteinte d’un volume potentiel annuel de 573 millions de m3 d’eaux usées traitées réutilisées.

En 2021, les projets réalisés pour un montant de 844MDH50 ont permis d’atteindre un taux de 
raccordement au réseau dans le milieu urbain d’environ 83% en 2021 contre 82% en 2020, un niveau 
d’épuration des eaux usées autour de 58% contre 56% en 2020 et un parc de 165 stations d’épuration 
(STEP) en état de fonctionnement en 2021 contre 158 en 2020. En outre, et selon les dernières 
statistiques disponibles, l’ONEE a procédé à la pose de 260 km de réseaux d’assainissement et 
dispose à fin 2021 d’une capacité globale de traitement de 471.400 m3/j.

Il demeure que la gestion des déchets, notamment sa composante relative à la réutilisation des 
eaux non-conventionnées, notamment usées, doit être développée davantage dans les territoires 
dans le cadre d’une politique coordonnée entre les différents acteurs afin d’optimiser leurs 
réutilisations et renforcer l’offre en ressources hydriques qui pourront être utilisées par certaines 

49 -  Stratégie bas carbone à long terme Maroc 2050, octobre 2021, ministère de la transition énergétique et du développement territorial.

50 -  Note sur la répartition régionale de l’investissement, loi des finances 2022
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industries destinées à l’irrigation des espaces verts. Il est important d’indiquer que le CESE a publié 
dans son avis51 relatif à l’économie circulaire un ensemble de recommandations, notamment 
celles de fixer des objectifs nationaux et territoriaux en termes de réutilisation des eaux usées qui 
engageraient toutes les parties prenantes, pollueurs et utilisateurs, en veillant à mettre en place un 
cadre réglementaire approprié.

1.3.2.8. La qualité de l’air : nécessité de développer davantage le dispositif de surveillance

En matière de la qualité de l’air, le programme national de l’air (PNair) 2018-2030 a pour objectif 
d’améliorer la qualité de l’air à travers plusieurs leviers, à savoir le renforcement du cadre 
réglementaire, la communication et la sensibilisation en matière de la pollution de l’air et le 
développement de 101 stations de surveillance de la qualité de l’air à l’horizon 2030. A ce jour, le 
Maroc comprend 29 stations fixes, 4 stations mobiles réparties sur 15 villes et 7 régions du Royaume. 
En 2021, une enveloppe de 20 MDH a été allouée pour renforcer le réseau de la surveillance de la 
qualité de l’air au niveau de cinq régions du Royaume. 

Après la crise de la Covid et la reprise de l’activité économique et de la mobilité des personnes, la 
majorité des grandes villes du Maroc connaissent une circulation dense qui impacte énormément 
la qualité de l’air, devant un faible contrôle des normes en matière de pollution routière et 
industrielle par les autorités compétentes ainsi qu’un manque d’information et de publication des 
mesures et des résultats des études relatifs à la qualité de l’air.

A cet égard, il est recommandé de renforcer les contrôles et de déployer plus d’efforts en matière 
de communication publique sur les résultats des mesures de la qualité de l’air réalisées pour 
permettre à la société civile, aux différents acteurs publics et privés et au citoyen, d’avoir une vision 
claire sur les niveaux de pollution de l’air.

1.3.2.9. La mise en œuvre des ODD : des avancées peu concluantes

Le Haut-commissariat au Plan (HCP) a publié en 2021 le rapport national sur la mise en œuvre 
des objectifs de développement durable52 (ODD) qui examine les progrès accomplis dans la mise 
en œuvre de ces objectifs.  Il en ressort globalement une faible amélioration de l’évolution des 
indicateurs mesurant la concrétisation des différents ODD.  

Il y a lieu de souligner également un manque de données statistiques actualisées qui rend difficile 
le suivi et l’évaluation des progrès relatifs à la réalisation des ODD.

En matière de ressources en eau, l’indicateur relatif à la proportion de la population utilisant des 
services d’alimentation en eau potable gérés d’une manière continue a atteint plus de 98% en 
2020 (une quasi-stagnation par rapport à 2019) pour une valeur cible de 100% en 2030. En revanche, 
plus d’efforts doivent être fournis pour améliorer la proportion des eaux usées traitées sans danger 
qui a atteint 56% en 2020 (contre 55% en 2019). 

En matière d’énergies renouvelables, et selon le rapport du HCP de 2021, la part de l’énergie 
renouvelable dans la consommation finale de l’énergie n’a pas dépassé 3,3% en 2018 (2,4% en 2017). 
En outre, l’objectif de multiplier par deux le taux national de l’efficacité énergétique d’ici 2030, 

51 -  Intégration des principes de l’économie circulaire aux traitements des déchets ménagers et des eaux usées, CESE, février 2022

52 -  Les objectifs du développement durable au Maroc dans le contexte de la COVID-19, 2021, HCP
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semble encore difficilement atteignable puisque l’intensité énergétique53 a atteint 24,8% en 2018 
(25,2% en 2017) contre une valeur-cible de 12,5% en 2030.

S'agissant du volet gestion des déchets, le taux de collecte professionnalisé des déchets ménagers 
a atteint 95% en 2019 ( contre 44% en 2008). Quant au taux d’enfouissement des déchets ménagers, 
il a avoisiné 63% en 2019 ( contre 11% en 2008). Cependant, le taux de recyclage des déchets 
ménagers n’a pas dépassé 10% en 2019 (contre 6% en 2015).

L’espace maritime national, pour sa part, reste confronté à un ensemble de menaces naturelles et 
anthropiques liées notamment à la surexploitation de ses ressources. L'objectif de porter à 10%, 
à l'horizon 2030, le taux de préservation des zones marines et côtières, semble très difficilement 
atteignable au regard des efforts consentis dans ce sens.

Concernant les zones montagneuses, elles restent toujours confrontées à la surexploitation 
humaine, exacerbées par les effets palpables du dérèglement climatique. A signaler que l’indice 
du couvert végétal montagneux au Maroc, indicateur de suivi de l’ODD15, a atteint 63,88% en 2017. 

Conscient de l’importance de la problématique des zones montagneuses au Maroc, le 
CESE a sollicité, du 5 au 29 avril 2022, la contribution des citoyen(ne)s à travers sa plateforme 
« Ouhariko », au sujet du développement des zones montagneuses (voir annexe 2)54. 

Parmi les principaux constats qui ressortent de cette consultation citoyenne, il y a lieu de 
souligner que les répondants considèrent que certaines ressources comme les forêts (44%) 
et les ressources en eau (37,53%) dans les zones montagneuses sont surexploitées. Par ailleurs, 
les répondants situent la mise en place d’une politique publique intégrée et spécifiquement 
dédiée au développement des zones montagneuses, à la tête des mesures prioritaires à 
adopter pour assurer un développement équitable et durable de ces zones vulnérables.

53 -  Rapport entre énergie primaire et produit intérieur brut, tonnes équivalent pétrole/1MDHS de PIB

54 -  Annexe 2 : Résultats de la consultation lancée à travers la plateforme de participation citoyenne « OUCHARIKO » sur « le développement 
des zones montagneuses »
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2   Points de vigilance

A l’instar de tous les pays, le Maroc subit, à ce jour, les répercussions de la crise sanitaire qui s’est 
muée en crise économique et sociale profonde aux séquelles aussi graves que multiformes. Dans 
ce contexte, le Conseil a dégagé, à la lumière des évolutions récentes aux plans économique, social 
et environnemental, un ensemble de points de vigilance de portées conjoncturelle et structurelle. 

2.1.1. Volet économique

2.1.1.1. Choc inflationniste récent et pouvoir d’achat 

a. Les évolutions récentes

L’année 2021 a connu une accélération quasi-continue du taux d’inflation, particulièrement à partir 
du mois d’avril. Cette tendance haussière s’est poursuivie durant le premier semestre de 2022 
impactant significativement le pouvoir d’achat des citoyens.

Si le taux d’inflation n’a pas dépassé 1,4% en moyenne annuelle sur l’ensemble de l’année 2021. 
Néanmoins, les taux observés au cours des derniers mois de la même année indiquent une 
accélération. En témoigne l’inflation moyenne durant le dernier trimestre 2021 qui s'est établie à 
2,5%, avant d’atteindre 3,1%, 3,6% et 5,3% respectivement en janvier, février et mars 2022. 

Les perspectives de l’inflation pour 2022 laissent entrevoir une hausse plus accentuée, soit 4,7% en 
moyenne selon BAM, avant de revenir à 1,9% en 2023.

Graphique 12 : Evolution de l’inflation au Maroc (en %)
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S’agissant de la perception de l’intensité de l’inflation par le citoyen, il ressort que la part des 
personnes qui estiment que le coût de la vie a connu une forte augmentation est passée de 55% 
en 2021 à 97% pendant les premiers mois de 202255.

55 -  Enquête de terrain auprès de 1007 personnes - Conseil Economique, social et environnemental, 2022.
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Graphique 13 : Perception de l’intensité de l’inflation au Maroc en 2021 et durant les premiers mois de 2022
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Il convient de souligner toutefois que le Maroc n’est évidemment pas un cas isolé. L’inflation 
récente est un phénomène mondial qui est apparu en 2021 suite aux répercussions des mesures 
de lutte contre les effets de la pandémie, aussi bien sur l’offre (restriction des déplacements et des 
échanges internationaux, règles sanitaires de distanciation et couvre-feu, etc.) que sur la demande 
(mesures de soutien de la demande). La reprise de la demande au moment où les restrictions 
sur l’offre et le commerce international ont été maintenues, a créé, en effet, un déséquilibre sur 
les marchés des biens et services qui s’est soldé par une hausse des prix, en particulier ceux des 
matières premières énergétiques et des biens de première nécessité. Ce renchérissement au 
niveau international a été amplifié davantage par les effets de la guerre en Ukraine au cours de la 
première moitié de l’année 2022, particulièrement sur les prix des produits énergétiques et du blé, 
sans omettre le risque de propagation des répercussions d’une spirale prix-salaires au niveau des 
grandes économies, en particulier aux Etats-Unis. Dans ces conditions, l’inflation mondiale s’est 
élevée à 4,3% en moyenne en 2021 (3,1% dans les pays avancés et 5,7% pour les pays en voie de 
développement)56. 

b. Les principales causes de la hausse des prix au Maroc depuis 2021 : une in�ation essentiellement 
importée

Si les tensions inflationnistes sont généralement d’origines multiples, force est de constater que 
pour le cas du Maroc les hausses importantes de prix observées récemment sont majoritairement 
d’origine externe (inflation importée). 

Les facteurs domestiques de pression de la demande sur les prix au Maroc semblent être 
moins pesants que les facteurs externes, comme en témoigne la persistance d’un taux de 
chômage à des niveaux plus élevés que ceux de la période pré-crise et le taux d’utilisation des 
capacités productives dans l’industrie qui s’est établi à un niveau moyen (72,3%), légèrement 
inférieur à celui de 2019. 

Néanmoins, cette situation n’empêche pas de relever des effets amplificateurs au niveau 
interne. Ainsi, parmi les facteurs domestiques qui peuvent avoir impacté les prix à la hausse, 
particulièrement leur composante alimentaire, il y a lieu de citer la problématique du manque 
d’organisation des marchés de ces produits et la multiplicité des intermédiaires entre l’agriculteur 
et le consommateur final. En effet, la prégnance de ce phénomène, en l’absence d’une organisation 

56 -  WEO database, FMI.
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et d’un encadrement adéquats (vide juridique)57, accentue de manière significative la spéculation 
et les comportements rentiers au niveau de l’aval de la filière agricole dont les conséquences sont 
palpables aussi bien sur le producteur que le consommateur.

Dans le même sens, e t concernant les prix des hydrocarbures, le gouvernement a certes pris des 
mesures de court terme afin de préserver le pouvoir d’achat des consommateurs et la compétitivité 
des entreprises marocaines, mais la situation actuelle requiert d’engager des mesures à plus fort 
impact. De même, l’accélération des travaux d’investigation qui demeurent conditionnés par l’accès 
à l’information pertinente, est de mise, afin de juger de l’existence ou non de comportements 
anticoncurrentiels au niveau de ce secteur. 

Au total, un rôle prépondérant peut être attribué aux facteurs externes dans la hausse récente des 
prix au Maroc. Ces facteurs externes sont multiples et se présentent comme suit :

§ Tout d’abord, l’impact important du renchérissement des prix des matières premières 
énergétiques sur le marché international, en particulier le pétrole et le gaz naturel, a été 
rapidement répercuté sur les prix domestiques des carburants, reflétant entre autres la capacité 
de stockage insuffisante dont dispose le pays qui l’empêche de lisser la transmission des chocs 
énergétiques externes sur les prix au niveau national. L’OPEP+, pour sa part, n’a pas procédé 
à une augmentation significative de sa production qui ne suffit pas à satisfaire la demande 
additionnelle mondiale, faisant ainsi persister la hausse des cours sur le marché international.

§ Le renchérissement du prix du carburant a été répercuté sur le coût de transport domestique 
des marchandises, ainsi que sur les prix des différents produits dont le processus de production 
est intensif en intrants énergétiques.

§ Le renchérissement des cours internationaux des matières premières hors énergie, notamment, 
les céréales et les huiles a entrainé une hausse significative des prix internes de ces produits, 
sans omettre les effets des mauvaises campagnes agricoles dans plusieurs pays producteurs, 
ainsi que la guerre en Ukraine et l’évolution rapide de la demande chinoise.

§ La transmission de l’inflation dans la zone euro vers le Maroc en raison du poids prépondérant 
de l’Europe dans le total des importations du pays.

§ La hausse persistante du coût du fret maritime à cause de la crise des conteneurs a eu également 
de fortes répercussions sur les prix à l’import et par conséquent sur les prix domestiques. 

§ Outre la problématique de disponibilité des conteneurs, l’augmentation des marges de profit 
des sociétés de transport depuis le début de l’année 2021 et de celles des grandes sociétés 
de négoce international ont contribué, à leur tour, au renchérissement des prix des produits 
importés.

§ Depuis le déclenchement de la crise Covid-19, mais également avec la survenue de la guerre en 
Ukraine, des mesures restrictives à caractère souverainiste ont été adoptées par plusieurs pays 
pour réduire les exportations de certains produits de base comme les céréales et les huiles, ce 
qui a alimenté la hausse des prix de ces catégories de produits. 

57 -  Avis du CESE sur la commercialisation des produits agricoles.
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Graphique 14 : Inflation au Maroc et 
en Union européenne (en %)
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Graphique 15 : Inflation au Maroc et 
variation de l’indice des prix des matières 
premières énergétiques mondial (en %)
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Graphique 16 : Inflation au Maroc et 
en Union européenne (en %)

                       Source : HCP

Graphique 17 : Inflation au Maroc et variation 
de l’indice des prix des produits de base 
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Graphique 18 : Nombre de mesures restrictives 
sur les exportations au niveau international 
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c. Les recommandations 

A court terme : soutenir le pouvoir d’achat des catégories les plus vulnérables

Le soutien au pouvoir d’achat en cas de persistance de la hausse des prix, nécessiterait des mesures 
urgentes, notamment, sous forme d’aides ciblées distribuées aux catégories les plus vulnérables 
qui ont subi les effets du renchérissement du coût de la vie.

En plus, les pouvoirs publics peuvent continuer à maintenir les droits de douane sur les prix de 
certains produits de base importés à des niveaux bas et diminuer momentanément les exportations 
des biens essentiels qui ont connu récemment des hausses importantes.

Sur le plan du fonctionnement du marché, il est impératif à l’heure actuelle d’élargir l’étendue et 
de renforcer la fréquence du contrôle du respect de la concurrence dans les différents secteurs, 
en particulier ceux relatifs aux biens de première nécessité et produits de base, afin de combattre 
toute pratique d’entente ou d’abus de position dominante pouvant détériorer davantage le 
pouvoir d’achat des citoyens.

A moyen terme : renforcer la résilience du pouvoir d’achat face aux chocs inflationnistes futurs. 
Pour ce faire, il est recommandé de :

§ Accélérer la mise en place du registre social unique (RSU) pour un meilleur ciblage des dépenses 
de soutien au pouvoir d’achat à l’avenir. La mise en place de cet outil questionne la pertinence 
des critères de ciblage retenus et surtout le sort de la classe moyenne au cas où celle-ci serait 
exclue du ciblage, alors qu’elle subit de plein fouet le renchérissement des produits énergétiques 
et de base.

§ Etudier la possibilité de création d’un fonds permanent de stabilisation face aux chocs majeurs 
et les modalités de financement de ce fonds. Il servira, entre autres, à garantir le pouvoir d’achat 
des catégories vulnérables lors des périodes de renchérissement excessif des produits de 
première nécessité. Le déblocage des ressources devra toutefois obéir à des critères stricts et 
mesurables et à des règles transparentes.

§ Créer une instance de régulation du secteur des hydrocarbures afin de contrôler les 
comportements de marge excessifs nuisibles au pouvoir d’achat.

§ Accélérer le processus de transition énergétique pour minimiser la vulnérabilité aux fluctuations 
des prix du pétrole et du gaz.

§ Assurer une gestion plus préventive des stocks énergétiques, qui requiert d’investir davantage 
dans les capacités de stockage internes et d’envisager les modalités possibles d’une mobilisation 
des capacités de stockage de la SAMIR.

§ Organiser les espaces et circuits de commercialisation des produits agricoles pour limiter la 
spéculation des intermédiaires. Pour ce faire, il est recommandé de :

- Procéder à la réforme et à l’organisation des espaces de commercialisation (souks de quartiers, 
souks hebdomadaires, circuits courts, vendeurs ambulants, etc.) en considérant l’approche 
territoriale et les liens de ces espaces avec les marchés de gros ; 

- Favoriser l’organisation des petits agriculteurs en coopératives pour faciliter leur accès au 
marché.
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- Accélérer la réforme des marchés de gros : adopter un dispositif ouvert à la concurrence et 
conditionné par le respect d’un cahier de charges. Cette réforme doit être réalisée dans le 
cadre d’une approche globale suscitant le concours des différentes parties prenantes (Etat, 
interprofession, régions, communes, secteur privé, etc.),

- Mettre en place un cadre réglementaire précis et opposable pour réguler et repenser le rôle 
et les missions du métier de l’intermédiaire et expliciter ses droits et devoirs au niveau de la 
chaine de commercialisation.

§ Mettre en place un « observatoire des prix et des marges », qui pourrait être abrité par le conseil 
de la concurrence, pour aider à la détection de tout comportement d’accumulation non justifiée 
des marges de profit au détriment du citoyen : cet observatoire ferait le suivi non seulement des 
prix des produits alimentaires, mais pourrait inclure aussi les prix de produits non-alimentaires 
spécifiques. Les critères de sélection des produits peuvent être notamment : 

- le poids élevé ou ascendant du produit dans le panier de consommation des ménages ;

- le degré de concentration du marché concernant ce produit ou l’existence de position 
dominante ;

- les marchés où un nombre très limité d’entreprises contrôlent l’ensemble de la chaine de 
valeur par rapport aux concurrents, en intégrant verticalement l’importation d’intrants et 
l’approvisionnement, le stockage, la production et la distribution ;

- le caractère systémique du produit dans la mesure où les variations de son prix peuvent avoir 
des effets induis importants sur les prix d’une large liste de biens et services ;

- les produits essentiels que les ménages sont contraints d’ acheter même lorsque leurs prix 
augmentent par manque de substituts, occasionnant ainsi une dégradation du pouvoir 
d’achat. 

§ En matière de logistique et transport international, il est recommandé d’étudier la faisabilité de 
mise en place d’une flotte maritime de fret gérée par une compagnie nationale. L’objectif est de 
réduire la dépendance de notre pays aux compagnies étrangères ainsi que le risque de rupture 
d’approvisionnement, tout en atténuant l’impact de la flambée des tarifs de transport imposés 
par les compagnies étrangères en période de crise. 

2.1.1.2. Développer une  industrie pharmaceutique nationale compétitive et concurrentielle

a- Le poids du secteur de l’industrie pharmaceutique au Maroc

La pandémie Covid-19 a permis de mettre en avant l’importance stratégique de l’industrie du 
médicament pour un pays comme le Maroc. Les médicaments, les vaccins et les différents produits 
connexes ne sont pas des biens classiques, mais plutôt des ressources stratégiques qui devraient 
bénéficier d’un traitement spécial dans les politiques publiques.

Dans ce contexte, le développement de l’industrie pharmaceutique, qui relève des secteurs de 
l’économie de la vie, s’impose aujourd’hui comme une urgence pour la souveraineté sanitaire du 
pays et pour garantir l’accès du citoyen aux médicaments à des prix adéquats, d’autant plus que le 
potentiel de cette activité est important, aussi bien en termes de substitution à l’importation que 
d’exportation, notamment vers les autres pays du continent africain. 
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L’industrie pharmaceutique constitue la deuxième activité chimique du Maroc après les dérivés 
de phosphates et notre pays y occupe la deuxième place à l’échelle du continent. Le Maroc a plus 
de 50 ans d’expérience, avec plus de 50 établissements pharmaceutiques industriels au niveau 
national qui produisent aux normes de qualité européennes et/ou américaines58.

En termes de poids dans l’économie nationale, le secteur de l’industrie pharmaceutique au Maroc 
réalise un chiffre d’affaires de près de 16 milliards de dirhams (2019) et représente environ 1,5% du 
PIB. Il emploie 12 000 postes directs et compte 9 155 emplois à productivité élevée59. 

Depuis le déclenchement de la pandémie, le secteur de l’industrie pharmaceutique s’est montré 
résilient au moment où la plupart des autres branches ont évolué négativement. Cela est dû à la 
forte demande qu’il y a eu sur les médicaments, en particulier les médicaments liés au virus covid-19. 
Toutefois, il est permis de s’interroger sur la capacité de la réglementation existante à apporter une 
réponse efficace à la prévention ou la lutte contre les comportements d’accumulation de marges 
dans des situations pareilles aux fins de préserver le pouvoir d’achat des citoyens. 

b- Les principales limites du secteur au Maroc

Le secteur de l’industrie pharmaceutique au Maroc souffre d'un ensemble de  dysfonctionnements :

§ Un niveau élevé de dépendance aux importations de médicaments :

- Le Maroc couvre 60% de ses besoins en médicaments par la production nationale et reste, 
par conséquent, dépendant à hauteur de 40% des importations, en particulier celles en 
provenance de l’UE (60% des importations du secteur)60.

- Le Maroc a même connu une baisse significative et continue de son taux d’autosuffisance en 
médicaments de 75% dans les années 90 à 60% actuellement 61

- Les matières premières sont importées presque en totalité et avec une concentration 
des fournisseurs autour de l’Inde et de la Chine62, ce qui accroit le risque de rupture 
d’approvisionnement et constitue un handicap majeur pour le développement de l’industrie 
pharmaceutique nationale.

§ Une capacité à l’export limitée avec une aggravation du déficit commercial du secteur :

- Les exportations représentent à peine 11% de la production nationale63.

- Sur la période 2015-2019, Les exportations ont évolué à un rythme (4,3%) inférieur à celui 
des importations (6,4% par an). Dans ce contexte, le déficit de la balance commerciale 
pharmaceutique ne cesse de se creuser, en passant de 3 707,2 millions de dirhams en 2010 à 
5 332 millions de dirhams en 2019, soit une hausse de près de 30%64.

58 -  Ministère de l’industrie et du commerce

59 -  Idem.

60 -  Avis du Conseil de la Concurrence relatif à la situation de la concurrence dans le marché du médicament
 au Maroc – publié en 2021.

61 -  AMIP

62 -  Avis du Conseil de la Concurrence relatif à la situation de la concurrence dans le marché du médicament
 au Maroc – publié en 2021.

63 -  Idem.

64 -  Idem.
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§ Persistance de certains freins réglementaires :

- En dépit des améliorations apportées par la réforme du système des autorisations de mise sur 
le marché (AMM) en 2015, cette réforme n’a pas permis d'évolution dans le processusl’octroi 
des AMM toujours marqué par la complexité et la lenteur. Les données publiées par le conseil 
de la concurrence, dans son avis sur le secteur du médicament, montrent une baisse des 
AMM octroyées de près de 51% entre 2016 et 2018. 

- Selon la même institution, les professionnels déplorent la dispersion et la longueur de la 
procédure d’examen et de validation des projets d’investissement et d’octroi d’autorisation 
d’exercer sur le marché du médicament, à cause de la multiplicité des missions de contrôle 
et des phases de validation. 

- Malgré les avancées réalisées, la réglementation en vigueur ne favorise pas suffisamment le 
développement des génériques.  

§ Une structure de marché très concentrée sur certains segments qui pénalise le citoyen 

- Selon le dernier rapport du conseil de la concurrence (2021) sur l’industrie pharmaceutique, 
le ratio de concentration du marché privé du médicament, indique que les quatre premiers 
établissements pharmaceutiques industriels (EPI) s’accaparent 33% du marché. Si globalement 
pour un marché d’une taille pareille renfermant 51 opérateurs, la structure actuelle n’est pas 
considérée comme étant concentrée, l’analyse de la concentration par classe thérapeutique 
et par molécule montre que certains segments sont quasiment monopolistiques et à très 
haut risque. Une telle configuration n’est pas sans impacter négativement le pouvoir d’achat 
des citoyens et leur niveau d’accès aux médicaments, en particulier les plus défavorisés, 
à cause des niveaux de prix élevés de nombreux produits du secteur, bien que plusieurs 
baisses de prix ont eu lieu depuis l’entrée en vigueur du en 2014 du décret sur les modalités 
de fixation des prix.  

§ Un marché local étroit : La demande de médicament au Maroc a été depuis longtemps limitée 
par le niveau élevé des prix, le manque d’inclusion du système de protection sociale et 
l’importance du reste à charge supporté par le citoyen qui tourne autour de 51%65. Le chantier 
de généralisation de la couverture médicale lancé récemment pourrait améliorer toutefois la 
demande domestique de médicament.

§ L’appui à la R&D et à l’innovation dans le secteur demeure insuffisant, ce qui limite sa capacité à se 
développer et à gagner en matière de compétitivité face à une concurrence agressive. 

c- Les recommandations

Un certain nombre de recommandations peuvent être formulées, notamment :

- Renforcer et adapter le cadre réglementaire afin de fluidifier le développement de nouveaux 
produits et promouvoir la recherche dans le secteur, notamment dans les domaines des 
essais cliniques, de la bioéquivalence pour le développement des génériques, etc. ; 

- Encourager la Recherche et Développement (R&D) dans le domaine pharmaceutique via la 
création de partenariats public-privé d’innovation et d’investissement en R&D, ainsi qu’en 
nouant des partenariats avec des pays émergents ayant connu des expériences réussies 
dans le secteur, notamment l’Inde ;

65 -  Chiffres de l’ANAM rapportés au niveau du rapport annuel du CESE de 2020.
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- Accorder un soutien financier et fiscal plus important en faveur de la fabrication locale du 
générique ;

- Au niveau des appels d’offres publics, instaurer une préférence nationale en faveur des 
produits fabriqués localement avec un taux de valeur ajoutée domestique minimum à 
respecter ;

- Encourager l’exportation vers le marché africain et développer des chaines de valeurs dans 
le domaine pharmaceutique avec l’Europe et l’Afrique ;

- Renforcer la formation dans le secteur sur les plans quantitatif et qualitatif ;

- Inciter à la création et au développement d’entreprises et startups spécialisées dans la matière 
première des principes actifs et des excipients et faciliter l’installation de sociétés étrangères 
spécialisées dans ce domaine tout en veillant à assurer une intégration entre celles-ci et les 
entreprises locales dans le domaine ;

- Diversifier géographiquement les fournisseurs étrangers en intrants nécessaires à l’industrie 
nationale afin de réduire le risque de rupture d’approvisionnement ;

- Réduire les délais réglementaires de traitement des AMM et veiller au strict respect de ces 
délais ;

- Dématérialiser complètement le processus d’enregistrement et d’octroi des AMM. 

- Accélérer le processus de mise en place d’une agence nationale du médicament, organe 
essentiel pour la régulation et la promotion du secteur ; 

- Garantir le respect strict des règles de concurrence saine et de transparence par les opérateurs 
de l’industrie en question, afin de ne pas pénaliser le pouvoir d’achat des citoyens. Il s’agit 
en plus de veiller à ce que les sanctions en cas d’infraction soient suffisamment dissuasives 
et donc proportionnelles au délit, surtout que le marché est caractérisé par la présence de 
grands groupes étrangers avec des chiffres d’affaires et capacités financières importants. 
Une concurrence saine pousserait, par ailleurs, les opérateurs à multiplier les efforts de R&D 
et à chercher constamment de se situer sur des niveaux de prix compétitifs.

- Réviser l’approche et le benchmark de pays adoptés pour la fixation des prix de référence 
des médicaments et renforcer les capacités des services chargés de collecter, traiter et vérifier 
l’information nécessaire pour définir les niveaux des prix adéquats et réduire l’asymétrie 
d’information qui pourrait profiter aux acteurs en situation de monopole/oligopole au 
détriment du citoyen, sachant que le niveau de prix des médicaments demeure globalement 
très cher au Maroc.

- Généraliser, systématiser et rendre effective les conventions des tiers-payants dans le but de 
faciliter l’accès des citoyens aux médicaments, notamment pour les personnes qui souffrent 
de maladies graves ou chroniques.
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2.1.1.3. Nécessité d’une transformation de l’écosystème agricole porteuse d’inclusion et 
de résilience face aux chocs

Les conditions climatiques défavorables qu’a connues le Maroc durant la campagne agricole 
2021/2022 sont venues rappeler à quel point l’agriculture et la population rurale continuent d’être 
vulnérables aux variations de la pluviométrie, malgré les efforts de restructuration du secteur. La 
situation actuelle est d’autant plus délicate que le secteur agricole et la population qui en dépend 
a subi récemment un triple choc entre les répercussions de la crise covid, la sécheresse et les effets 
de la guerre en Ukraine. Des effets qui,  a priori, peuvent paraitre conjoncturels, mais qui sont venus 
exacerber des déficits structurels au niveau du secteur.

Les acteurs66 du secteur ont exprimé leurs inquiétudes par rapport à l’évolution de l’activité 
agricole, notamment, la situation précaire et alarmante des agriculteurs, en particulier les petits 
exploitants, les risques en matière de disponibilité de semences et de ressources hydriques, la 
cherté des intrants, en particulier les engrais azotés et potassiques importés et les pesticides, 
l’endettement, etc.

Ces difficultés ne sont pas sans impacter négativement la production agricole nationale et, 
par conséquent, la souveraineté alimentaire du pays et sa vulnérabilité à la volatilité des cours 
internationaux, en augmentant sa dépendance aux importations en produits agricoles dans 
un environnement entaché d’incertitudes (Guerre en Ukraine, restrictions à l’export de certains 
grands pays producteurs, etc.).

Transformer l’écosystème agricole devient ainsi une urgence, surtout que la plupart des 
agriculteurs et des ouvriers agricoles travaillent dans des micro-exploitations à faible rendement 
et ne disposent, ni des revenus, ni des réserves financières nécessaires pour faire face à des chocs 
climatiques sévères et récurrents. C’est d’ailleurs dans ce sens que l’année 2022 a été marquée par 
le lancement du programme exceptionnel de réduction de l’impact du déficit pluviométrique, 
pour une enveloppe de 10 milliards de dirhams. Ce programme qui a été initié conformément 
aux Hautes Instructions Royales, s’articule autour de trois axes principaux, à savoir, (i) la protection 
du capital animal et végétal et la gestion de la rareté des eaux, (ii) l’assurance agricole et (iii) 
l’allègement des charges financières des agriculteurs et des professionnels.

Parallèlement à cette mesure, et étant donné la gravité de la situation, il est plus nécessaire que 
jamais d’agir sur les différentes faiblesses qui maintiennent la vulnérabilité de l’écosystème agricole 
et des petits agriculteurs en particulier, aux aléas climatiques et entravent tout effort visant à 
maximiser la valorisation de la production. Pour ce faire, le CESE propose les recommandations et 
orientations suivantes :

§ Etudier la faisabilité de l’introduction de variétés de céréales plus résistantes à la sécheresse, 
notamment celles répandues en Afrique, à l’image des variétés de millet ou du sorgho, et 
accorder plus d’importance à l’orge, avec toutes les subventions et incitations requises pour 
développer ces cultures. Ces actions contribueraient à renforcer la résilience de la production 
agricole, à améliorer le stock de semences et à réduire la dépendance à l’étranger en la matière, 
tout en améliorant la sécurité alimentaire du pays.

66 -  Membres de la catégorie des associations professionnelles qui représentent le secteur agricole au niveau du CESE.
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§ Accorder une place centrale à la R&D dans le domaine de la sélection des semences et des 
cultures les plus résistantes à la sécheresse, les aspects liés à l’utilisation des engrais, notamment 
ceux organiques comme substituts, de même que dans le domaine de développement de 
techniques d’irrigation et de méthodes agricoles plus adaptées au climat du pays. Cela requiert 
de renforcer le budget de la recherche dans ces domaines, ainsi que les ressources financières 
et humaines des instituts de recherche spécialisés tels que l’INRA, et de nouer des relations de 
partenariat avec les centres de recherche des pays les plus avancés en la matière.

§ Poursuivre la cadence de développement de l’infrastructure de dessalement de l’eau de mer (à 
base d’énergie propre) et de traitement/réutilisation des eaux usées dans l’irrigation.

§ Mettre en œuvre une politique de sensibilisation élargie et de proximité sur la nécessité de 
rationalisation de la consommation d’eau, notamment dans le secteur agricole, et orienter la 
production vers des cultures moins consommatrices d’eau.

§ Renforcer la résilience des revenus des ruraux passe également par :

- La promotion d’une classe moyenne rurale (activités complémentaires de l’agriculture, etc. )

- La mise en place de plans ruraux pour la diversification des activités économiques vers des 
branches non-agricoles (industrie et services) dans les zones rurales afin de réduire leur 
dépendance de l’aléa climatique.

- Soutenir davantage l’industrie agroalimentaire pour une meilleure valorisation des produits 
agricoles et pour éviter les gaspillages dans les saisons où il y a excès de l’offre. En plus des 
incitations fiscales nécessaires, il est indispensable de faciliter l’accès des porteurs de projets 
agroindustriels au foncier à proximité des zones agricoles (en dehors des agropoles) et à 
la logistique nécessaire pour l’accès au marché, tout en imposant des cahiers de charges 
à respecter notamment en matière de normes environnementales, et réduire le nombre 
d’interlocuteurs et d’autorisations nécessaires pour qu’un entrepreneur agroindustriel puisse 
s’installer dans ces zones. 

- Proposer une nouvelle formule des contrats d’agrégation qui serait issue d’une analyse 
approfondie des déficits de la formule actuelle qui n’a pas fonctionné de manière 
généralisée et qui est restée cantonnée à des filières prédisposées de par la structure 
extrêmement concentrée des acheteurs de matière première agricole sur le marché national. 
Une formule d’agrégation plus adaptée, qui passerait préalablement par un regroupement 
des petits agriculteurs sous forme de coopératives de service, de transformation et/ou 
de commercialisation, avec la maitrise de tous les segments dans la même coopérative, 
permettrait d’assurer une certaine stabilité des revenus des petits agriculteurs et un meilleur 
accès au marché.

- Réduire le coût des intrants pour les agriculteurs (semences, engrais azotés, potassiques, 
produits phytosanitaires, etc.), via des subventions lors des périodes de renchérissement 
excessif de ces intrants, ce qui devrait en même temps améliorer la rentabilité et la productivité 
des exploitations.

§ En matière de gouvernance, il est impératif qu’une évaluation ex-ante de la stratégie "génération 
green 2020-2030" soit faite, et que des évaluations intermédiaires soient programmées au fur et 
à mesure de l’avancement de la mise en œuvre pour apprécier dans quelle mesure la stratégie 
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adoptée contribue à l’amélioration de la situation du secteur agricole et des populations qui 
en dépendent au jour le jour. Ces évaluations devront, toutefois, être menées par des entités 
indépendantes et non pas par l’institution porteuse de ladite stratégie. Cela implique que l’entité 
en charge de l’évaluation devra avoir un accès systématique à toutes les données nécessaires. 
De plus, cette approche gagnerait à être généralisée à tous les secteurs et politiques publiques.

2.1.2.  Volet social

2.1.2.1. Nécessité d’une révision ambitieuse du code de la famille qui soit en mesure de 
protéger les femmes et garantir leurs droits

Depuis 2004, le Maroc dispose d’un code de la famille qui a permis des avancées notables dans les 
droits des femmes, comparé à ce qui était en vigueur avant. Il a eu un impact positif contribuant à 
faire évoluer les mentalités et les réalisations en matière d’égalité entre les femmes et les hommes. 

Néanmoins, près de 21 ans après l'adoption dudit code, le Maroc a ratifié de nombreuses 
conventions internationales portant sur les droits des femmes, dont notamment la convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination a ̀ l’égard des femmes (CEDAW), et s’est doté 
d’une Constitution qui institue le principe d’égalité entre les femmes et les hommes et appelle à la 
mise en conformité des lois en vigueur avec les engagements internationaux du pays.

Face à ces changements, et au vu des transformations profondes qu’a connues la société lors 
des dernières décennies, vers plus d’exigence d’égalité, d’équité et de justice sociale, le CESE 
considère qu’il est temps de faire évoluer le code de la famille pour le mettre en conformité avec 
les dispositions constitutionnelles et les engagements conventionnels du pays.

En effet, des discriminations existent toujours au niveau des points suivants :

§ La tutelle sur les enfants : les femmes ne peuvent être légalement tutrices de leurs enfants. Dans 
les faits, la mère a la garde exclusive des enfants par défaut, sauf cas particuliers, sachant que  
le père demeure comme l’unique tuteur légal des enfants. Cette situation va à l’encontre des 
principes de partage entre les conjoints des responsabilités familiales, et notamment celle des 
enfants. Elle porte également préjudice aux droits et aux obligations des parents divorcés vis-à-
vis de leurs enfants lorsque les conflits entre époux séparés se poursuivent. De plus, le droit de 
se remarier est sanctionné pour les femmes par la perte de la garde des enfants, sauf dans des 
cas exceptionnels.

§ Le mariage précoce : cette pratique continue à être l’apanage du pouvoir discrétionnaire des 
juges. Elle devrait être abolie en vertu de l’intérêt supérieur de l’enfant garanti par la Constitution 
et les conventions internationales ratifiées par le Maroc notamment la CIDE et la CEDAW. 

§ Les biens acquis durant la vie conjugale : le partage des biens entre époux, en cas de divorce ou 
de décès du conjoint, constitue également un point qui requiert une révision plus approfondie 
et plus d’encadrement juridiques. En effet, le travail domestique des femmes pendant la durée 
du mariage n’est pas reconnu et conduit à leur privation de leur part des biens acquis par le 
ménage durant la vie de couple lorsqu’elles ne sont pas en mesure de prouver leur contribution 
directe à fructifier les biens familiaux. 
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§ Les délais des procédures de divorce pour cause de discorde « chiqaq » sont souvent longs 
et dépassent 6 mois. Lors de cette période, les conditions de vie du ménage deviennent 
compliquées et les tensions autour de la procédure peuvent conduire à des violences conjugales 
et familiales.

Ces discriminations participent au renforcement du sentiment d’insécurité juridique et judiciaire, 
économique et sociale des femmes. Elles conduisent à des restrictions de leurs libertés et de leurs 
droits et les renvoient à une dépendance d’autrui. Dans ces conditions, il devient difficile de lutter 
contre la persistance des violences à l’égard des femmes lorsque celles-ci risquent de se retrouver 
dans une situation de précarité financière suite au divorce, en raison d’un système de partage des 
biens non équitable. 

C’est ainsi que le CESE, conscient du caractère primordial de disposer d’un arsenal juridique qui 
sécurise les citoyens, et notamment les femmes, et les protège contre toute forme de discrimination 
ou de violence, appelle à opérer une révision du code de la famille, en lançant sans tarder un 
débat public ouvert, pluriel et responsable et la réflexion collective, éclairée par le concours de 
l’expertise des instances compétentes en la matière, sur l’ensemble des questions liées au mariage, 
au divorce, à la succession, à la filiation, au droit de garde des enfants, à la reconnaissance du travail 
domestique des femmes, etc. Ce débat devrait porter également, sans tabou, sur les questions 
relatives aux droits individuels, à la santé et au bien-être des femmes.

A travers sa plateforme « Ouchariko », le CESE a sollicité, du 18 février au 6 mars 2022, la 
contribution des citoyen(e)s sur la faisabilité de la réforme du code de la famille et son 
acceptabilité sociale. Le nombre de personnes qui ont interagi avec le sujet est de 25 513 dont 
1290 participants  au sondage67 (voir annexe 3).

Les résultats du sondage laissent indiquer que :

§ près de  80% des réponses considèrent que la tutelle doit être assumée par les deux parents 
(cotutelle) contre 20% qui pensent qu’elle doit être donnée exclusivement au père ;

§ près de 48% des répondants considèrent que le délai de jugement de divorce doit être entre 
1 à 3 mois; 27% considèrent qu’il doit être entre 3 mois à 6 mois contre 25%, pour lesquels, il 
ne doit pas dépasser 1 mois ;

§ environ 48% des répondants considèrent que la mise en place du contrat de partage équitable 
des biens acquis pendant le mariage devrait devenir une obligation pour les époux ;

§ près de 62% des répondants considèrent qu’il faut abroger, sans aucune dérogation, toute 
possibilité de mariage des personnes considérées comme mineurs par la loi marocaine 
(moins de 18 ans).

2.1.2.2. Accélération de la mise en œuvre de la réforme structurelle et globale du secteur 
des retraites au Maroc

En 2022, le chantier de la réforme du système de la protection sociale au Maroc entame sa 2ème année 
avec une priorité donnée aux mesures liées à la généralisation de l’assurance maladie obligatoire 
pour inclure les catégories sociales qui en sont encore dépourvues (22 millions citoyens).

67 -  Annexe 3 :  Résultats de la consultation lancée à travers la plateforme de participation citoyenne « Ouchariko » sur la réforme du Code 
de la Famille 
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Par ailleurs, l’élargissement de la base des adhérents aux régimes de retraite se trouve au cœur 
de l’offre intégrée stipulée par la loi-cadre n° 09-21 relative à la protection sociale. Celle-ci porte 
également sur la couverture des risques liés à la vieillesse, en se fixant pour objectif d’intégrer, 
à l’horizon 2025, environ 5 millions de personnes qui exercent un emploi et qui ne bénéficient 
d’aucune pension. 

Pour atteindre cet objectif ambitieux et réussir la réforme globale escomptée des régimes de retraite 
au Maroc, il convient de prendre une série de mesures, préalables qui demeurent indispensables. 
Proposées par le CESE dans son avis sur la réforme paramétrique du régime des pensions civiles 
ainsi que dans son rapport sur la protection sociale au Maroc, ces mesures peuvent être engagées 
dès maintenant. Elles visent principalement à mettre en place un système de retraite équitable, 
équilibré, pérenne et résilient, qui soit en mesure de capitaliser sur les acquis et préserver les droits 
et intérêts des générations futures.

A cet égard, le CESE préconise les actions suivantes ;

a- au niveau de la réforme structurelle et globale du système de la retraite

§ Procéder, en concertation avec les partenaires socio-économiques et les autres acteurs 
concernés, à l’élaboration, en urgence, d’un échéancier précis et engageant pour les différentes 
parties, relatif à la mise en œuvre des étapes majeures de la réforme globale du système de 
retraite au Maroc ;

§ Mettre à jour et parachever, en urgence, les études actuarielles et les réformes paramétriques 
visant à assurer la pérennité des régimes, en vue de faciliter la mise en place d’un système 
autour de deux pôles : public (CMR, RCAR, etc.) et privé (CNSS, CIMR, etc.) ;

§ Promulguer les textes juridiques et réglementaires nécessaires pour assurer la convergence des 
régimes de retraite ; 

§ Procéder, dans une étape ultérieure, et selon le calendrier défini dans le cadre de la réforme 
globale, à l’instauration d’un régime national de retraite unifié, basé sur trois piliers :

- Un régime obligatoire de base, géré en répartition, réunissant les actifs des secteurs public 
et privé et les non-salariés, unifiés sous un plafond de cotisation déterminé comme multiple 
du salaire minimum ;

- Un régime complémentaire obligatoire contributif pour les revenus supérieurs au plafond. 
Le CESE recommande, à ce titre, d’examiner la possibilité de transformer la CIMR en organisme 
complémentaire de la CNSS avec cotisation à partir du plafond de la CNSS ;

- Un régime individuel facultatif en capitalisation qui relèverait de l’assurance privée, à titre 
individuel ou collectif.

§ Instaurer un « revenu minimum vieillesse » qui ne soit pas inférieur au seuil de pauvreté au 
profit des personnes qui ne bénéficieront pas de pension de retraite dans le cadre de la réforme 
globale des régimes de retraite et du système de protection sociale en général. 
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b- Sur le plan de la gouvernance 

§ Prévoir, par la force de la loi, des dispositifs de gouvernance et de pilotage efficace des régimes 
de retraite pour assurer leur pérennité et leur adéquation au vu des évolutions financières, 
économiques sociales et démographiques. Ces dispositifs de pilotage et de gouvernance 
devront être conçus de manière à répondre aux exigences suivantes :

- Assurer un niveau de pilotage global de tous les régimes de retraite sur la base d’un référentiel 
prudentiel, afin de faciliter le pilotage systémique et garantir une veille permanente ;

- Adopter une approche proactive de pilotage des risques (systémiques, financiers et 
institutionnels) pour tenir compte des différentes évolutions démographiques, financières 
et sociales, et prévenir ainsi les risques de déséquilibres financiers et/ou d’aggravation des 
dettes implicites des régimes ;

- Introduire l’obligation de suivi et de projections fiables et viables à long et très long terme 
(des durées allant au-delà de 40 ans) ;

- Permettre une évaluation continue de la performance des outils de pilotage et de gestion 
des risques mis en place en vue de les actualiser et d’en améliorer l’efficacité.

§ Instaurer les principes de gouvernance participative et de transparence basée sur une 
séparation claire des prérogatives d’orientation stratégique et de pilotage de celles de gestion, 
tout en assurant la représentativité effective et légitime des représentants des acteurs socio-
économiques dans les organes d’orientation et de pilotage des régimes et de définition et 
d’évaluation des politiques de placement de leurs réserves financières.

c- Sur le plan du �nancement 

§ Prendre en considération, dans la mise en œuvre de la réforme globale, les capacités de 
financement des employeurs (enjeux de compétitivité) et la capacité de contribution des affiliés 
(enjeux de préservation du pouvoir d’achat) ;

§ Revoir la politique de placement des fonds de réserves dans le cadre d’une approche unifiée en 
termes de finalités, d’impacts, de gestion ou de contrôles, favorisant en particulier l’investissement 
de long terme respectant les règles prudentielles et ciblant des secteurs et des activités qui 
contribuent à la création d’emplois, au mieux être social et à la protection de l’environnement.

§ Consacrer deux à quatre (2 à 4) points de la TVA au financement de la protection sociale, y 
compris les régimes de retraite.
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A travers sa plateforme « Ouchariko », le CESE a sollicité, du 3 au 14 février 2022, l’avis des citoyen(e)
s marocain(e)s concernant la réforme des retraites68 (voir annexe 4). Le nombre d’interactions 
avec la consultation a été de 14 773 dont 594 réponses au sondage.

Les résultats du sondage laissent indiquer que :

- 89% se déclarent insatisfaits quant aux revenus octroyés par les régimes actuels de retraite 
au Maroc ;

- 94% sont favorables à l’instauration d’un revenu minimum vieillesse au bénéfice des 
personnes dépourvues d’une pension de retraite ;

- près de 50% sont favorables à l’application de la « discrimination positive » dans le calcul 
des montants des pensions au profit des femmes en activité, des personnes en situation 
d’handicap et des personnes exerçant des métiers pénibles ;

- 90% estiment que l’âge idéal de départ à la retraite se situe entre 60-65 ;

- 74% déclarent que la pension de retraite devrait être équivalente au salaire ;

- 51% estiment que l’Etat doit contribuer via une part des recettes fiscales.

2.1.3. Volet environnemental 

2.1.3.1. La nécessité d’une vision nationale partagée pour assurer et réussir la transition 
énergétique et pour électrifier l’économie

La transition énergétique est un chantier stratégique et prioritaire qui contribuera fortement à la 
réussite du développement économique social et environnemental du Maroc en se basant sur 
l’accélération du développement des énergies renouvelables (ENR) et de l’efficacité énergétique. 
A cet égard, le nouveau modèle de développement69 (NMD) a appelé à faire de l’énergie verte un 
levier d’attractivité et de développement tout en renforçant la sécurité énergétique du pays. Les 
principales orientations du NMD en 2021 sont venues confirmer les recommandations du CESE qui 
avait appelé en 2020 dans son avis70 sur la transition énergétique à effectuer une reconfiguration 
des politiques publiques qui touchent à l’énergie, à améliorer le cadre de la gouvernance et à 
redéfinir les rôles des acteurs du marché énergétique pour s’adapter aux évolutions du secteur 
énergétique. 

Gardant toute leur pertinence dans ce contexte difficile, les mesures prônées par le CESE, moyennant 
une implémentation efficace, sont de nature à contribuer à une transformation profonde du 
paysage énergétique marocain et à renforcer son positionnement à l’échelle internationale et 
sa souveraineté énergétique. Cet aspect a d’ailleurs été au cœur de l’appel de Sa Majesté le Roi 
au gouvernement dans son discours adressé au Parlement le 08 octobre 2021 pour consolider la 
sécurité stratégique du pays et créer un dispositif national intégré ayant pour objet de garantir une 
réserve stratégique de produits de première nécessité notamment énergétiques. Les évolutions 
actuelles montrent à quel point cet appel Royal a été clairvoyant.

68 -  Annexe 4 : Résultats de la consultation lancée à travers la plateforme de participation citoyenne « OUCHARIKO » sur la réforme du 
secteur de la retraite

69 -  Recueil des notes thématiques, des paris et projets du NMD, Energie, page 237

70 -  «Accélérer la transition énergétique pour installer le Maroc dans la croissance verte », CESE, 2020
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a. Les marchés mondiaux de l’énergie impactés par la reprise post-Covid-19, la guerre entre la Russie 
et l’Ukraine et la nouvelle réglementation en matière de neutralité carbone 

Dans un contexte de crise de la Covid-19, le marché international a été fortement impacté par 
des perturbations majeures au niveau des chaines d’approvisionnements. Le déséquilibre 
entre l’offre et la demande a été accentué par la reprise économique mondiale post-Covid, 
notamment de la Chine, entrainant ainsi des renchérissements des cours mondiaux des 
produits énergétiques. La guerre entre la Russie et l’Ukraine et le boycott de la Russie ont 
également engendré une flambée des cours, aggravé les déséquilibres entre l’offre et la demande 
et généralisé l’inflation au niveau mondial. 

Au niveau de nos partenaires économiques, l’Union Européenne (UE) s’est fixée, dans le cadre 
du pacte vert, un objectif de 40% comme part des énergies renouvelables à l’horizon 2030 et 
a instauré une taxe carbone aux frontières, dont l’application se fera graduellement à partir 
de 2023. L’UE s’est par ailleurs engagée pour une transition accélérée vers la mobilité électrique 
par l’interdiction de la vente de véhicules thermiques neufs à partir de 2035. Ces mesures auront 
certainement un impact sur la compétitivité des exportations marocaines vers les pays européens. 

b. Une aggravation de la dépendance énergétique du Maroc 

Le Maroc fait face aujourd’hui à plusieurs défis internes qui impactent lourdement sa souveraineté 
énergétique. En effet, le secteur énergétique a connu en 2015 l’arrêt de l’unique raffinerie du 
pays le laissant ainsi dépendant des marchés internationaux des produits raffinés et le privant 
d’une capacité de stockage avoisinant les 2 millions m3. En outre, l’année 2021 a été marquée par 
l’arrêt du gazoduc Maghreb Europe (GME). 

D’autre part, et malgré son engagement d’atteindre la part de 42% d’énergies renouvelables dans 
son mix énergétique en 2020, la capacité installée en 2021 a atteint à peine 37,8% avec une 
production d’électricité renouvelable qui ne dépasse pas 20% de l’énergie électrique totale 
produite au Maroc.

Ces évolutions ont aggravé la dépendance du pays aux importations des produits énergétiques et 
de l’électricité et ont alourdi le déficit de sa balance commerciale.

c. Des dysfonctionnements structurels et institutionnels menaçant la souveraineté énergétique du 
pays et retardant sa transition énergétique

Ces évènements combinés ont fortement impacté la situation énergétique et économique au 
Maroc où le niveau d’inflation a grimpé à 4,5%71 à fin avril 2022. En effet, les prix de l’ensemble 
des produits ont connu des hausses importantes, notamment les prix de vente à la pompe des 
hydrocarbures qui ont atteint des niveaux jamais enregistrés dans l’histoire du Maroc.

A cet effet, et afin de préserver le pouvoir d’achat des consommateurs et la compétitivité des 
entreprises marocaines, le gouvernement a pris des mesures sur le court terme notamment :

§ Le maintien du soutien, par le budget de l’Etat, des prix d’achat du gaz butane avec une 
enveloppe qui peut atteindre 2272 milliards de dirhams au titre de l’année 2022 au lieu des 
11 milliards de dirhams prévus initialement dans la loi des finances ;

71 -  Indice des prix à la consommation, avril 2022, HCP

72 -  Audition du Ministère de l’Économie et des finances, le 27 mai 2022
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§ Le maintien des tarifs de l’électricité à leurs niveaux habituels en dépit de la flambée des cours 
internationaux en supportant le surcoût de la production et de l’importation de l’électricité ;

§ L’accompagnement des entreprises et des industriels à travers la suppression des pénalités de 
retard et le rallongement des délais de paiement des factures de l’électricité ;

§ Le soutien apporté aux professionnels du secteur du transport des passagers et des marchandises 
(plus de 1,5 MMDH73 , 180.000 véhicules) ;

§ L’accompagnement des titulaires des marchés publics moyennant des mesures exceptionnelles. 

Toutefois, les mesures susmentionnées restent insuffisantes dans une conjoncture d’incertitude 
et ne paraissent pas à même de remédier efficacement aux dysfonctionnements structurels 
et institutionnels réels qui menacent la souveraineté énergétique du pays et entravent 
l’avancement de sa transition énergétique.

Il est vrai que la stratégie nationale de l’énergie de 2009 a permis au Maroc de se positionner sur le 
secteur des énergies renouvelables, mais cette position est aujourd’hui menacée du fait du retard 
que connait le développement des énergies renouvelables et du manque de développement 
de solutions permettant d’assurer la flexibilité pour répondre aux périodes d’intermittences. 

En matière d’efficacité énergétique, pourtant hissée par la stratégie nationale de l’énergie au 
rang de priorité nationale, peu d’avancées ont été réalisées. En témoigne le niveau d’intensité 
énergétique74 qui a atteint 24,8 tonnes équivalent pétrole pour produire 1 million de dirhams de 
PIB en 2018, loin de la valeur cible de 12,5 tonnes. 

Ces résultats s’expliqueraient par le manque de vision stratégique adaptée et partagée et d’un 
pilotage stratégique avec des actions coordonnées et convergentes entre les différentes 
institutions concernées (Primature, ONEE, ONHYM, MASEN, départements ministériels concernés, 
secteur privé et autres acteurs du secteur). Le manque de visibilité qui caractérise le secteur et 
l’arsenal juridique encadrant les énergies renouvelables encore très perfectible, sont de nature 
à décourager l’investissement dans le secteur des énergies renouvelables et soulèvent un 
ensemble d’interrogations dont notamment : quel serait, pour notre pays, le mix énergétique75

optimal ? quelle part doivent avoir les énergies renouvelables et le gaz naturel dans ce mix à 
court, moyen et long terme ? quels sont les actions, plans et programmes qui permettraient de 
réaliser ce mix ?

Par ailleurs, la maitrise du mix énergétique, son optimisation et l’augmentation de la part des 
énergies renouvelables, passent forcément par la maitrise de la gestion de l’offre et de la demande 
énergétique du pays et sa planification dans le temps. Cependant, force est de constater que 
l’instauration des différentes politiques industrielles, économiques et sociales se fait en silos 
et ne prend pas forcément l’aspect de transition et d’efficacité énergétique en considération.  

En outre, le mix énergétique marocain a été impacté par l’arrêt du GME et des deux centrales 
électriques Ain Beni Mathar et Tahadart (toujours en maintenance à ce jour) et par le 
renforcement de la part des énergies fossiles pour produire de l’électricité. 

73 -  Ministère de l’économie et des finances

74 -  Les objectifs du développement durable au Maroc dans le contexte de la COVID-19, 2021, HCP

75 -  Le mix énergétique au Maroc reste dominé par les énergies fossiles spécialement les hydrocarbures et le charbon pour le secteur des 
transports et pour assurer l’approvisionnement normal du pays en électricité.
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Pour remédier à cette situation, le gouvernement a multiplié les négociations dans le cadre d’une 
commission ad-hoc de haut niveau pour concrétiser le projet de flux inversé entre l’Espagne et le 
Maroc. Il examine aussi la possibilité de construire un terminal de regazéification du gaz naturel 
liquéfié pour répondre à la demande future, notamment celle du secteur de l’industrie. Les besoins 
industriels en gaz naturel sont estimés actuellement par le ministère de l’industrie et du commerce 
à 900 millions m3 par an et pourraient atteindre 1,3 à 1,5 milliards de m3 à l’horizon 202576. 

Ainsi, le Maroc se retrouve confronté à une situation difficile qui menace sa sécurité énergétique 
puisque les stocks de sécurité en produits énergétiques n’ont jamais atteint les niveaux 
réglementaires de deux mois77. Le suivi des programmes d’importation communiqués par les 
sociétés importatrices de produits pétroliers et des stocks de produits détenus par les sociétés 
pétrolières, comme seule mesure prise par le gouvernement pour le moment, ne permettra pas 
d’améliorer la sécurité énergétique du pays.

d. Les recommandations

Tenant compte de tous ces éléments de diagnostic et de la conjoncture actuelle, le CESE 
préconise d’entamer en urgence les réformes nécessaires, tout en évaluant, avec prudence, 
les différents choix d’investissements qu’il compte prendre dans le futur afin d’assurer et 
réussir sa transition énergétique et d’électrifier son économie. A ce titre, le CESE propose de :

§ Concevoir et décliner, sur la base d’une approche concertée, une stratégie nationale 
renouvelée de l’énergie. Il convient pour cela de : 

- Mettre en place une nouvelle architecture institutionnelle du secteur de l’énergie autour 
d’un régulateur fort et indépendant dont la mission sera de réguler le secteur énergétique 
en totale conformité avec les recommandations du NMD.

- Accélérer la réforme des entreprises et établissements publics (EEP) opérant dans le 
secteur de l’énergie (ONEE, MASEN, ONHYM, AMEE, SIE), dans le cadre de la réforme des EEP, 
pour accompagner la nouvelle stratégie nationale de l’énergie et éviter tout chevauchement 
de périmètre et de prérogatives entre les différents acteurs.

- Redéfinir un mix énergétique optimal basé sur l’accélération du développement des 
énergies renouvelables et l’augmentation de la part du gaz naturel (comme énergie de 
transition) pour le substituer aux autres énergies fossiles plus polluantes, tout en maitrisant 
les aspects suivants :

� La demande énergétique nationale, son évolution dans le temps et sa déclinaison par 
région et par secteur d’activités ;

� Le déploiement du gaz naturel comme énergie de transition pour les industries énergivores 
(cimenteries, sidérurgie, céramique, etc.) ;

� L’accélération du développement de solutions de flexibilité pour la gestion des périodes 
d’intermittences ;

76 -  Selon les prévisions du département de l’industrie le besoin des industriels en gaz naturel pourrait atteindre 4,5 milliards m3 à l’horizon 
2030.

77 -  Arrêté du ministre du commerce, de l’industrie, des mines et de la marine marchande n°393-76 relatif aux stocks de sécurité des 
produits pétroliers(17 février 1977)
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� L’accélération de l’électrification des usages, notamment la mobilité électrique ;

� L’alimentation de nouvelles stations de dessalement de l’eau de mer par l’électricité 
produite par les énergies renouvelables. 

Par ailleurs, le CESE, en se basant sur l’écoute des différents acteurs concernés et experts du 
domaine, plaide pour : 

Le renforcement de la souveraineté énergétique du Maroc. Pour cela, il est recommandé de : 

§ Mettre en place une gouvernance partagée et élargie pour les grands projets structurants du 
secteur de l’énergie (GME- Gazoduc Nigéria Maroc, infrastructures, etc.), pour éviter le travail en 
silos et faire participer l’ensemble des parties et des compétences concernées (gouvernement, 
secteur privé, territoires, experts, etc.).  

§ Prioriser l’opération de flux inverse entre l’Espagne et le Maroc pour mettre en marche 
les deux centrales en arrêts (Tahaddart et Ain Beni Mathar), ce qui va permettre d’assurer un 
approvisionnement normal en électricité, surtout durant les périodes de forte consommation.

§ Procéder, en se basant sur des scenarii d’évolution de la demande bien documentés, à une 
évaluation approfondie de l’opportunité de construire un terminal de regazéification du 
gaz naturel liquéfié en :

- choisissant avec précaution l’investissement le moins coûteux pour sa construction à travers 
notamment, la mise en place des partenariats-public-privé.

- se basant sur les prévisions de l’évolution de l’offre (prospection gazière) et de la demande 
nationale en gaz naturel destinés aux industriels et celle nécessaire pour l’accélération de 
l’électrification des usages ;

-  accélérant la réalisation du projet de la dorsale atlantique reliant le Maroc à la Mauritanie et 
au Sénégal, composante du projet du Gazoduc Maroc-Nigéria.

§ Accélérer la mise en place des projets d’interconnexions et d’intégration des réseaux et des 
marchés régionaux de l’électricité et du gaz naturel, notamment avec les pays européens et 
l’Afrique.

§ Accélérer la mise en place du dispositif national chargé de la gestion des stocks de sécurité 
des produits énergétiques pour améliorer la souveraineté énergétique du pays.

§ Mettre en œuvre une politique coordonnée pour l’efficacité énergétique.

§ Au regard du caractère non encore probant, à ce jour, des découvertes gazières, et nonobstant 
le cadre incitatif de la loi relative aux hydrocarbures, il serait judicieux de faire une évaluation 
des travaux d’exploration et de mettre en place des mécanismes adaptés pour assurer un 
suivi rigoureux des travaux, en partenariat avec les sociétés pétrolières, pour être en mesure 
d’apprécier de manière tangible les résultats obtenus selon l’échéancier fixé.

Le renforcement de la position du Maroc sur le marché des énergies renouvelables 

La crise énergétique actuelle et la nouvelle ambition de l’UE d’accélérer la décarbonation, 
notamment via le développement des énergies renouvelables, offrent au Maroc une opportunité 
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pour se positionner sur le marché international des énergies renouvelables et d’attirer des IDE en 
la matière s’il arrive à opérer les réformes et mesures nécessaires, en veillant notamment à :

§ Libéraliser totalement le secteur de l’électricité renouvelable et instaurer des règles claires et 
transparentes qui permettront de créer une réelle dynamique de développement des énergies 
renouvelables et d’attirer les investissements internationaux.

§ Accélérer la réforme institutionnelle du secteur par la publication de la nouvelle loi encadrant 
le secteur des énergies renouvelables et celle relative à l’autoproduction d’électricité et de 
leurs textes d’application, en impliquant dans ce processus l’ensemble des acteurs concernés 
notamment le secteur privé et en tenant compte de toutes les problématiques qui entravaient 
le développement harmonieux et élargi du secteur des énergies renouvelables, son attractivité 
et le rendement des investissements des acteurs économiques.

§ Assurer la coordination entre différents acteurs (départements ministériels concernés, régions, 
ONEE, MASEN et CGEM) en vue de développer une feuille de route commune pour une offre 
d’électricité renouvelable territorialisée et compétitive, dédiée aux industriels et aux entreprises 
marocaines exportatrices pour faire face à la taxe carbone instaurée par l’UE à partir de 2023.

§ Optimiser la valorisation des capacités en énergies renouvelables pour :

- Satisfaire en premier lieu les besoins des industriels au Maroc ;

- Renforcer la position géostratégique du Maroc avec l’Europe à travers les exportations de 
l’énergie verte. Il convient, à ce titre, de promouvoir la destination Maroc (particulièrement 
les provinces du sud du Royaume) auprès des investisseurs souhaitant délocaliser les 
investissements européens dans un contexte de guerre Russo-ukrainienne (mise en 
avant du potentiel en énergies éolienne onshore et offshore et solaire, accès au foncier et 
positionnement le long de la côte atlantique). 

§ Réformer le secteur du transport vers une mobilité durable et accélérer le développement 
des transports en commun électriques (tramways, trains, bus électriques) et du fret ferroviaire.

§ Promouvoir la voiture électrique avec une tarification réglementée du KWh, des incitations 
fiscales et la disponibilité des stations d’alimentation électrique. 

§ Développer des mutations énergétiques à travers des leviers comme la décentralisation de 
l’électricité, la digitalisation de la chaîne de valeur, les smartgrids et les activités d’effacement.

§ En tenant compte du stock marocain en cobalt et de l’organisation du marché européen, 
analyser l’opportunité et la faisabilité économique de mettre ou non en place une 
gigafactory dédiée à la production de piles, en vue de développer une filière de production 
de la voiture électrique.

§ Préparer notre écosystème pour transformer les objectifs du pacte vert européen en 
opportunités pour le Maroc par le renforcement de l’intégration, ou le lancement de nouvelles 
filières dans le secteur des énergies renouvelables (turbines, cellules photovoltaïques) et celui de 
la voiture électrique, notamment les batteries.
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Diversifier le bouquet énergétique

§ Accélérer le développement de la filière de l’hydrogène vert en adoptant une approche 
priorisant la compétitivité-prix.

§ Accélérer la valorisation énergétique de la biomasse.

§ Mettre à jour le dossier du nucléaire pour juger de son opportunité dans le mix énergétique 
en tenant compte des évolutions technologiques que connait ce secteur et de la croissance de 
la demande nationale d’électricité.
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Partie II

Focus
Télétravail au Maroc :

Etat des lieux et perspective
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Introduit et utilisé de manière massive avec l’apparition de la crise sanitaire liée au Covid-19 à partir 
de 2020, le télétravail semble être prisé et pourrait devenir un nouveau mode d’organisation vers 
lequel s’orienteront nécessairement certains métiers. Apparu aux Etats-Unis à partir des années 
1950, le télétravail commencera à être connu à partir des années 1970 avec les possibilités offertes 
par la « télématique » mais ne sera définitivement intégré en tant que nouvelle méthode de travail 
qu’avec le développement des technologies de l’information dans les années 9078. 

Le vocable de télétravail peut renvoyer à différentes formes de travail à distance (collaborations 
inter et intra-site dans des bureaux, étage ou bâtiment différents, activité majoritairement exercée 
au domicile ou dans un tiers lieu dédié, télécentres ou espaces de coworking, travail via des 
plateformes numériques, télémédecine, éducation à distance79, etc.). Il est caractérisé par la 
possibilité de réaliser son activité professionnelle hors des locaux standards de l’employeur 
à travers l’utilisation d’un équipement informatique ou de moyens de communication 
électroniques80. Cette définition que l’on retrouve aussi bien au niveau de l’OIT qu’au niveau des 
législations nationales81 ayant intégré cette forme de travail limite la qualification du télétravail à 
trois principales composantes :

§ la réalisation du travail hors des locaux standards de l’employeur ;

§ dans le cadre d’une relation employeur/employé ;

§ à travers l’utilisation d’un équipement informatique ou de moyens de communication 
électroniques.

Au Maroc, si certaines organisations avaient déjà recouru au télétravail, l’usage de manière 
importante de cette nouvelle forme d’organisation du travail a été favorisé par la crise sanitaire 
covid-19. Cette forme de travail a constitué une solution idoine pour assurer la distanciation sociale 
exigée lors du confinement, tout en permettant la continuité des activités. Ainsi, selon l’OIT, 17% 
de la population employée dans le monde a télétravaillé en 2020, soit environ 557 millions de 
personnes. Cette nouvelle forme d’organisation du travail s’est imposée notamment au niveau des 
pays les plus touchés par la pandémie mais également au niveau des pays où le télétravail était 
déjà bien pratiqué avant la crise sanitaire. C’est ainsi que les pays nordiques ont affiché des taux 
de télétravailleurs élevés (près de 60% en Finlande par exemple). Selon le HCP, 12% des salariés ont 
télétravaillé pendant l’année 2021, cette proportion étant plus élevée dans les grandes entreprises 
(16%) que les TPE (6%)82. 

78 -   https://www.ultraphylum.fr/innovation/le-teletravail-lhistorique-et-son-contexte/

79 -   Auto- saisine CESE, « L’école, les nouvelles technologies et les paris culturels », 2014

80 -   OIT, «  Définir et mesurer le travail à distance, le télétravail, le travail à domicile et le travail basé à domicile », note technique du BIT, 
22juillet 2020. 
Patrice Tissandier, Sophie Mariani-Rousset, « Les bénéfices du télétravail », Mai 2019.

81 -    Le Département gouvernemental Français chargé de l’économie et des finances définit le télétravail comme « toute forme d’orga-
nisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de l’employeur est effectué par un salarié 
hors de ces locaux de façon volontaire, en utilisant les technologies de l’information et de la communication. https://www.economie.gouv.
fr/entreprises/teletravail# 

82 -   Haut-commissariat au Plan, Effets de la Covid-19 sur l’activité des entreprises, 4ème enquête -Février 2022
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Des enquêtes et sondages menés83, durant et après la période de confinement, aussi bien au 
niveau du secteur public que privé de notre pays, font ressortir que le télétravail a réussi à séduire 
à la fois les dirigeants et les collaborateurs qui ont exprimé leur volonté à pérenniser ce mode de 
travail, indépendamment des conditions de restrictions imposées par la crise sanitaire. 

Le télétravail peut, sans nul doute, procurer des avantages à l’employé et à l’employeur en termes 
de flexibilité. Cependant, sa forte corrélation à la digitalisation peut également induire des abus et 
dérives, voire favoriser l’acheminement vers une transformation radicale de la relation de travail et 
de ses modalités. 

C’est ainsi que ce focus, examine la question du développement du télétravail dans le cadre et à 
partir de la réalité marocaine, en vue de :

§ déterminer s’il s’agit d’un phénomène émergent ou de transition liée à la crise sanitaire ;

§ explorer les points forts et points faibles ;

§ déterminer dans quelle mesure il est porteur d’opportunités, tout en identifiant les risque y 
afférents. 

De ce fait, si les impératifs de la crise sanitaire ont conduit à une adoption rapide du télétravail 
sans que cela ne soit accompagné par un cadre de régulation, les perspectives de son installation 
durable implique de s’interroger sur : 

§ les impacts positifs et négatifs du télétravail sur l’employé, l’entreprise, le marché du travail et 
plus généralement sur les plans économique, social et organisationnel ;

§ l’impact du télétravail sur la nature et le contenu du travail ;

§ les aménagements à apporter dans la législation nationale du travail, pour garantir la préservation 
des droits et du bien-être du salarié (équilibre entre vie privée et vie professionnelle) et le respect 
des obligations vis-à-vis de l’employeur ;

§ les moyens et modalités d’assurer la préparation et la formation des acteurs à ce mode 
d’organisation ;

§ les meilleures pratiques et les modèles d’organisation de répartition de temps de travail entre le 
présentiel et le télétravail ;

§ les modalités de mise en place d’un cadre juridique adapté aux entreprises ;

§ la mise en place des outils, solutions et infrastructures nécessaires en vue de garantir l’efficacité 
et la durabilité du télétravail.

Il s’agit ainsi de déterminer les contours d’une politique publique pour garantir un télétravail 
préservant les droits et intérêts des différentes parties prenantes et permettant de renforcer les 
gains escomptés par cette forme de travail.

83 -   Rekrute, « les conditions de travail des cadres pendant le confinement », Avril 2020, « Les marocains et le télétravail » novembre 2021.
LMS, « Télétravail : mode passagère ou tendance lourde ? décryptage », Mai 2020.
Ministère de l’économie et des finances et de la réforme de l’administration et World bank group, « Enquête auprès des fonctionnaires sur 
la réponse à la crise de la Covid-19 au Maroc », décembre 2020.
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1  Le télétravail : une nouvelle réalité multidimensionnelle 

1.1. Une tendance mondiale qui se confirme avec la dissipation de la 
crise Covid 

La pandémie COVID-19 et les mesures de confinement qui l’ont accompagnée ont impacté non 
seulement les équilibres économiques mais également les rapports sociaux et conditions de vie 
partout dans le monde. Cette situation a incité de nombreuses entreprises à instaurer le télétravail 
à grande échelle et à franchir certaines barrières culturelles et technologiques amorçant par 
conséquent un changement structurel et une nouvelle réalité dans les lieux de travail. 

Cette transition vers le télétravail, dictée par la nécessité de s’adapter pour mieux survivre, a mis 
par ailleurs en lumière la corrélation84 entre le degré du développement numérique des pays 
et la diffusion du télétravail. En effet, les technologies de l’information et de communication 
ont joué un rôle décisif dans la facilitation de ce passage, dans la mesure où elles ont permis 
d’assurer la continuité de plusieurs activités économiques et des revenus d’un nombre important 
d’employés85. Dans ce cadre, il est à noter que la numérisation a également contribué à transformer 
l’organisation du travail en permettant une plus grande flexibilité en termes de temps et de lieu86. 
Elle a également facilité l’interconnectivité, permettant aux travailleurs d’interagir virtuellement 
avec leurs collègues, leurs responsables et d’autres organisations, et ainsi de faire partie du flux de 
travail ou du processus de production de n’importe où et à tout moment87.

Réponses des participants sur « Ouchariko »

64% des répondants considèrent le télétravail comme un mode de travail à part entière, tandis 
que 24% le perçoivent comme une option temporaire à appliquer en cas de force majeure.

Ces dispositions pourraient par conséquent déboucher sur une généralisation du télétravail, avec 
des répercussions encore incertaines sur le bien-être et la productivité des travailleurs. Bien que de 
nombreuses personnes retournent aujourd’hui sur les lieux de travail, après la levée des restrictions 
sur la mobilité, plusieurs études laissent indiquer à travers des enquêtes que les modèles hybrides 
de travail à distance pour certains employés constitueront le futur des lieux de travail.

84 -   Etude comparative menée conjointement en 2020 par le BIT et la Fondation de Dublin « telework and ICT-based mobile work : flexible 
working in the digital age », il en ressort que le degré de développement numérique joue un rôle décisif dans la diffusion du télétravail.
https://www.eurofound.europa.eu/sites/default/files/ef_publication/field_ef_document/ef19032en.pdf

85 -   Idem

86 -   European Commission (2018), Employment and social developments in Europe: Annual review 2018

87 -   Idem 
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A cet égard, en se référant à une étude88 sur le futur du travail à distance, il ressort que le potentiel 
du travail à distance est fortement concentré parmi les travailleurs hautement qualifiés et instruits 
dans une poignée d’industries, de professions et de zones géographiques. Dans le même sens, 
une étude récente89 de l’OCDE confirme que les secteurs à forte composante numérique, tels 
que les services d’information et de communication, les services professionnels, scientifiques et 
techniques ainsi que les services financiers, sont ceux qui ont affiché des taux de télétravail les 
plus élevés pendant la pandémie (plus de 50% des employés y ayant eu recours en moyenne). A 
titre d’illustration, en Australie, en France et au Royaume-Uni, 47% des employés ont télétravaillé 
pendant les confinements en 2020. Les taux de télétravail durant la pandémie ont été plus élevés 
dans les grandes entreprises que dans les petites, ce qui reflète une plus faible adoption du 
numérique dans ces dernières et leur spécialisation dans des activités se prêtant moins au travail 
à distance. De plus, et selon la même étude, les travailleurs ayant un niveau de qualification élevé 
étaient plus susceptibles de télétravailler pendant la pandémie. Aux États-Unis, par exemple, le 
taux de télétravail des personnes titulaires d’un diplôme de master ou d’un doctorat était 15 fois 
supérieur à celui des employés peu qualifiés.

Par conséquent, il est à préciser que tous90 les emplois ne peuvent se faire à distance. En Australie, 
par exemple, 89% des employés qui n’ont pas eu recours au télétravail ont cité la nature même de 
leur emploi comme principale raison. D’autres motifs ont été avancés par les travailleurs, à savoir 
notamment que leur employeur ne leur a pas donné la possibilité de travailler depuis chez eux, 
que leur situation n’était pas propice au télétravail, ou qu’ils n’avaient pas accès à internet ou ne 
disposaient pas d’équipements adaptés pour travailler à domicile.

1.2. Enjeux économiques, sociaux et environnementaux liés au 
télétravail

La pratique du télétravail présente plusieurs opportunités pour les différentes parties prenantes, 
aussi bien pour les salariés, les employeurs, que pour la société en général, il peut cependant être 
porteur de nombreux risques.

Télétravail et bien-être des employés

La flexibilité91 est un concept qui a été fortement associé à la numérisation du lieu de travail et 
plus particulièrement à l’utilisation des technologies d’information et de communication (TIC). Ces 
dernières jouent un rôle-clé dans la mesure où elles ont offert aux travailleurs une plus grande 
flexibilité par rapport à l’espace et au temps où le travail peut être effectué. Cette nouvelle forme 
du travail a permis de répartir les tâches d’une manière beaucoup plus souple qu’en présentiel, et 
avec un rythme moins régulier, ce qui a ouvert l’opportunité, pour les activités le permettant, de 
travailler par projet, à la demande ou d’une manière fragmentée. 

88 -   « What’s next for remote work: an analysis of 2,000 tasks, 800 jobs, and nine countries » Mckinsey Global Institute, Novembre 2020.

89 -   « Le télétravail pendant la pandémie de COVID-19 : tendances et perspectives », OCDE, septembre 2021

90 -   « Le télétravail pendant la pandémie de COVID-19 : tendances et perspectives », OCDE, septembre 2021

91 -   Rapport « Telework and ICT-based mobile work: Flexible working in the digital age », Fondation européenne pour l'amélioration des 
conditions de vie et de travail (EUROFOUND)
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Le télétravail permettrait aux travailleurs d’adapter le lieu et le temps de travail à leurs besoins 
individuels. Cette flexibilité additionnée au gain de temps économisé dans les transports offre un 
grand potentiel d’amélioration de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Il donne aux 
travailleurs plus de liberté pour mieux gérer et organiser leurs multiples responsabilités et activités 
au niveau professionnel, familial et de loisirs. Il en est ainsi en matière de soins, par exemple, ou 
pour s’occuper de questions personnelles qu’il est difficile de régler en dehors des heures de 
travail habituelles en raison d’horaires d’ouverture spécifiques (comme se rendre auprès d’une 
autorité publique ou se rendre à un rendez-vous médical). 

D’un autre côté, il existe inversement le risque d’une dissipation des temps sociaux92 avec la 
difficulté, à domicile, de séparer la sphère professionnelle de la sphère privée. Le travail effectué à 
domicile à tendance à empiéter sur les autres activités avec un risque de surtravail et l’émergence 
de tensions et conflits avec l’entourage familial. « Ayant du mal à faire face conjointement aux 
exigences professionnelles et familiales, à répondre aux sollicitations de l’entourage, les télétravailleurs à 
domicile déclarent ressentir une forte pression et sacrifient souvent le temps qu’ils souhaiteraient consacrer 
au repos, aux loisirs ou aux sorties. »93

Cette ambivalence ressort de plusieurs études menées dans des pays différents. Une étude 
menée, en 2013, en Allemagne94  fait ressortir que si 79% des 505 salariés interrogés considéraient 
que le travail à domicile les aidait à concilier vie professionnelle et vie familiale, 55 % regrettaient un 
chevauchement excessif de ces deux sphères. Il est en de de même des constats du guide de l’OIT95

sur le télétravail durant et après la pandémie de la Covid-19 qui relève, que l’un des écueils majeurs 
que doivent surmonter les télétravailleurs est le chevauchement entre travail et vie personnelle, 
porteur à la fois d’aspects positifs (absence de temps perdu et de stress dans les trajets domicile-
travail, davantage de temps passé avec le conjoint et les enfants, souplesse des horaires de travail) 
que négatifs (augmentation de l’intensité du travail et du stress, particulièrement pour les parents 
et plus encore pour les familles monoparentales).

D’autres risques en rapport avec le bien-être des employés ont trait à la qualité de vie au travail, aux 
risques psychosociaux et à la santé. Ceux- ci se traduisent généralement par un allongement de la 
durée du travail qui s’accompagne d’une réduction du temps de pause et de l’augmentation du 
travail en soirée et en fin de semaine96. « Le télétravail peut devenir ainsi une source de workaholisme, 
car le télétravailleur est amené à travailler sans limite aux dépens de ses activités personnelles et sociales 
(s’occuper de soi, se reposer, pratiquer des loisirs ou sortir). Des symptômes de fatigue, d’anxiété, voire 
d’épuisement professionnel (burn-out), peuvent s’ensuivre »97. L’isolement social dû à l’insuffisance de 
contact et d’échanges avec les collègues et les responsables hiérarchiques peut conduire à un repli 
sur soi voire à un état dépressif. La santé physique des télétravailleurs est également concernée, 
selon l’OIT, les postures sédentaires, le travail immobile dans une même position pendant de 
longues périodes, l’absence de respect des normes d’ergonomie du mobilier utilisé accroissent 

92 -   Suzy Canivenc, Marie-Laure Cahier, Le travail à distance dessine-t-il le futur du travail ? Paris, Presses des Mines, 2021.

93 -   Idem page 62.

94 -   Idem page 65

95 -   OIT, Le télétravail durant la pandémie de Covid-19 et après, 2020. https://www.ilo. org/wcmsp5/groups/public/---ed_protect/---
protrav/---travail/documents/publication/ wcms_758339.pdf

96 -   Idem, page 5.

97 -   Suzy Canivenc, Marie-Laure Cahier, Le travail à distance dessine-t-il le futur du travail ? Paris, Presses des Mines, 2021
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les risques pour la santé, notamment les troubles musculo-squelettiques (TMS), la fatigue visuelle, 
l’obésité, les maladies cardiaques, etc.98  

D’un autre côté, le télétravail peut favoriser la qualité de vie au travail, du fait de la diminution des 
multiples interruptions dues au contact direct avec les collègues et les hiérarchies qui permet 
une plus grande concentration et atténue la perception du stress professionnel99. La souplesse 
et la flexibilité dans la gestion des horaires renforce le sentiment d’autonomie et l’implication 
organisationnelle100. 

Télétravail et dimension genre

En particulier, pour les femmes, le télétravail permettrait, par la flexibilité des horaires et la réduction 
des temps de déplacement, une meilleure articulation entre les obligations professionnelles et les 
contraintes familiales. En effet, le télétravail permettrait de limiter les interruptions de carrière ou le 
recours au temps partiel liés aux soins et à l’éducation des enfants ainsi qu’aux tâches ménagères. 
Il devient ainsi, par exemple, plus facile de s’occuper des enfants en les accompagnant à l’école 
ou à leurs activités extra-scolaires sans besoin de s’absenter ou de prendre un congé en cas de 
maladie de l’enfant. Autant de contraintes qui réduisent les chances des femmes d’occuper des 
fonctions dirigeantes et qui limitent leurs perspectives de carrière, voire constituent des facteurs à 
l’origine de la baisse de leur taux d’activité au niveau du marché de l’emploi.

Certaines études101 ayant examiné l’évolution du télétravail confirment aujourd’hui même que les 
taux de télétravail des femmes depuis la pandémie ont été nettement supérieurs à ceux observés 
chez les hommes, avec un écart toutefois plus restreint pour des pays préalablement préparés au 
télétravail comme le Danemark ou la Suède. 

En dépit de cette évolution, le télétravail pourrait toutefois accroître les disparités entre les sexes 
sur le lieu de travail.

Selon les résultats102 d’une enquête menée entre fin janvier et début février 2021 auprès de plus 
de 2000 salariés français – dont 50 % de femmes – issus d’entreprises de toutes tailles du secteur 
privé et public :

§ les femmes en télétravail présentent 1,5 fois plus de risques d’être fréquemment interrompues 
lors de leurs interventions que les hommes ;

§ elles sont 1,3 fois plus susceptibles que les hommes d’être en situation d’anxiété au travail ;

§ dans le contexte de visioconférences, les femmes ont plus de mal à prendre la parole et à faire 
passer leurs idées. Elles ont de ce fait le sentiment d’être moins performantes .

Ainsi, et de ce point de vue, le télétravail pourrait rendre le travail des femmes moins visibles et 
accentuer les stéréotypes de genre. Aussi, le recours à cette forme d’organisation du travail doit se 
doubler de mesures de protection des femmes pour préserver leur santé physique et psychique.

98 -   Op. cit. Guide l’OIT, 2020 page 58.

99 -   Op. cit. Le travail à distance dessine-t-il le futur du travail ? 2021. Page 61.

100 -   Idem

101 -   « Le télétravail pendant la pandémie de COVID-19 : tendances et perspectives », OCDE, septembre 2021.

102 -   Boston Consulting Group (BCG), « Crise de la COVID-19 : un retour en arrière pour la parité hommes-femmes au travail ? », 19 février 
2021, enquête menée entre fin janvier et début février 2021 auprès de 2002 salariés français – dont 50 % de femmes – issus d’entreprises 
de toutes tailles du secteur privé et public.
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Télétravail et productivité

Les études portant sur cette question restent très partagées en fonction des facteurs pris en 
compte. Si la productivité globale se trouve améliorée du fait des économies réalisées en matière 
de coûts immobiliers, de consommations énergétiques et d’effets sur les salaires, la productivité 
liée au facteur de travail est conditionnée par les modalités et conditions de mise en œuvre du 
télétravail (choisi ou subi ; à temps plein ou à temps partiel ; préparation préalable ou non)103.

Ainsi, l’existence d’un lien causal positif entre le télétravail et l’efficience des employés a été testé 
au niveau d’une étude104 de Stanford basée sur une expérience de travail à domicile chez l’un 
des centres d’appel en Chine. En effet, les résultats de cette expérience, concernant près de 
16 000 employés, ont montré que le travail à domicile a entraîné une augmentation de 13% des 
performances des employés, dont 9% étaient dus au fait de travailler plus de minutes par poste 
(moins de pauses et de jours de maladie) et 4% à l’augmentation du nombre d’appels par minute 
(attribuée à un environnement de travail plus calme et plus pratique). 

Par conséquent, le télétravail peut améliorer la performance105 des entreprises en augmentant le 
degré de satisfaction des employés et donc leur efficience (meilleur équilibre travail-vie privée), 
en réduisant les déplacements ou en limitant les sources de distraction, autant d’éléments qui 
peuvent faciliter la concentration sur le travail et réduire l’absentéisme. 

D’un autre côté, certaines études mettent en garde sur les gains de productivité au prix du 
surtravail qui à long terme « peuvent soit s’épuiser, en produisant des effets pervers sur la santé 
et la qualité de vie au travail des salariés, soit requérir des contreparties pour les salariés »106. Les 
données existantes107 tendent à montrer que le télétravail peut rendre les employés plus efficients 
dans de bonnes conditions de travail : les établissements allemands qui mettent en œuvre des 
pratiques de travail fondées sur la confiance ou des horaires de travail autogérés affichent une 
intensité d’innovation des produit ainsi qu'une productivité et un niveau d’effort des travailleurs 
plus élevés. 

D’autres données108 font notamment état d’une perte de productivité allant jusqu’à 20% si le 
télétravail est exercé dans de mauvaises conditions « du fait des déperditions de temps liées 
aux problèmes techniques, aux interruptions domestiques ou numériques, aux problèmes de 
santé physique et mentale des collaborateurs (mauvaise installation à domicile, isolement social, 
épuisement numérique), au moindre impact des consignes managériales données à distance »109. 
De plus, le risque de baisse de l’esprit d’équipe et du sentiment d’appartenance à l’entreprise ou 
à l’organisation du fait de la séparation physique mais également psychologique induite par le 
télétravail peut impacter négativement la motivation et la performance du collaborateur.

103 -   Suzy Canivenc, Marie-Laure Cahier, Le travail à distance dessine-t-il le futur du travail ? Paris, Presses des Mines, 2021

104 -   « Does working from home work? Evidence from a chinese experiment », Nicholas Bloom, James Liang John Roberts Zhichun Jenny 
Ying, Université de Stanford, 2015.

105 -   « Effets positifs potentiels du télétravail sur la productivité à l’ère post-COVID-19 : quelles politiques publiques peuvent aider à leur 
concrétisation ? », OCDE 2020.

106 -   « Le travail à distance dessine-t-il le futur du travail ? » Suzy Canivenc, Marie-Laure Cahier, Paris, Presses des Mines, 2021

107 -   « Le travail à distance dessine-t-il le futur du travail ? » Suzy Canivenc, Marie-Laure Cahier, Paris, Presses des Mines, 2021

108 -   Cité in Madeline B., « L’impact variable du télétravail sur la productivité ». Le Monde, 28 décembre 2020.

109 -   Op. Cit. Le travail à distance dessine-t-il le futur du travail ?
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Par ailleurs, et selon une étude de l’OCDE 110, il existerait un lien entre la fréquence du télétravail et 
la productivité. Ainsi, l’efficience des télétravailleurs diminuerait lorsque celui- ci devient excessif. 
Il conviendrait par conséquent selon cette étude de déterminer en fonction des secteurs et des 
professions la fréquence du télétravail où l’efficience des travailleurs est maximisée.

Télétravail et « ubérisation »

Parmi les risques majeurs du télétravail, on relève celui de la transformation régressive des relations 
professionnelles avec la tentation de transformer les statuts des salariés, protégés par des contrats 
de travail sur la base d’une relation de subordination, en des prestataires de services "déprotégés" 
(sans contrat de travail et sans protection sociale). Le télétravailleur passerait du statut de salarié 
au statut de sous-traitant à temps plein, de free-lance dépendant. Cette tendance est notamment 
présente au niveau du modèle des plateformes numériques où l’on assiste à un mouvement de 
"marchandisation" du travail (du type travail payé à la tâche). Cette situation pourrait constituait 
une menace pour les entreprises qui ne disposeraient plus de capital humain interne structurel qui 
constitue leur véritable richesse.

Réponses des participants sur « Ouchariko »

Par rapport aux avantages du télétravail, les réponses des participants ont opté à 81,6% pour 
l’économie de temps et d’argent sur les transports. Plus de la moitié des répondants ont 
estimé, en plus, que le télétravail a permis de réduire leur niveau de stress, de leur donner plus 
d’autonomie dans la gestion des tâches ainsi que de favoriser une meilleure concentration.

Télétravail et durabilité

L’expérience du télétravail vécue à la suite de la crise Covid-19, et les mesures de confinement qui 
en ont découlé, ont laissé présager un impact positif sur la durabilité, particulièrement avec les 
grands changements de modes de mobilité et l’annulation de la plupart des trajets professionnels 
des travailleurs. En fait, les émissions111 mondiales quotidiennes de CO

2
 ont même diminué de 17% 

au début du mois d’avril 2020 par rapport aux niveaux moyens de 2019.

En parallèle au télétravail à domicile, d’autres formes de travail à distance sont apparues et mises 
en lumière, particulièrement avec la dissipation des effets de la crise Covid, en télécentres, en 
espaces de coworking ou nomade. A ce titre, le télétravail en tiers-lieux intègre tous les espaces 
de travail qui se distinguent du bureau, de l’entreprise ou du domicile du télétravailleur. L’objectif 
de cette nouvelle forme de travail étant d’éviter le sentiment d’isolement que peut ressentir un 
employé en télétravail, ainsi que de garantir des conditions de travail meilleures que chez soi, et 
comparables au bureau. En parallèle, le télétravail en coworking englobe toute activité exercée sur 
un espace de travail partagé qui a pour objectif de favoriser les échanges entre employés.

110 -   OCDE, Effets positifs potentiels du télétravail sur la productivité à l’ère post-covid-19 : quelles politiques publiques peuvent aider à 
leur concrétisation ?, juillet 2020, http:// www.oecd.org/coronavirus/policy-responses/effets-positifs-potentiels-du-teletravail-sur-la-pro-
ductivite-a-l-ere-post-covid-19-quelles-politiques-publiques-peuvent-aider-a-leur-concretisation-a43c958f/

111 -   « Temporary reduction in daily global CO2 emissions during the COVID-19 forced confinement », Nature Climate Change, 2020.



97

Rapport Annuel 2021

En principe, cette nouvelle conception du tiers-lieu permet de relocaliser112 le travail sur les 
territoires, dans la mesure où elle améliorerait la qualité de vie des habitants en réduisant le 
volume moyen d’heures de transport des travailleurs et en réduisant leur sentiment d’isolement. 
Elle inciterait également les entreprises à rechercher des solutions immobilières alternatives. Dans 
le même sens, la question de la mobilité en relation avec le développement du télétravail permet 
de renforcer l’attractivité pour un nombre important de territoires, particulièrement pour ceux 
situés autour d’un pôle économique dynamique dont les secteurs d’activités sont concernés par le 
télétravail ou encore pour les territoires éloignés, à condition d’aménager des espaces facilitant le 
télétravail et l’accès à des hauts débits d’internet. L’instauration d’une pratique du télétravail aurait 
néanmoins des impacts sur l’aménagement des territoires à moyen et long termes. 

Il y a lieu, par ailleurs, de signaler que l’impact du télétravail sur l’environnement n’est pas sans 
dommages. En effet, le télétravail engendre, de son côté, une croissance de la pollution numérique 
estimée à 4% des émissions mondiales de gaz à effet de serre, notamment avec les visioconférences 
consommatrices de bande-passante, comme il favorise la production de déchets électroniques113.

1.3.  Défis à relever en matière de politiques publiques 

Le télétravail soulève plusieurs114 questionnements, tant par les employés que les employeurs. Les 
politiques publiques ont, à cet égard, un rôle-clé à jouer dans l’instauration d’une pratique du 
télétravail, qui fasse appel à des méthodes de travail, innovantes, efficientes et aptes à améliorer le 
bien-être, en gardant néanmoins en vue les avantages tirés de l’expérience du télétravail à plein 
temps pendant toute la période de la crise covid-19. Les moyens par lesquels le télétravail influe 
sur la productivité et le bien-être des employés définissent en principe, les contours du rôle que 
peuvent jouer ces politiques dans la maximisation des avantages économiques du télétravail. 

Parmi les défis liés au télétravail, il y a lieu de citer notamment l’importance de la communication 
en présentiel pour l’exécution des tâches complexes et l’innovation en particulier. A ce titre, le 
partage d’un même espace physique se trouve être essentiel pour l’innovation115. Un fait bien illustré 
par l’exemple de concentration géographique des entreprises de technologie du secteur des TIC 
(exemple de la silicon valley) et le rôle des laboratoires universitaires. Parallèlement, l’adaptabilité 
des travailleurs dépend fortement des conditions dans lesquelles ils pratiquent le télétravail, 
notamment de leur équipement informatique, de l’espace dont ils disposent pour travailler, ou des 
possibilités de faire garder leurs enfants. Par conséquent, si des coûts liés au télétravail sont laissés 
à la charge des employés et non couverts par l’entreprise, cela risque de rendre les employés 
moins efficients. Le rôle des politiques publiques s’avère par ailleurs primordial pour promouvoir 
la mise à la disposition des employés d’un environnement de télétravail adéquat. 

Sur un autre plan, l’expérience du télétravail vécue à la suite de la crise covid-19 suggérerait la 
nécessité pour les dirigeants de s’adapter aux possibilités qu’ouvre le télétravail. Dans ce contexte, 
les pratiques managériales basées sur la logique présentielle risquent de priver les employés de 
tirer profit des avantages du télétravail et d’être en contradiction avec leurs nouvelles attentes. 

112 -   « Les tiers-lieux Espaces de travail, d’émulation et de vie », Les Entretiens Albert-Kahn, Laboratoire d’innovation publique, France

113 -   Mavallet L., « Télétravail : ombres et lumières d’une pratique qui s'impose de plus en plus », CIO, 1er décembre 2020.

114 -   « Effets positifs potentiels du télétravail sur la productivité à l’ère post-covid-19 : quelles politiques publiques peuvent aider à leur 
concrétisation ? » OCDE 2020.

115 -   « Clusters of Entrepreneurship and Innovation », Chatterji, A., E. Glaeser et W. Kerr, NBER macroeconomics annual, 2013.
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Ainsi, il serait judicieux de promouvoir la diffusion de nouvelles pratiques managériales qui tiennent 
compte du nouveau cadre de travail, y compris à distance.

Enfin, la disponibilité et la qualité des infrastructures TIC constituent un prérequis à l’adoption 
du télétravail ainsi qu’à l’efficience du télétravail. En effet, la qualité du réseau à haut débit est 
d’une importance cruciale ainsi que la mise à disposition de tiers-lieux. Mais il faut également 
tenir compte des exigences de sécurité et de respect de la vie privée, qui vont de la protection 
contre les cyber-attaques à l’établissement de normes de transparence concernant la collecte de 
données auprès des employés. Dans ce sens, les politiques publiques devraient116  faciliter l’accès 
des entreprises et de leur personnel à des infrastructures TIC rapides, fiables et sécurisées.

Réponses des participants sur « Ouchariko »

74% des participants au questionnaire estiment avoir déjà expérimenté le télétravail. Parmi 
ces personnes, seules 15% affirment l’avoir pratiqué après la crise covid-19, contre 72% l’ayant 
expérimenté durant le confinement.

116 -   « Effets positifs potentiels du télétravail sur la productivité à l’ère post-covid-19 : quelles politiques publiques peuvent aider à leur 
concrétisation ? » OCDE 2020.
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2   Télétravail au Maroc : quel état des lieux ?

2.1. Pratique du télétravail au Maroc 

Les cadres supérieurs et le secteur des services sont les plus concernés

Depuis mars 2020, plusieurs entreprises et administrations marocaines se sont vues, à la suite des 
mesures de confinement, appliquer le télétravail sans y être réellement toutes préparées. Certaines 
d’entre-elles maintiennent le mode hybride jusqu’à aujourd’hui. 

En se référant à l’enquête sur « l’impact du coronavirus sur la situation économique, sociale et 
psychologique des ménages », mené par le HCP du 15 au 24 juin 2020 auprès d’un échantillon 
représentatif de 2.169 ménages, il ressort que le télétravail semble concerner principalement 
les cadres supérieurs et le secteur de l’information et de communication. Pour rappel, cette 
enquête avait pour objectif d’appréhender l’évolution des comportements socioéconomiques 
et préventifs face à cette pandémie et à évaluer ses impacts sur les différentes couches de la 
population marocaine en termes d’accès aux produits de base, à l’éducation, aux soins de santé, 
à l’emploi, etc.

Ainsi, les résultats de cette enquête laissent indiquer que parmi l’ensemble des personnes en 
situation d’emploi, seuls 16% ont adopté, pendant le confinement sanitaire, le travail à distance ou 
le télétravail. Cette proportion est de 24% parmi les femmes contre 13% parmi les hommes et de 
22% parmi les citadins contre 5% parmi les ruraux. 

Il ressort ainsi clairement que le télétravail est surtout le lot des cadres supérieurs avec une part de 
62%, 47% à plein temps et 15% en alternance avec le travail en mode présentiel. Il est adopté par 
31% d’actifs occupés exerçant dans le secteur des services, 21% de salariés et 10% d’employeurs ou 
indépendants.

Graphique 19 : part des actifs occupés selon le mode de travail (en %)

Source : HCP.
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Du côté des entreprises, les résultats de l’enquête du HCP sur « les effets de la covid-19 sur l’activité 
des entreprises » publiée en février 2022, laissent conclure que seuls 12% des salariés étaient en 
télétravail durant l’année 2021, alors que 83% travaillaient en présentiel. Cette répartition varie selon 
les catégories d’entreprises. Le télétravail est beaucoup plus fréquent dans les grandes entreprises 
(16% des salariés) que dans les très petites entreprises (6% des salariés). 

Graphique 20 : Pourcentage des entreprises 
ayant eu recours au télétravail en 2021

Graphique 21 : répartition des salariés des entreprises 
en 2021 selon le mode de travail, par catégorie

Source : HCP.

Selon la même enquête, le télétravail est particulièrement pratiqué dans les secteurs de 
l’information et communication (39% des salariés) et dans les activités immobilières (23%). Il est 
toutefois beaucoup moins adopté dans le secteur des industries métalliques & mécaniques (8%) 
et celui des industries textiles & du cuir (7%).

Graphique 22: Répartition des salariés des entreprises en 2021 selon le mode de travail, par secteur d’activité

Source : HCP

Réponses des participants sur « Ouchariko »

89% des répondants au questionnaire pensent que le télétravail s’imposera comme une nouvelle 
tendance au Maroc. Parmi ces personnes, 64,4% affirment que le télétravail devrait être pratiqué 
en alternance avec le travail en présentiel. En revanche, 35,6% des personnes ayant répondu au 
questionnaire pensent qu’il devrait être exercé à plein temps.
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Le mode hybride, préféré par plusieurs employés et employeurs au Maroc

A l’image des enquêtes menées par le HCP, l’impact de la crise covid-19 sur le marché du travail fait 
l'objet de plusieurs autres enquêtes qui se sont toutes intéressées spécialement à l’expérience du 
télétravail et comment elle a été vécue de façon différenciée par les employés et les employeurs. 
A titre d’illustration, l’enquête menée117 par « rekrute », en novembre 2021, auprès de 2 709 salariés 
marocains, œuvrant majoritairement dans des grandes et moyennes entreprises montre que 57% 
des salariés ayant répondu à l’enquête témoignent préférer le mode de travail hybride, dont 25% 
préfèrent travailler uniquement à distance. 72% des personnes en télétravail sont allées jusqu’à 
aménager un espace de travail chez elles, chose qui montre à quel point elles se sont bien 
adaptées à ce mode de travail et qu’elles auraient l’intention de s’y investir dans le futur. Cela 
serait principalement dû au fait qu’elles y perçoivent de multiples avantages : un gain de temps, 
un meilleur équilibre entre vie privée et vie professionnelle, la réduction du stress et de la fatigue 
et un gain de productivité. Par rapport aux secteurs les plus représentatifs, l’enquête fait ressortir 
les centres d’appel (9,6%), l’informatique (9,42%), le secteur bancaire/financier (7,45%), l’automobile 
(6,4%), la comptabilité/ l’audit (5,58%) et le secteur BTP (4,94%).

Graphique 23 : Mode de fonctionnement 
préféré des salariés

Graphique 24 : Réponses salariés par rapport à 
l’adoption de leurs entreprises du télétravail

Selon la même enquête, 8% des cadres perçoivent le débordement du temps de travail sur la vie 
personnelle comme premier inconvénient du télétravail. La gestion du temps est l’élément principal 
qui fait que les sentiments des salariés envers le télétravail sont mitigés. Les salariés n’ayant pas été 
totalement satisfait par le télétravail se plaignent de l’isolement, du manque de reconnaissance, 
d’une charge de travail plus importante et des effets délétères du management à distance. En 
termes de perspectives, 84% des personnes qui continuent à travailler en présentiel déclarent 
que leur entreprise ne prévoyait pas instaurer le télétravail pour le moment. Une résistance au 
changement qui peut être due à la mauvaise perception que les managers ont de ce mode de 
fonctionnement, du style de management ou de la culture de l’entreprise.

Des exemples de bonne pratique

Une première expérience d’un site hybride (80% de télétravail et 20% sur site) a été déployée 
par la société Intelcia en 2020 au niveau de la ville d’Oujda et qui a pu témoigner de l’agilité, de 
la résilience et de l’inventivité de l’entreprise et qui lui a permis également de réduire les coûts 
de production. 

117 -   Enquête « Les Marocains et le télétravail », Rekrute, novembre 2021.
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Quelques dispositions prises par l’entreprise pour assurer le cadre du télétravail au niveau du 
site d’Oujda : 

§ Vérification de la compatibilité du domicile à l’exercice du télétravail ;

§ Prise en charge des outils de travail par Intelcia (laptop + casque) ;

§ Forfait connexion Internet ;

§ Clauses contractuelles spécifiques relatives au télétravail ;

§ Formation et montée en compétences en mode présentiel ;

§ Prévention isolement (entretien management & cellule psychologique) ;

§ Contrôle qualité renforcé en interne ;

§ Dispositif d’animation adapté.

Au niveau du secteur bancaire, CIH-bank a lancé un projet de mise en place d’un mode hybride 
de travail performant (1 à 2 jrs/semaine) dont la mise en place progressive a débuté en 2022.  
Parmi les objectifs : améliorer la rétention des collaborateurs ; faire des économies sur les 
coûts liés à l’immobilier, énergies et utilitaires ; renforcer la marque employeur auprès des 
talents ; s’engager vers une organisation agile et adaptable à toutes les situations ; réduire 
l’impact carbone de la consommation énergétique.

2.2. Quelles perspectives ? 

Facteurs de réussite 

Plusieurs facteurs-clés augurent de la réussite de cette nouvelle forme d’organisation au Maroc. Il 
y a lieu de relever :

§ La satisfaction des salariés et managers pour cette nouvelle forme d’organisation du travail 
et l’expression de leur souhait de continuer à en bénéficier après la pandémie. Les enquêtes 
menées aussi bien au niveau interne par certaines entreprises que ceux menées auprès de 
plusieurs entreprises et secteurs d’activité atteste de cette orientation. Ainsi, pour la société 
"Intelcia Maroc", 82% des collaborateurs se disent très satisfait du dispositif du télétravail et 
souhaitent en bénéficier après la pandémie. Au niveau du secteur bancaire, chez CIH-Bank dans 
le cadre d’une enquête interne, 85,5% des répondants sont plutôt à l’aise ou très à l’aise avec 
le télétravail et 80,6% des répondants sont pour la mise en place du télétravail. Au niveau de 
l’enquête menée par le cabinet LMS auprès de 1000 répondants appartenant aux secteurs privé 
et public et dans les différentes régions du Royaume, 83% des répondants sont satisfait de 
leur expérience de télétravail. Même constat au niveau de l’administration publique, tels que 
l’attestent  les résultats de l’enquête menée par le ministère de l’économie, des finances et de la 
réforme de l’administration et la Banque Mondiale en décembre 2020. Ainsi, 56 % des répondants 
estiment que l’expérience du télétravail a été positive (les deux principaux avantages étant le 
gain de temps pour les déplacements et une plus grande flexibilité) et 78% des directeurs sont 
d’accord pour que d’autres modalités de travail, y compris le télétravail, soient mises en pratique 
pour certaines activités.
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§ Une prise de conscience de l’intérêt d’adopter le modèle du télétravail par un nombre 
important d’entreprises marocaines, après la pandémie, car perçu comme une opportunité 
de renforcement de leur performance économique et d’accélération de leur transition vers le 
numérique. C’est le cas notamment de la majorité des entreprises travaillant dans le secteur des 
services (secteurs de l’outsourcing, des assurances, bancaire, des technologies de l’information, etc.).

§ La perception du télétravail comme un avantage concurrentiel pour attirer ou retenir les 
compétences. Plusieurs entreprises auditionnées par le CESE ont signalé que les postulants, 
notamment les jeunes, n’hésitent pas à demander, lors de l’entretien de leur recrutement, la 
politique de l’entreprise en matière de télétravail. Le télétravail offrirait, par ailleurs, la possibilité 
aux entreprises ou aux administrations publiques marocaines de recruter, même à temps 
partiel, certains profils de pointe vivant à l’étranger. En revanche, cela implique, également, 
la possibilité pour des marocain(e)s de télétravailler avec des sociétés étrangères à partir du 
Maroc. Cette tendance semblerait gagner de plus en plus d’ampleur, particulièrement dans le 
secteur informatique. Bien qu’il n’existe pas encore de données qui confirment ces constats, il 
est primordial de se pencher sur ce phénomène pour analyser les éventuels risques (fuite des 
cerveaux) ou opportunités (élargissement du marché de l’emploi, gain en expérience, etc.).

§ Une orientation vers la dématérialisation. Cette orientation est retrouvée dans les stratégies 
et programmes d’accélération de la transformation digitale, tels que « Maroc digital 2020 », 
l’adoption d’un cadre juridique moins restrictif et plus approprié pour les diverses transactions, 
dont la loi 55-19 relative à la simplification des procédures et formalités administratives et la loi 
n°43.20 relative aux services de confiance pour les transactions électroniques, ainsi que la mise 
en place d’instances spécialisées dont la CNDP et l'ADD. Toutefois, il y a lieu de préciser que ces 
différentes initiatives doivent remédier à plusieurs faiblesses et fragilités signalées dans l’avis du 
CESE intitulé « vers une transformation digitale responsable et inclusive » adopté en 2021118 , afin 
d’assurer les prérequis d’une transformation digitale aboutie et résorber une fracture numérique 
patente que la crise de la Covid-19 n’a fait qu’exacerber. 

§ Une ambition formalisée au niveau du NMD d’intégrer les chaines de production à haute 
valeur ajoutée de l’économie mondiale. Le télétravail constitue une opportunité et un véritable 
levier pour rejoindre rapidement les chaines de valeurs les plus avancées particulièrement, pour 
les ingénieurs, architectes, médecins et toutes les activités d’expertise et des services et pour se 
positionner dans « l’industrie 4.0 ».

Réponses des participants sur « Ouchariko »

81% des répondants considèrent la connexion internet comme investissement fait en relation 
avec le télétravail. L’aménagement d’un espace de travail et l’achat de matériel informatique 
adapté sont également considérés comme investissements  pour 66% et 55% respectivement 
des sondés.

118 -   https://www.cese.ma/documents/auto-saisines/
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Facteurs de blocage

§ Un cadre de réglementation adapté qui tarde à être mis en place aussi bien au niveau du 
secteur public que privé. 

§ Le code du travail traite de manière très succincte, dans son article 8, du travail à domicile. Il 
est complété par un décret du 10 juillet 2012 fixant les règles d’hygiène applicables aux salariés 
travaillant à domicile. Ce cadre est loin de répondre valablement à la définition généralement 
retenue au niveau international du télétravail. Conscient de cette insuffisance, le ministère de 
l’inclusion économique, de la petite entreprise, de l’emploi et des compétences prévoit de 
mettre en place des normes juridiques encadrant le télétravail à travers, le lancement des études 
de benchmark international et la prise en compte des expériences et cas de bonnes pratiques 
au niveau national avec la participation des partenaires économiques et sociaux. il a été permis 
de pallier, dans une certaine mesure, ce vide juridique durant la pandémie par la publication de 
deux circulaires, l’une autorisant le télétravail au niveau des administrations et établissements 
publics et la seconde présentant un guide du télétravail dans les administrations publiques. 
Un projet de décret a été mis dans le circuit d'adoption mais tarde à voir le jour. Il reste que les 
dispositions de ce projet de décret, pour lequel les représentants syndicaux des salariés n’ont 
pas été consultés, limitent la possibilité pour le fonctionnaire de bénéficier du télétravail partiel 
ou à temps plein à une année renouvelable une seule fois. Cette disposition ne parait pas en 
adéquation avec l’orientation générale de l’Etat notamment, avec les missions du ministère de 
la transition numérique et de la réforme de l’administration qui inscrit l’adoption du télétravail 
comme levier important dans la perspective de la transformation vers une administration 
numérique moderne. Le télétravail est considéré, par ce ministère, comme un moyen de 
développer et de diversifier les modalités de travail et comme faisant partie des formes de 
gestion moderne au niveau des administrations publiques marocaines119. 

§ Enfin, une révision de la réglementation relative à l’opposabilité des décisions des instances 
de gouvernance est également nécessaire pour encadrer et favoriser la tenue des réunions à 
distance des assemblées générales et conseils d’administration de nombreuses instances.  

§ La nature du tissu productif national qui est constitué essentiellement de petites et micro-
entreprises.  Selon le dernier rapport de l’observatoire marocain de la TPME (OMTPME) publié 
en septembre 2021, sur les 571 989 entreprises existantes en 2019 au Maroc, 91,9% sont des 
micro-entreprises, 4,6% sont des TPE, 2,7% sont des petites entreprises et seules 0,6% et 0,3% 
sont respectivement des moyennes et grandes entreprises. Il s’avère cependant que sur les 12% 
des salariés ayant télétravaillé pendant l’année 2021, seuls 6% travaillaient pour des TPE contre 
16% pour de grandes entreprises120.  

§ La prédominance d’une gestion d’une culture managériale basée sur la présence effective 
des collaborateurs plutôt que sur les résultats. Cette gestion, basée essentiellement sur le 
contrôle de proximité, ne dispose pas des outils pour mesurer la performance des collaborateurs 
à distance, ce qui amène les dirigeants à craindre un relâchement du respect des règles de 
fonctionnement interne et d’une chute de la productivité121.

119 -   Audition par le CESE, du Ministère de la Transition numérique et de la réforme administrative, le 05 avril 2022. 

120 -   Chiffres du HCP

121 -  LMS enquête « télétravail : mode passagère ou tendance lourde ? », mai 2020.
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§ Les difficultés d’accès à internet haut débit (notamment au niveau des zones reculées et par 
rapport au coût) et aux infrastructures et outils des TIC.

§ L’absence d’un programme d’accompagnement des structures et de formation des 
ressources humaines par rapport à cette nouvelle forme d’organisation du travail.
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3  Ce que recommande le CESE

Sur la base de ce diagnostic, le CESE tout en tirant profit de l’expérience mondiale et nationale, 
vécue à la suite de la pandémie la covid-19, propose des pistes pour promouvoir un télétravail, 
basé sur les principes suivants : (i) faire du télétravail un facteur de progrès social, de compétitivité 
des entreprises et d’amélioration des compétences ; (ii) autour d’un cadre réglementaire prônant 
la confiance entre employeurs et employés ; (iii) accompagné d’une transformation culturelle des 
pratiques managériales ; (iv)dans un cadre de concertation et de dialogue.

L’adoption du télétravail, hybride ou à temps plein, demeure une option et relève d’arbitrages 
que doivent faire les entreprises publiques et privées selon leurs tailles, leurs champs d’activité, les 
métiers et compétences qu’elles requièrent, leurs objectifs et leurs intérêts économiques, tout en 
tenant compte du bien-être et des droits de leurs employés.

Au terme de l’analyse des données collectées et tout en se référant aux résultats122 du classement 
des citoyens via la consultation sur la plateforme citoyenne « Ouchariko », le CESE recommande 
les orientations suivantes :

1. Concevoir un cadre légal sur le télétravail, garantissant un équilibre au niveau des droits et 
obligations entre les travailleurs et employeurs :

§ réviser le projet de décret sur le télétravail au niveau des administrations publiques et en 
accélérer, autant que possible, l'adoption, en veillant à l’intégrer comme mode d’organisation à 
part entière parallèlement au mode présentiel ;

§ adapter le code du travail aux particularités du télétravail, en l’intégrant au niveau de l’agenda 
du dialogue social ;

§ étendre et adapter les mesures de santé et sécurité au travail aux risques, accidents et maladies 
professionnels propres au télétravail et en renforcer le contrôle ; 

§ garantir la protection sociale, des conditions de travail et de moyens adéquats similaires à celles 
des travailleurs en présentiel ;

§ adapter les missions de l’inspection du travail à cette nouvelle forme d’organisation ;

§ développer les conventions collectives sectorielles et formaliser la contractualisation pour 
le télétravail, de manière à clarifier les droits et obligations de chaque partie et prendre en 
considération les spécificités des différents métiers ;

§ adapter le cadre du télétravail aux exigences de sécurité des données et de respect de la vie 
privée ;

§ mettre en place et/ou mettre à jour les règlements intérieurs des entreprises explicitant les 
obligations et les droits liés aux modalités d’exercice du télétravail.

122 -   Annexe5: Résultats de la consultation lancée à travers la plateforme de la participation citoyenne sur le télétravail
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2. Promouvoir un plan de soutien et d’accompagnement

Par rapport à l’accès aux infrastructures des TIC :

§ prévoir un plan de continuité des activités (PCA) en télétravail pour les entreprises et 
administrations publiques à activer en situation de crise et de force majeure ; 

§ repenser les modalités d’octroi des services par l’administration publique en intégrant la 
composante télétravail et mettre en place les infrastructures nécessaires pour mieux collaborer 
et communiquer ;

§ favoriser le développement des offres d’espaces de bureaux de proximité ;

§ encourager la création d’espaces de coworking dans le secteur public pour favoriser les 
échanges entre fonctionnaires de divers départements ministériels, limiter les déplacements 
et décongestionner les grandes villes ;

§ prévoir un plan d’accompagnement et de soutien digital, spécifiques aux micro et petites 
entreprises ; 

§ améliorer et réduire le coût d’internet haut débit, notamment dans les zones reculées ;

§ publier un guide sur les modalités et normes à respecter dans la mise en place du télétravail 
pour les entreprises.

Par rapport aux pratiques managériales : 

§ promouvoir la création d’un observatoire mixte (patronat, syndicat, HCP et universités), avec 
pour objectifs d’éclairer les parties prenantes sur les facteurs de blocage et de réussite propre à 
la réalité marocaine ;

§ développer et mettre en œuvre des programmes de formation au télétravail pour les managers 
et les employés. Ces programmes devraient être dispensés avant conclusion d’un accord de 
télétravail ;

§ mettre en place un système d’évaluation approprié de la charge de travail et de performance 
des collaborateurs ;

§ favoriser un cadre de confiance entre employeurs et employés, ce qui permettra d’inclure dans 
la culture de l’entreprise et de ses employés, les spécificités exigées par le télétravail, tout en 
veillant à promouvoir des mécanismes renforçant la sociabilité au sein de l’entreprise.



108

Conseil Economique, Social et Environnemental



Partie III

Activités du CESE
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Dans le cadre des prérogatives qui lui sont imparties, le Conseil Economique, 
Social et Environnemental (CESE) s’est employé, durant l’année 2021, à renforcer sa 
contribution à la promotion de la démocratie participative et au renforcement 
de la participation citoyenne, à améliorer son mode de fonctionnement et à 
rehausser la qualité et la pertinence de son apport dans les différents sujets de 
société.

Aussi, tout en continuant de déployer sa démarche, basée sur l’approche 
participative, l’écoute, l’implication des différents acteurs concernés, la mobilisation 
de l’intelligence collective de ses différentes composantes, l’ouverture sur les 
bonnes pratiques internationales, l’impartialité et l’objectivité, le CESE a continué 
la mise en œuvre de sa stratégie élaborée en 2019 et visant à conférer à son action 
plus de pertinence, plus d’ouverture sur le citoyen, plus de visibilité et enfin plus 
d’efficacité en interne.

Par ailleurs, le Conseil a poursuivi, au cours de l’année 2021, ses efforts visant à 
consolider et valoriser ses relations avec ses partenaires institutionnels, ainsi qu’à 
renforcer son rayonnement à l’échelle internationale.
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1  Faits marquants de l’année 2021

1.1. Une plus grande interaction du gouvernement et des deux 
chambres du parlement avec les initiatives du Conseil et ses 
recommandations

Il y a lieu de citer sur ce point : 

§ la participation de plusieurs ministres et directeurs des établissements publics aux auditions 
organisées dans le cadre de l’élaboration des rapports et avis du Conseil ;

§ un niveau de convergence très appréciable entre les mesures du programme gouvernemental 
avec les recommandations émises par le CESE d’ordre économique, social et environnemental. 
A cet égard, et dans le sillage de la nouvelle rentrée institutionnelle dans notre pays, le CESE 
a pris l'initiative d'adresser une note de synthèse au gouvernement et aux deux chambres du 
parlement. Ce document met en exergue les principales recommandations et suggestions 
découlant des rapports et avis élaborés par le Conseil, sur un certain nombre d’orientations, de 
choix et de questions prioritaires pour le développement de notre pays. Ces recommandations 
qui portent sur des questions d’actualité et de prospective, reflètent l’avis de la société civile 
organisée, ainsi que les besoins, attentes et aspirations des différents acteurs auditionnés par le 
Conseil, tout au long de son mandat. 

§ La signature d’une convention de coopération et de partenariat avec la chambre des conseillers 
le 13 décembre 2021. Cet accord de coopération et de partenariat vise à renforcer le cadre de 

coopération entre les deux institutions.

1.2. Une forte contribution dans la dynamique d’élaboration du 
nouveau modèle de développement publié en 2021

Le CESE s’est fortement engagé dans la dynamique de l’élaboration du nouveau modèle de 
développement. Outre le fait que le président ainsi que quelques membres du CESE ont siégé au 
sein de la Commission spéciale sur le modèle de développement (CSMD) nommée par Sa Majesté 
le Roi, le Conseil a apporté son appui à ce processus à travers plusieurs actions, dont notamment : 

§ la mise à disposition de la CSMD de l’ensemble des travaux, propositions et recommandations 
du CESE en lien avec les thématiques traitées dans le cadre du NMD ;

§ la mobilisation d’experts internes du CESE en appui aux travaux de la CSMD ;

§ la prise en considération des recommandations du rapport final de la CSMD dans l'élaboration 
des rapports et avis du CESE réalisés ou en cours d’élaboration. 

Il convient, en outre, de signaler que le rapport général de la Commission spéciale sur le modèle 
de développement (CSMD) édité en 2021 fait explicitement référence à 22 rapports du CESE. 
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1.3. Une plus grande ouverture sur la participation citoyenne

 Le Conseil a mis en place en 2021 un ensemble de mécanismes visant à assurer une plus grande 
ouverture sur de nouveau acteurs sociaux et une plus forte participation des citoyennes à ses 
travaux. Pami ces mécanismes, il y a lieu de citer :

§ les sondages d’opinion : dans le cadre de l’élaboration de ses différents avis, le CESE procède, de 
plus en plus, à la réalisation de sondages auprès d’un échantillon de la population marocaine, en 
vue de prendre connaissance de leur perception, avis, opinions et propositions concernant les 
thématiques traitées. Les tendances dégagées de ces enquêtes sont exploitées dans la rédaction 
des rapports (phases de diagnostic, vision et recommandations). À titre d'illustration, cette 
nouvelle manière de faire a été mise en œuvre à l’occasion de la réalisation de la contribution du 
CESE dans le nouveau modèle de développement, ou encore dans le focus du rapport annuel 
2020 consacré au développement des zones concernées par la culture du cannabis (le sondage 
a été réalisé entre le 20 et le 31 mai 2021, sur un échantillon de 1054 personnes âgés de 18 à 69 
ans représentatifs de la population marocaine) ;

§ les focus-groups : organisés en vue de tester la pertinence de certaines approches, angles 
d’attaque ou orientations adoptées dans le cadre de la réalisation de certains avis ;

§ les ateliers de restitution : il s’agit d’une modalité inscrite dans les processus permanents du 
Conseil. Après adoption de ses avis et rapports, le CESE organise ces ateliers pour y présenter ses 
analyses et ses recommandations. Ces rencontres, auxquelles sont conviés les différents acteurs 
concernés, les médias et le milieu académique et associatif, sont de plus en plus ouvert à la 
participation des citoyennes et citoyens ;

§ une plus grande ouverture sur le milieu académique et les jeunes : l'institution accueille, de 
manière régulière, des étudiants des universités et écoles pour les rapprocher du travail du CESE 
et leur présenter ses prérogatives et missions. Ces visites constituent également une occasion 
pour ouvrir le débat et échanger avec ces jeunes sur les meilleurs moyens de promouvoir leur 
insertion socio-économique et culturelle.

1.4.  L’élaboration d’un bilan d’étape de l’action du CESE

Plus de dix ans se sont écoulés depuis la création du Conseil. Mise en place en 2011, cette 
institution s’est employée à accompagner et appuyer le développement économique, social et 
environnemental de notre pays, à travers des études, des rapports et des avis. L’objectif est de 
contribuer à la co-construction des grands choix et projets stratégiques en matière de politiques 
publiques y afférentes, à travers l’écoute, le débat et la proposition de recommandations pertinentes 
et applicables, autour de questions cruciales pour le progrès et la prospérité de notre pays.

A cet égard, le CESE s’est penché sur l’élaboration d’un rapport dressant un bilan d’étape et les 
préfigurations et perspectives de l'action de l'institution. 

 Il s’agit d’une évaluation rétrospective et prospective de l’action du CESE qui vise à :

§ mettre en exergue et capitaliser sur les réalisations cumulées par le CESE sur le plan de la 
production des idées, des connaissances et des analyses, ainsi qu’au niveau institutionnel et 
managérial ;  
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§ mettre en avant les différentes contributions du Conseil dans la promotion de la situation 
économique, sociale et environnementale au Maroc ainsi que le rôle qu’il a joué pour initier ou 
enrichir la réflexion sur un certain nombre de problématiques cruciales pour notre pays ; 

§ valoriser l’expertise collective développée par le CESE depuis sa création ;

§ porter un regard prospectif sur l’action du CESE. 

Tout au long de l’élaboration de son bilan d’étape, le Conseil a veillé à impliquer l’ensemble de ses 
membres ainsi que les principaux partenaires et acteurs avec lesquels il a toujours collaboré, en 
vue d’apporter plus de pertinence à cet exercice collectif d’introspection, de rétrospection et de 
prospection visant à jeter la lumière sur les points forts et les aspects à améliorer dans l’action du 
Conseil.  

1.5. La  mise  en place  d’une  banque  de données  des   recommandations 
du CESE 

Dans la perspective de capitaliser et valoriser l’ensemble des rapports établis par le CESE depuis sa 
création en 2011, le Conseil a mis en place une banque de données, en langue arabe et française, 
regroupant les différentes recommandations issues de ses rapports123. Cette banque de données 
bilingue a été conçue pour offrir aux parties prenantes un outil de recherche leur facilitant l’accès 
à des différentes recommandations selon des critères variés (domaine, date, titre du rapport, etc.).

Cette banque de données a pour objectifs de :

§ valoriser les recommandations du Conseil contenues dans plus de 100 rapports, avis et études ;

§ faciliter l’accès des acteurs institutionnels, de la société civile et du milieu universitaire aux 
recommandations du Conseil ;

§ faciliter le suivi de la suite donnée aux recommandations du CESE ;

§ faire de cette banque de recommandations un outil de référence interne pour assurer la 
cohérence et la complémentarité entre les différentes recommandations de l'institution.

123 -   https://www.cese-app.ma/
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2  Bilan de l’année 2021

Au cours de l’année 2021, le CESE, à travers ses organes (assemblée générale, bureau et commissions 
permanentes et temporaires), a tenu 507 réunions avec un taux de participation moyen de 64%. 

Il a auditionné plusieurs acteurs opérant dans les secteurs public, privé et associatif, consacrant 
plus de 50% de ses travaux à l’écoute des parties concernées sur les sujets traités en 2021.

Dans le cadre des saisines institutionnelles, le CESE a produit au cours de l’année 2021 trois études 
et un avis.

En matière d’auto-saisines, il a produit, en plus du rapport annuel au titre de l’année 2020, sept  avis.

La plupart des rapports et avis produits par le CESE au titre de l’année 2021, dans le cadre des saisines 
ou auto-saisines, ont été adoptés, à l’unanimité, par les membres du CESE, lors des assemblées 
générales. 

2.1. Assemblées générales

Le CESE a tenu en 2021, 12 assemblées générales ordinaires et trois assemblées extraordinaires avec 
un taux de participation moyen près des 60%. 

Les débats riches et ouverts qui ont eu lieu lors de ces assemblées entre les membres du CESE, 
ont permis d'amender substantiellement les travaux du CESE avant leur adoprion et publication 
au bulletin officiel.

2.2. Bureau du Conseil

Conformément aux dispositions de sa loi organique et de son règlement intérieur, le Conseil a 
procédé, en février 2021, au renouvellement de son bureau à travers l’élection des membres 
représentant les cinq catégories du Conseil.

  Membres du Bureau représentant les catégories du Conseil au titre de l’année 2021

Nom et prénom Catégorie

Abdelmeksoud Rachdi Catégorie des experts

Lahcen Hansali Catégorie des syndicats

Moncef Ziani
Catégorie des organisations et 
associations professionnelles
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Nom et prénom Catégorie

Karima Mkika
Catégorie des organisations et associations 
œuvrant dans les domaines de l’économie 

sociale et de l’activité associative

Khalid Lahlou Catégorie des membres de droit

Les sept commissions permanentes ont également élu leurs présidents, complétant de ce fait la 
composition du bureau.

 Membres du bureau, présidents des commissions permanentes au titre de l’année 2021

Nom et prénom Commissions permanentes

Larbi Belarbi
Commission permanente chargée des affaires 

économiques et des projets stratégiques

Najat Simou
Commission permanente chargée des affaires 

de l’emploi et des relations professionnelles

Abdelhai Bessa  
Commission permanente chargée des 

affaires sociales et de la solidarité

Abderrahim Ksiri
Commission permanente chargée des affaires de 
l’environnement et du développement durable

Amine Mounir Alaoui
Commission permanente chargée des affaires 

de la société du savoir et de l’information

Lahcen Oulhaj
Commission permanente chargée de 

l’analyse de la conjoncture économique, 
sociale et environnementale

Mohamed Abdessadek Saidi
Commission permanente chargée des 

affaires de la régionalisation avancée et 
du développement rural et territorial

En 2021, le bureau du conseil qui a tenu 21 réunions avec un taux de participation moyen de 90%, 
a arrêté l’agenda prévisionnel des assemblées générales et affecté aux commissions permanentes 
les thèmes des saisines reçues et des auto-saisines consignées dans le cadre du programme 
d’actions du CESE au titre de l’année 2021. 
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2.3. Commissions permanentes 

En plus des présidents des commissions élus en tant que membres du bureau, les commissions 
permanentes ont procédé à l’élection des vice-présidents, rapporteurs et vice-rapporteurs 
complétant ainsi leur composition.

 Commission Président Rapporteur Vice-
président

Vice-
rapporteur

Commission permanente 
chargée des affaires 
économiques et des 
projets stratégiques

Larbi Belarbi
Latifa 

Benwakrim
Mohamed 

Alaoui
Karima Mkika

Commission permanente 
chargée des affaires de 
l’emploi et des relations 
professionnelles

Najat Simou
Mohammed 
Moustaghfir

Boukhlafa 
Bouchta

Ahmed Abbouh

Commission permanente 
chargée des affaires 
sociales et de la solidarité

Abdelhai Bessa
Abderrahmane 

Kandila

Mohamed 

Dahmani

Mohamed 
Bensaghir 

Commission permanente 
chargée des affaires de 
l’environnement et du 
développement durable

Abderrahim Ksiri Khalil Bensami
Nour – eddine 

Chahbouni 
Brahim Zidouh

Commission permanente 
chargée des affaires 
de la société du savoir 
et de l’information

Amine Mounir 
Alaoui

Mohamed 
Benkaddour

Lahcen Hansali
Mustapha 

Khlafa

Commission permanente 
chargée de l’analyse de la 
conjoncture économique, 
sociale et environnementale

Lahcen Oulhaj Hakima Naji Tarik Aguizoul 
Ahmed Baba 

Aabane

Commission permanente 
chargée de la 
régionalisation avancée 
et du développement 
rural et territorial

Abdessadek 
Saidi

Mina Rouchati
Abderrahmane 

Kandila 
Mohamed 
Dahmani 
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Une fois leur composition achevée, les commissions permanentes ont poursuivi leurs réflexions en 
adoptant une démarche fondée sur l’écoute, la concertation, les débats internes ou  élargis et une 
méthodologie rigoureuse assise sur l'établissement d'un diagnostic fin, le recours aux benchmarks 
internationaux les plus édifiants et des recommandations de plus en plus opérationnalisables.

Les sept commissions permanentes ont tenu, durant l’année 2021, 439 réunions soit, en moyenne, 
environ 62 réunions par commission avec un taux de participation moyen de 59%. Il convient, 
aussi, de signaler que les réunions des groupes de travail ne sont pas comptabilisées dans ces 
chiffres. 

2.3.1. Commission permanente chargée des a�aires économiques et des 
projets stratégiques 

La Commission permanente chargée des affaires économiques et des projets stratégiques, 
présidée par M. Larbi Belarbi et dont le rapporteur est Mme Latifa Benwakrim, a tenu 81 réunions 
au titre de 2021, avec un taux de participation moyen de 52%.

2.3.1.1. Saisines

Dans le cadre des saisines émanant de la chambre des représentants, la commission permanente 
a émis une étude concernant la performance des services de l’Etat gérés de manière autonome 
« SEGMA ». 

« La performance des services de l’Etat gérés de manière autonome les services d’Etat 
Gérés d’une manière Autonome - SEGMA »

Dans cette étude, adopté à l’unanimité par l’assemblée générale du Conseil, tenue le 31 août 2021, le 
CESE relève que les SEGMA ont été institués en 1968, en tant qu’instrument budgétaire et modalité 
de gestion du service public visant à produire des biens ou à rendre des services donnant lieu à 
une rémunération. L’objectif était de donner plus de souplesse aux départements ministériels, tout 
en rationalisant la gestion des finances publiques. 

 Aujourd’hui, les SEGMA se trouvent confrontés à plusieurs contraintes limitant les impacts 
initialement escomptés qu’ils soient de portée budgétaire ou bien gestionnaire, en termes de 
services rendus au citoyen. 

A l’épreuve, l’autonomie de ces services a été bridée par une faible capacité d’autofinancement 
et l’absence de dispositifs spécifiques en matière de gestion de la commande publique et des 
ressources humaines. 

Partant de ce diagnostic, le CESE préconise une réforme ciblée des SEGMA en tenant compte 
de leur nature et de leur domaine d’activités, tout en veillant, sur la base d’une revue globale 
des SEGMA existants, à supprimer ceux dont l’existence n’est plus justifiée, ériger les SEGMA qui 
répondent à certains critères au rang de structures publiques indépendantes, voire préfigurer 
d’autres formes d’organisation alternatives plus appropriées. 

C’est ainsi que le CESE propose : 
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1. Au plan transversal :

§ accorder davantage de flexibilité au segma dans la gestion de leurs dépenses d’exploitation 
et d’investissement et les engager dans le processus de qualification au contrôle modulé de la 
dépense. il est également recommandé de renforcer les compétences de ces services en matière 
de prévisions des recettes, de facturation, de recouvrement et d’exécution des dépenses ;

§ améliorer leur système d’information budgétaire et financière et digitaliser leur processus de 
gestion, tout en renforçant l’interopérabilité du système gid avec d’autres systèmes comme 
celui de la gestion intégrée des recettes et le portail des marchés publics et encourager les 
mutualisations et l’échange de bonnes pratiques entre segma de même nature ;

§ assurer une meilleure adéquation du personnel des segma avec les missions et objectifs qui 
leur sont assignés, tout en les dotant des leviers d’intéressement et des moyens de motivation 
nécessaires.

2. Au plan sectoriel :

§ réformer le statut segma des centres hospitaliers en leur conférant plus d’autonomie 
et de souplesse en matière de gestion et augmenter substantiellement leurs budgets de 
fonctionnement et d’investissement au regard des besoins différenciés des territoires, tout en 
renforçant les partenariats avec le secteur privé au niveau régional ;

§ réorganiser les missions dévolues aux services de logistique et du matériel « slm », relevant 
du département de l’équipement, en privilégiant la synergie des moyens et des ressources avec 
les collectivités territoriales et confier certaines missions aux opérateurs privés ;

§ eriger le segma ‘’direction générale de la météorologie nationale’’ en établissement public 
dans le sens de le doter d’une organisation plus efficiente de son activité commerciale et 
favoriser une plus grande diversification de ses services et de sa clientèle.

2.3.1.2. Auto-saisines 

Dans le cadre des auto-saisines, la Commission permanente a réalisé un avis sur l’économie 
informelle.

«  Une approche intégrée pour résorber l’économie informelle au Maroc »

L’avis du CESE sur «une approche intégrée pour résorber l’économie informelle au Maroc», adopté 
à l’unanimité par l’assemblée générale,  lors de sa 123e session ordinaire, tenue le 30 juin 2021, traite 
d’un sujet d’une extrême complexité, eu égard au poids de l’écosystème informel et la multiplicité 
de ses causes et ses effets sur l’économie et la société marocaines. 

L’économie informelle « au sens large » demeure un phénomène persistant et préoccupant 
pesant jusqu’à 30% du PIB selon les dernières données de BAM datant de 2018. Les institutions 
nationales et internationales estiment qu’entre 60% à 80% de la population active occupée au 
Maroc exercent une activité informelle.

Dans cet avis, le CESE confirme que l’économie informelle, dans son acceptation la plus large, est 
plurielle étant donné la multiplicité des catégories qu’elle renferme. Il est à préciser, néanmoins, 
que ce sont les formes «hors informel de subsistance» qui constituent la véritable menace pour 
notre pays, à l’image de la contrebande, des activités souterraines des entreprises « formelles » 
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(sous-déclaration du chiffre d’affaires ou des employés, etc.), ainsi que l’informel « concurrentiel » 
au niveau duquel les opérateurs se soustraient délibérément de leurs obligations bien qu’ils 
disposent des ressources et des structures nécessaires pour s’en acquitter.

Les pouvoirs publics ont lancé plusieurs programmes favorisants directement ou indirectement 
l’intégration du secteur informel. Toutefois, les impacts des actions entreprises demeurent n’ont 
visiblement pas été suffisantes pour résorber l’économie informelle.

Plusieurs raisons peuvent expliquer la persistance de l’informel au Maroc, notamment : (1) le niveau 
de qualification insuffisant qui exclut de nombreux actifs de l’économie formelle, (2) la faiblesse 
des opportunités d’emploi en milieu rural, (3) les problèmes de représentation des opérateurs 
informels et les lacunes en matière d’organisation des métiers qui entravent leur modernisation et 
leur formalisation, (4) la faiblesse du faible caractère inclusif du système de protection sociale et la 
politique du moins d’Etat dans certains services publics sociaux qui poussent les acteurs informels 
à questionner l’intérêt de migrer vers le statut formel, (5) la persistance des entraves réglementaires 
à la formalisation, (6) les difficultés d’accès au financement, au marchés et au foncier adapté, ainsi 
qu’à l’appui et l’accompagnement non-financier adéquat vers la formalisation, mais également (7) 
l’effectivité limitée de la loi et la persistance de quelques pratiques liées à la corruption...

L’informalité permet, certes, à de larges franges de la population de subsister et d’échapper 
au chômage, mais favorise en même temps la précarité sur le marché de l’emploi, exerce une 
concurrence déloyale sur les entreprises formelles et pénalise l’économie nationale, avec un 
manque à gagner significatif en matière de recettes fiscales.

Faute d’alternatives suffisamment impactantes, une sorte de tolérance vis-à-vis de l’informel s’est 
installée, favorisant une certaine paix sociale, au demeurant fragile, au détriment de l’effectivité 
de l’Etat de droit. Aussi est-il primordial et urgent d’adopter et mettre en œuvre les mesures 
nécessaires permettant d’éviter que l’informel ne devienne un véritable facteur d’instabilité sur les 
plans économique, social et sécuritaire.

Conscient du caractère critique de ce sujet, le CESE plaide, à travers cet avis, pour la mise en place 
d’une stratégie intégrée de résorption de l’informel au Maroc.

Cette stratégie devrait ramener progressivement le poids de l’emploi informel dans l’emploi total à 
environ 20%, une moyenne proche du groupe de pays développés. La cible de 20% concernerait 
surtout les activités de subsistance et les unités de production informelles à capacités limitées. 
En revanche, un objectif de tolérance zéro est adossé aux activités illicites, souterraines et celles 
relevant de l’informel concurrentiel.

Il est permis de mettre en avant, ci-après, un ensemble de mesures-phares proposées par le CESE :

§ supprimer les barrières réglementaires et administratives en procédant à l’identification et la 
refonte des textes obsolètes ou inadaptés qui entravent la formalisation (exemple : en améliorant 
l’attractivité du statut de l’auto-entrepreneur en élevant le seuil réglementaire de chiffre d’affaires 
annuel maximal et en lui autorisant le recrutement d’un maximum de 2 ou 3 salariés) ;

§ elaborer un programme pluriannuel d’organisation des métiers et établir des référentiels ou 
des cahiers de charge qui définissent pour chaque profession les qualifications et compétences 
indispensables à son exercice et ce, afin de moderniser ces métiers et faciliter leur formalisation 
par la suite ;
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§ prévoir des zones d’activités économiques offrant des locaux aménagés, en mode location, 
avec un loyer et des superficies adaptés aux besoins des micro-unités ;

§ adapter, diversifier et faciliter l’accès aux moyens de financement notamment en élargissant la 
liste des objectifs visés par le fonds mohammed vi pour l’investissement, à celui du financement 
du processus d’intégration de l’économie informelle et en proposant des offres de financement 
à des conditions plus avantageuses au profit des jeunes et femmes souhaitant passer au formel ;

§ renforcer l’offre d’accompagnement en conseil et assistance en offrant des prestations adaptées 
pour l’orientation des différents entrepreneurs informels souhaitant initier leur intégration et en 
garantissant un accompagnement de bout en bout pour les entrepreneurs souhaitant migrer 
vers le statut de sarl ;

§ mettre en place une bourse de la co-traitance pour encourager les soumissions groupées 
des auto-entrepreneurs et micro-entreprises aux marchés publics et distinguer, au niveau de 
la commande publique, la part minimale de marchés à dédier aux autoentrepreneurs et aux 
coopératives de celle accordée aux pme ;

§ renforcer les contrôles et les inspections à différents niveaux (inspection du travail, cnss, contrôle 
de conformité technique, etc.) et veiller à ce que le niveau des sanctions soit suffisamment 
dissuasif et proportionnel à la gravité du délit (concerne particulièrement le gros informel et les 
pratiques souterraines des entreprises formelles).

Une opérationnalisation efficace de la stratégie intégrée de résorption de l’informel requiert, selon 
le CESE, la mise en place d’une commission de suivi et d’évaluation sous forme de delivery unit.

2.3.2. Commission permanente chargée des a�aires de l’emploi et des 
relations professionnelles 

La Commission permanente chargée des affaires de l’emploi et des relations professionnelles, 
présidée par Mme Najat Simou et dont le rapporteur est M. Mohammed Moustaghfir, a tenu 
100 réunions au titre de 2021, avec un taux de participation moyen de 57%.

2.3.2.1.  Saisines

Dans le cadre des saisines émanant du chef du gouvernement, la Commission permanente a émis 
un avis concernant le projet-de-loi n°24.19-relatif-aux-organisations-syndicales.

 « Avis sur le projet-de-loi n°24.19-relatif-aux-organisations-syndicales »

Cet avis qui fait suite à une saisine émanant du Chef du gouvernement a été adopté à la majorité 
par les membres du Conseil lors de la 120ème session, tenue le 30 mars 2021. 

Tout en relevant les points forts contenus dans le projet de loi n° 24-19 relatif aux organisations 
syndicales, le CESE a émis, dans cet avis, un certain nombre de remarques qui interpellent la 
capacité de ce texte à relever les défis dont fait face le champ syndical. La lecture du projet de 
loi a porté sur plusieurs aspects (champ d’application de la loi, définitions, concepts, conditions 
de création des organisations syndicales, problématiques liées à la représentativité syndicale et 
professionnelle des employeurs, dialogue social, critères d’octroi du soutien financier de l’État aux 
organisations syndicales, etc.).
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Dans cet avis, le Conseil a noté que le projet de loi n’a pas traité la question de la dualité entre l’action 
syndicale et associative qui demeure fortement ancrée dans la législation nationale, bien que les 
traités internationaux ne fassent pas de distinction entre les deux. Par ailleurs, le CESE a relevé 
que le projet de loi, s’est focalisé quasi-exclusivement sur la mise en œuvre des articles 8 et 9 de 
la Constitution relatifs à  « la constitution des organisations syndicales, aux activités et aux critères 
d’octroi du soutien financier de l’État, ainsi qu’aux modalités de contrôle de leur financement » 
et stipulant que  « les partis politiques et les organisations syndicales ne peuvent être suspendus 
ou dissous par les pouvoirs publics qu’en vertu d’une décision de justice ». Cependant, le texte 
proposé ne contribue pas à la promotion du rôle des organisations syndicales et professionnelles 
et à la mise en œuvre des autres dispositions de la Constitution portant sur la négociation collective 
et la démocratie participative.

Par ailleurs, selon le CESE, les articles du projet de loi 24-19 manquent d’un fil conducteur qui 
permettrait de concilier entre le droit d’organisation et celui de d’exercice de l’action syndical 
conformément aux normes internationales, donnant lieu ainsi à des dispositions qui risquent de 
restreindre les libertés syndicales et le droit d’organisation. 

Par conséquent, les dispositions du projet de loi ne permettraient pas de résoudre les principales 
problématiques que connait le domaine syndical (pratique et organisation syndicale, représentation 
syndicale et professionnelle, dialogue social, négociation collective, etc.).

En vue d’améliorer le contenu de ce projet de loi, le CESE a formulé un certain nombre de 
recommandations, dont notamment :

§ relever les défis liés à la conjoncture nationale ayant trait notamment aux problèmes de 
représentativité, à la faible appartenance syndicale et professionnelle, à la dispersion syndicale 
et professionnelle, à la faiblesse du dialogue social et de la négociation collective ; - 

§ mettre en œuvre les dispositions de la Constitution visant à promouvoir les rôles des 
organisations syndicales et professionnelles, à promouvoir la négociation collective et à 
consolider la démocratie participative ; 

§ traiter la question de la dualité dans les législations nationales entre le cadre syndical et le cadre 
associatif, tels que stipulés dans les traités internationaux relatifs aux droits de l’homme et au 
droit d’organisation ;

§ consacrer l’approche de la gouvernance et de la démocratie dans la gestion des organisations 
syndicales et des instances professionnelles, notamment en matière d’octroi du soutien 
financier conditionné par la promotion de l’égalité, limiter le nombre de mandats à la tête de ces 
institutions, permettre aux jeunes de siéger au sein des instances décisionnelles, afin de garantir 
le renouvellement des élites, et trancher concernant la question de la prise de responsabilité par 
les retraités.
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2.3.2.2. Auto-Saisines

Dans le cadre des auto-saisines, la Commission chargée des affaires de l’emploi et des relations 
professionnelles a élaboré un avis sur « l’intégration économique et sociale des marchands 
ambulants ».

«  L’intégration économique et sociale des marchands ambulants »

L’avis du CESE sur « l’intégration économique et sociale des marchands ambulant », adopté à 
l’unanimité par l’assemblée générale extraordinaire du CESE, tenue le 16 novembre 2021, traite d’un 
sujet complexe et multidimensionnel, en prise directe avec le vécu quotidien des citoyens, et au 
carrefour des préoccupations des acteurs publics, centraux et territoriaux.

Certes, le commerce ambulant joue un rôle socio-économique important en tant que débouché 
pour la production nationale et secteur occupant une main d’œuvre faiblement qualifiée. Il 
demeure que la prolifération, dans l’informalité, de ces activités favorise la précarité sur le marché 
de l’emploi, exerce une concurrence déloyale vis-à-vis du secteur formel et in fine pénalise 
l‘économie nationale, notamment en termes de potentiel fiscal inexploité. Se posent également, 
avec acuité, des problèmes d’encombrement et d’occupation illégale de l’espace public, d’hygiène, 
de salubrité, de sécurité des citoyens, de tranquillité publique, etc.

Face à l’ampleur du phénomène et dans une logique d’intégration des marchands ambulants, les 
pouvoirs publics ont mis en place, sur la période 2015-2018, le programme national de réhabilitation 
des marchands ambulants, avec des résultats mitigés puisque sur les 430.000 marchands 
ambulants ciblés, seuls 124.000 ont été effectivement réhabilités. Le programme s’est, en effet, 
heurté à plusieurs difficultés de mise en œuvre liées notamment à la rareté de l’assiette foncière, 
au manque de financement et d’adhésion des bénéficiaires et à la faible animation commerciale. 

Aussi, devient-il primordial et urgent d’adopter et mettre en œuvre les mesures nécessaires à une 
intégration économique et sociale réussie des marchands ambulants. 

Conscient des risques liés à la persistance voire l’accroissement du phénomène, le Conseil plaide, à 
travers cet avis, pour la mise en place d’un plan national pour l’intégration économique et sociale 
des marchands ambulants, issu de la stratégie intégrée de résorption de l’informel proposée 
par l’institution dans le cadre de son avis prônant «une approche intégrée pour résorber l’économie 
informelle au Maroc». Il est permis, à cet égard, de mettre en avant un ensemble de mesures-
phares :

§ simplifier et adapter la législation/réglementation nationale en matière d’autorisations pour 
l’occupation temporaire du domaine public, par des marchands ambulants. cela passerait par 
l’octroi d’autorisations d’exploiter des locaux fixes à l’intérieur du périmètre urbain, péri-urbain 
ou rural, des sites sur des axes routiers, à l’extérieur des villes, ou alors, des véhicules ; 

§ saisir l’opportunité que représente le projet de généralisation de la protection sociale pour 
favoriser l’élargissement de la base d’affiliation des marchands ambulants au régime d’auto-
entrepreneur et faciliter l’obtention d’une carte professionnelle ; 

§ accélérer la mise en œuvre de la « stratégie nationale d’inclusion financière », notamment en ce 
qui concerne la mise en place du paiement mobile, l’inclusion financière bancaire et la création 
du cadre et des outils d’aide au financement des tpe et des particuliers ;
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§ promouvoir l’investissement privé pour une participation active au projet d’intégration des 
marchands ambulants dans le cadre d’un partenariat public-privé, en particulier dans les 
domaines suivants : 

� la mise en place de zones industrielles pour la relocalisation des activités professionnelles et 
artisanales et des très petites unités de production et de services ;

� la construction de marchés pilotes ;

� le développement et production d’équipements fixes et mobiles utilisés dans le commerce 
ambulant, dans le respect des exigences de la durabilité ;

� la création d’instituts de formation aux différents métiers et professions dans le cadre du 
système ouvert de formation professionnelle.

§ organiser et réglementer les professions et métiers dans les secteurs commercial, industriel, des 
services et agricole, et généraliser les programmes de qualification et de reconnaissance des 
acquis de l’expertise professionnelle ;

§ mettre en place un système ouvert de formation professionnelle pour habiliter une part importante 
des marchands ambulants à exercer des activités alternatives en favorisant le déploiement, à leur 
profit, de programmes de formation flexibles en matière d’alphabétisation, d’utilisation du digital, 
de santé et de sécurité, de service au client, de techniques commerciales et de gestion.

2.3.3. Commission permanente chargée des a�aires sociales et de la solidarité 

La Commission permanente chargée des affaires sociales et de la solidarité, présidée par M 
Abdelhai Bessa et dont le rapporteur est M. Abderrahmane Kandila, a tenu 53 réunions avec un 
taux de participation moyen de 56%. 

2.3.3.1. Saisines

Dans le cadre des saisines émanant de la chambre des conseillers, la commission permanente 
a réalisé un avis sur « l’indemnité pour perte d’emploi : quelles alternatives à la lumière de la loi-
cadre sur la protection sociale ? ».

«  Indemnité pour perte d’emploi : quelles alternatives à la lumière de la loi-cadre sur la 
protection sociale ? »

Cet avis qui fait suite à une saisine émanant de la chambre des conseillers a été adopté à l’unanimité 
par les membres du Conseil lors de la 123ème session, tenue le 30 juin 2021. 

L’avis du CESE souligne que depuis sa mise en place en 2015, un nombre limité de personnes 
bénéficie aujourd’hui de l’Indemnité pour Perte d’Emploi (IPE). Selon les derniers chiffres 
disponibles, le nombre de bénéficiaires de cette indemnité a atteint, depuis sa création, 77 826, un 
chiffre bien en-deçà de l’objectif fixé de 30.000 bénéficiaires par an.

Cette indemnité qui a été mise en place, pour une durée de six mois, au profit des salariés du 
secteur privé formel, déclarés auprès de la CNSS, en cas de licenciement, s’apparente plus à un filet 
de sécurité sociale pour éviter aux personnes de tomber, du jour au lendemain, dans la pauvreté 
qu’à une assurance chômage. En effet, le montant mensuel de l’indemnité est égal à 70% du 
salaire de référence (salaire mensuel moyen déclaré des 36 derniers mois) sans excéder le montant 
du salaire minimum légal (SMIG).
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L’analyse des caractéristiques du dispositif actuel de l’IPE fait ressortir trois principales raisons 
limitant sa portée :

§ des conditions d’éligibilités restrictives, avec notamment un rejet de la moitié des dossiers à 
cause de l’insuffisance du nombre de jours déclarés ;

§ des niveaux de prestations insuffisants, avec comme base de calcul le smig et qui ne répond 
pas au niveau de vie de plusieurs catégories professionnelles ;

§ un financement insuffisant et inéquitable qui ne tient compte ni de la durabilité des sources de 
financement ni de la répartition des catégories professionnelles.

Cette situation interpelle sur l’urgence d’une réorganisation de cette indemnité, qui fait partie des 
quatre axes visés par la réforme prévue par la loi-cadre sur la protection sociale.

Certes, cette réorganisation peut être effectuée à travers une réforme paramétrique, ce qui 
constitue la voie adoptée par le gouvernement à partir de 2018 avant l’adoption de la loi-cadre sur 
la protection sociale. L’examen de cette modalité, par le CESE, laisse conclure qu’elle reste limitée, 
ne portant que sur la variation d’un seul paramètre (période minimum de cotisation), avec un 
choix du scénario le moins coûteux financièrement et le moins avantageux socialement.

C’est ainsi que, le CESE préconise, à la lumière de la loi-cadre sur la protection sociale, une réforme 
systémique progressive et recommande la mise à l’étude urgente d’un système d’indemnisation 
chômage, comprenant un régime assurantiel et un régime d’assistance, arrimé à un dispositif actif 
d’aide au retour à l’emploi.

Sur la base du diagnostic réalisé et en considérant le contexte économique et social que connait 
notre pays actuellement du fait des répercussions de la crise de la Covid-19, il est recommandé 
l’instauration d’un régime assurantiel qui comprend deux dispositifs, à savoir :

1. Un régime d’assurance chômage pour les travailleurs salariés, qui permettrait de dépasser 
les limites actuelles de l’IPE à travers :

§ la réduction du nombre minimum de jours de cotisation requis, à travers le choix d’une période 
adaptée aux caractéristiques du marché de l’emploi de notre pays ;

§ l’augmentation du plafond de l’indemnité en le portant à un multiple du smig (4 à 5 fois le smig);

§ l’extension de la durée des prestations de manière proportionnelle à la durée cotisée ;

§ l’élargissement du financement par la rationalisation et le recentrage des ressources et des 
produits financiers disponibles, sans alourdissement des charges pesant sur les entreprises et 
sur les travailleurs ;

§ la simplification des procédures administratives ;

§ l’extension, de manière progressive, des conditions d’éligibilité.

2. Un régime d’assurance chômage pour les travailleurs non-salariés. Cette proposition qui 
interviendrait de manière graduelle, doit faire l’objet d’un débat et d’une concertation entre 
les parties concernées de manière à tenir compte des spécificités des différents métiers 
et implique de définir préalablement ce que constituerait la cessation d’activité pour ces 
catégories de travailleurs.
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Il est aussi recommandé d’associer à ce régime assurantiel deux mesures importantes 
d’accompagnement, à savoir : 

§ un régime assistanciel qui couvrirait les travailleurs ayant perdu leur emploi et ne remplissant 
pas les conditions d’éligibilité à l’assurance chômage ou les personnes en fin de droit ;

§ un dispositif actif d’aide au retour à l’emploi qui, en impliquant l’intervention obligatoire et 
formalisée de l’anapec et de l’ofppt, doit fait partie intégrante de ce nouveau système de 
manière à favoriser une réinsertion rapide au marché du travail.

2.3.3.2. Auto-Saisines

Dans le cadre des auto-saisines, la commission chargée des affaires sociale et de la solidarité a 
élaboré un  avis sur « Faire face aux conduites addictives : état des lieux & recommandations».

Avis sur «  Faire face aux conduites addictives : état des lieux & recommandations »

Cet avis a été adopté à l’unanimité lors de la 129ème session ordinaire de l’assemblée générale, tenue 
le 29 décembre 2021.

A travers cet avis, le Conseil Économique, Social et Environnemental (CESE) constate que le monde 
connait une recrudescence des conduites addictives qu’elles soient liées à l’usage de substances 
psychoactives de diverses natures (tabac, sucre, alcool, drogues, etc.) ou à la pratique de certaines 
activités potentiellement addictogènes (paris, jeux d’argent, jeux vidéo, Internet, etc.). 

Le Maroc ne déroge pas à la règle. La revue des différentes manifestations des conduites addictives 
révèle que le phénomène y est répandu et multiforme. Les indicateurs et données les plus récents 
caractérisent cette situation préoccupante : 

§ l’usage des substances psychoactives est estimé à 4,1%, l’abus et la dépendance aux drogues à 
près de 3%, l’abus d’alcool à 2% et la dépendance alcoolique à 1,4% ;

§ 18.500 personnes s’injectent des drogues, avec des prévalences élevées de l’hépatite c (57%) et 
du vih (11,4%) ;

§ une population estimée à près de 6 millions de fumeurs de cigarettes dont un demi-million de 
mineurs de moins de 18 ans ;

§ 2,8 à 3,3 millions de personnes pratiquent le jeu d’argent, dont 40% sont considérés comme des 
joueurs à risques excessifs ; 

§ l’usage pathologique des écrans, jeux vidéo et internet, est en plein développement, touchant 
particulièrement les adolescents et les jeunes.

Toutes ces addictions atteignent gravement ceux qui en dépendent et altèrent leur intégrité 
psychique et leur santé. Elles constituent, en même temps, une épreuve aux coûts élevés et aux 
effets potentiellement très préjudiciables pour l’équilibre relationnel des individus et de leurs 
familles, pour leurs revenus et leurs ressources matérielles, pour l’état sanitaire et moral de la 
collectivité nationale et, par extension, pour le potentiel de développement économique et social 
de notre pays. 

Malgré l’existence d’une stratégie nationale de lutte contre les addictions portant sur la période 
2018-2022 élaborée par le ministère de la Santé, les conduites addictives ne sont pas suffisamment 
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reconnues et prises en charge par les organismes de protection sociale, ni traitées comme des 
maladies alors qu’elles sont définies comme telles par L’OMS. Les politiques publiques en la matière 
demeurent insuffisantes, dominées par une approche répressive et fondées sur un cadre légal 
désuet et non-protecteur. 

Face à ce constat, le CESE préconise un ensemble de recommandations, dont il est permis de citer : 

§ reconnaitre les addictions, avec ou sans substance, comme des maladies éligibles à des soins 
remboursables ;

§ réviser et actualiser le cadre légal de la couverture médicale aux fins de clarifier la nature et 
préciser la typologie des troubles addictifs considérés comme des maladies nécessitant des 
traitements ;

§ réviser le code pénal en rendant systématique l’application des dispositions ouvrant droit à 
l’injonction thérapeutique pour les consommateurs de drogues et en renforçant les sanctions 
contre les trafiquants de substances illicites ;

§ réserver une part pérenne (10%) des recettes de l’etat tirées des biens et services licites issus des 
activités à potentiel addictif (tabacs, alcools, paris hippiques, loterie, paris sportifs) vers le soin, 
la recherche et la prévention. il est à signaler sur ce point que ces biens et services génèrent 
un chiffre d’affaires de plus de 32 milliards de dirhams, soit près de 9% des recettes fiscales et 
3% du PIB ;

§ reconnaitre légalement la discipline et le diplôme universitaire d’addictologie et adopter les 
statuts des autres métiers en lien avec cette discipline (psychologues, ergothérapeutes, etc.) en 
vue de développer les ressources humaines ;

§ renforcer les ressources de l’observatoire marocain des drogues et addictions (omda) en vue de 
veiller au suivi et à la publication de façon régulière des données sur la prévalence, les formes, 
les effets et les modalités de prise en charge des addictions aux substances psychoactives et 
addictions aux activités ;

§ lancer un plan national de prévention et de lutte contre les addictions en milieu professionnel ;

§ mettre en place une autorité nationale de surveillance et de régulation technique et 
déontologique des établissements et sociétés de paris et de jeux pour prévenir et lutter contre 
les addictions ;

§ généraliser l’accès aux traitements par substitution aux opiacés dans l’ensemble des 
établissements pénitenciers tout en garantissant la possibilité d’accès aux soins à toute personne 
dépendante détenue qui en exprime le souhait.

2.3.4. Commission permanente chargée des a�aires de l’environnement et 
du développement durable 

La Commission permanente chargée des affaires de l’environnement et du développement 
durable, présidée par M. Abderrahim Ksiri et dont le rapporteur est M. Khalil Bensami, a tenu 
52 réunions au titre de l’année 2021, avec un taux de participation moyen de 65%. 
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2.3.4.1. Saisines

Le CESE n’a pas reçu de saisines relevant des compétences de la commission chargée de 
l’environnement et du développement durable.

2.3.4.2. Auto-Saisines

Dans le cadre des auto-saisines, elle a produit un avis, sur « la mobilité durable : vers des moyens 
de transport durables et accessibles ».

«  Mobilité durable : Vers des moyens de transport durables et accessibles »

Cet avis a été adopté à l’unanimité lors de la 121ème session ordinaire de l’assemblée générale, tenue 
le 29 avril 2021.

Le CESE souligne, dans cet avis, que le Maroc a réalisé des progrès importants en matière de 
développement d’infrastructures modernes, ainsi qu’au niveau des modes de transports, y 
compris durables, comme en témoignent certains chantiers : LGV/TGV Maroc, tramways et BHNS 
électriques. Ces progrès ont été rendus possibles grâce, notamment, aux dispositifs législatifs, 
réglementaires mis en place et aux nouvelles formes de gouvernance territoriale, déployées dans 
le cadre du processus de la régionalisation avancée.

Toutefois, le transport des personnes et de leurs biens, en milieu urbain et rural, connaît une 
demande exponentielle, alors que son modèle d’organisation particulièrement a atteint ses limites. 
Celles-ci sont notamment liées à des politiques nationales et territoriales centrées principalement 
sur l’infrastructure routière et la voiture individuelle, au lieu d’être centrées sur l’individu et ses 
besoins en mobilité. De plus, l’offre disponible actuellement en matière de transport en commun 
demeure insuffisante, inadéquate et peu accessible, au regard des besoins différenciés de la 
population, aussi bien dans les aires urbaines denses que dans les aires rurales dispersées ou 
enclavées, entravant ainsi leur accès aux opportunités d’emploi, aux services et aux loisirs, et ce, 
pour plusieurs raisons notamment :

§ financières : de nombreux citoyen(ne)s sont acculés à s’éloigner des centres urbains pour 
bénéficier d’un loyer ou foncier plus abordables et se retrouvent ainsi confrontés à une offre 
insuffisante et/ou inadéquate de transports en commun ;

§ physiques : un certain nombre de citoyen(ne)s (personnes âgées et/ou en situation de handicap) 
sont privés d’un usage autonome des transports.

En parallèle avec ces vulnérabilités, la population, notamment urbaine, subit les effets de la 
pollution induite par l’augmentation de la mobilité, les systèmes de transport étant, dans une 
large mesure, responsables des émissions de CO

2
. 

Partant de ce diagnostic, le CESE s’est proposé d’examiner l’opportunité de développement d’une 
mobilité durable au Maroc qui viserait le bien-être de la population, en termes de droit d’accès 
aux services sociaux de base et à l’emploi via des transports de qualité, davantage accessibles et 
plus respectueux de l’environnement. Dans ce sens, il préconise le développement d’un système 
intégré de la mobilité durable qui vise essentiellement à :

§ améliorer l’accessibilité pour tous les citoyen(ne)s à des moyens de transport en commun 
durables et développer des infrastructures rurales durables, limitant de ce fait la dépendance 
au véhicule particulier et contribuant ainsi à réduire les fractures spatiales et sociales ;
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§ encourager les solutions durables alternatives au véhicule personnel et au moteur thermique : 
bus/bhns urbain, mini-bus et autocar interurbain, tramway (petit, léger et agile), avec davantage 
d’intermodalité et de multimodalité, grâce au déploiement de gares, d’aires de co-voiturage et 
de parkings-relais durables ;

§ privilégier, à court terme, les solutions électriques au lieu du véhicule personnel, telles que 
les motocyclettes électriques développées et produites localement, en choisissant des villes-
pilotes, de petite à moyenne taille, pour en démontrer la pertinence et en mesurer l’impact ;

§ réformer le système de gouvernance des taxis, en le professionnalisant et en examinant sa 
possible libéralisation ;

§ accélérer l’exécution du contrat-programme de développement des plateformes logistiques 
routières à la périphérie des villes, tout en assurant leur connexion au rail ;

§ mettre à niveau le code de la route et de la sécurité routière, d’une manière compatible avec les 
principes de la mobilité durable ;

§ intégrer les besoins en mobilité durable aux exigences urbanistiques, d’aménagement du 
territoire et de planification ;

§ elaborer des programmes de formation initiale et continue, dans tous les domaines et métiers de 
la mobilité durable, destinés à tous les acteurs, afin d’améliorer et de renforcer les compétences 
des ressources humaines, y compris des élus, à l’échelle des territoires ;

§ adopter une stratégie de communication pour sensibiliser les citoyens aux principes et avantages 
de la mobilité durable à travers des contenus pédagogiques mobilisant les différents canaux de 
communication et portant sur l’environnement, l’état de santé et les progrès technologiques.

Le système proposé requiert la nécessité de mettre en place une commission interministérielle, 
en charge de la mobilité durable, dotée d’extensions régionales, pour remédier aux risques de 
chevauchement des compétences, de dilution des responsabilités et d’éparpillement des moyens.

2.3.5. Commission permanente chargée des a�aires de la société du savoir et 
de l’information

La Commission permanente chargée des affaires de la société du savoir et de l’information, 
présidée par M. Amine Mounir Alaoui et dont le rapporteur est M. Mohamed Benkaddour, a tenu 
52 réunions, avec un taux de participation moyen de 67%.

2.3.5.1. Saisines

Le CESE n’a pas reçu au titre de l’année 2021 de saisines relevant des compétences de la commission 
chargée des affaires de la société du savoir et de l’information.

2.3.5.2. Auto-Saisines

Dans le cadre des auto-saisines, la Commission chargée des affaires de la société du savoir et de 
l’information a élaboré deux avis :

§ pour une nouvelle vision de gestion et de valorisation du patrimoine culturel ; 

§ vers une transformation digitale responsable et inclusive.
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Pour une nouvelle vision de gestion et de valorisation du patrimoine culturel   

Cet avis a été adopté à l’unanimité lors d’une session extraordinaire de l’assemblée générale du 
CESE, tenue le 21 octobre 2021. 

Dans cet avis, le Conseil considère que le Maroc dispose d’un patrimoine culturel matériel de 
très grande valeur, incarné par des sites qui lui confèrent la première place en Afrique et dans le 
monde arabe, en termes de nombre d’inscriptions culturelles sur la liste du patrimoine mondial de 
l’UNESCO. La composante immatérielle de ce patrimoine, également riche et diversifiée, est formée 
de rituels religieux, traditions culinaires, musiques, habillements, danses, savoir-faire ancestraux, etc.

Soucieux de la sauvegarde et de la valorisation de ce patrimoine culturel, notre pays a lancé de 
nombreux projets et initiatives soutenus par des instances nationales et internationales, ce qui 
lui a permis de faire reconnaitre, à l’international, plusieurs éléments de son patrimoine culturel 
matériel et immatériel et partant de renforcer l’attractivité de son tourisme culturel.

Malgré ces avancées, le Maroc n’arrive toujours pas à transformer valablement son patrimoine 
culturel en richesse matérielle pour en faire un véritable levier de développement. En effet, le 
patrimoine et l’héritage culturels matériel et immatériel demeurent insuffisamment valorisés, et 
les moyens mobilisés pour leur développement très limités. De surcroît, la question patrimoniale 
a toujours été adressée en silos et selon une gouvernance éclatée. D’autres faiblesses et fragilités 
peuvent expliquer cette situation dont, notamment l’insuffisance des efforts d’inventaire et de 
classement, la faible implication des territoires et du secteur privé dans la planification, la valorisation 
et la gestion du patrimoine culturel, la faible  appropriation par la société civile et les populations, 
en plus du retard accusé en matière d’utilisation des technologies et de digitalisation.

Partant d’un diagnostic partagé par les principales parties prenantes, le CESE plaide pour 
l’adoption d’une stratégie nationale, à décliner territorialement, dans une logique de subsidiarité, 
pour la protection, la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine culturel. A cet égard, le Conseil 
propose, entre autres, les mesures suivantes :

1. Consolider et dynamiser les institutions et les outils opérationnels au service du patrimoine 
culturel :

§ en dotant le département en charge du patrimoine culturel de l’expertise et des moyens 
nécessaires lui permettant de cartographier, d’inventorier, de sauvegarder et de mettre en 
valeur le patrimoine culturel ;

§ en érigeant l’Institut National des Sciences de l’Archéologie et du Patrimoine (INSAP) en 
établissement public doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière ;

§ en encourageant les partenariats entre la Fondation Nationale des Musées et les collectionneurs 
privés dans l’optique d’améliorer l’offre des musées et de les ouvrir davantage sur la société et 
la recherche.

2. Accorder une attention particulière au patrimoine immatériel :

§ en réalisant des monographies régionales pour inventorier les richesses locales en la matière ;

§ en renforçant sa codification et sa connaissance par des travaux académiques et scientifiques ;

§ en soutenant les porteurs du capital immatériel pour assurer la transmission de ce patrimoine.
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3. Garantir un financement national pérenne et diversifier les sources de financement en ayant 
recours au partenariat public-privé et au tiers secteur pour la sauvegarde, la réhabilitation et la 
mise en valeur du patrimoine.

4. Favoriser les projets de mise en valeur du patrimoine culturel matériel et immatériel dans le 
milieu rural (architecture, ksours, kasbahs, chants, danses, traditions, art culinaire, etc.), notamment 
dans les zones montagneuses et/ou éloignées et les intégrer dans les circuits touristiques culturels.

5. Encourager les entreprises à se spécialiser dans les métiers de restauration des sites et monuments 
historiques.

6. Systématiser le recours aux technologies les plus avancées lors de la cartographie de l’inventaire 
et privilégier le recours aux services d’archivage digital.

7. Charger une personnalité publique, jouissant d’une grande notoriété et dont la légitimité est 
reconnue, de :

§ mener un plaidoyer efficace pour sensibiliser sur les enjeux de la valorisation de l’histoire et du 
patrimoine culturel national ;

§ faire du lobbying auprès des parties prenantes et trouver des financements innovants pour la 
sauvegarde et la valorisation du patrimoine.

Vers une transformation digitale responsable et inclusive

L’avis du conseil économique, social et environnemental intitulé : «vers une transformation digitale 
responsable et inclusive», adopté à l’unanimité, lors de la 121ème session ordinaire de l’assemblée 
générale, tenue le 29 avril 2021, traite une thématique qui constitue de plus en plus un enjeu 
majeur pour l’avenir de notre pays. 

Véritable levier de transformation et d’accélération, la digitalisation favorise l’amélioration de la 
qualité des interactions entre citoyens et administrations, l’augmentation de la productivité et de 
la compétitivité de l’économie en plus de contribuer à réduire les inégalités sociales et spatiales. 

Conscient de cet enjeu, notre pays a mis en œuvre des stratégies et programmes en vue d’accélérer 
sa transformation digitale tels que « Maroc Digital 2020 ». Il s’est également doté d’instances 
spécialisées dont l’agence du développement du dgital (ADD) et la commission nationale de 
contrôle de la protection des données à caractère personnel (CNDP).

Toutefois, les différentes initiatives lancées restent manifestement insuffisantes pour assurer les 
prérequis d’une transformation digitale aboutie et résorber une fracture numérique patente que 
la crise de la Covid-19 n’a fait qu’exacerber.

Plusieurs faiblesses et fragilités peuvent expliquer cette situation dont, notamment :

§ un retard important accusé dans la mise en œuvre de politiques antérieures de transformation 
digitale au niveau de plusieurs secteurs tels que l’administration, la santé, l’éducation et l’industrie;

§ une faible couverture géographique en infrastructures Internet haut débit et très haut débit ;

§ le caractère parcellaire et parfois inadapté du cadre législatif et réglementaire, notamment en 
matière de télétravail ;

§ un manque d’acteurs technologiques locaux ;
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§ la faible production d’un contenu digital, culturel et éducatif national ;

§ l’absence d’une feuille de route nationale en matière d’intelligence artificielle.

Partant de ce diagnostic, le CESE appelle à adopter une vision claire pour une transformation 
digitale inclusive et responsable permettant, dans un délai de trois ans, de :

§ assurer un accès généralisé à l’Internet haut débit et très haut débit, à l’ensemble de la population, 
avec une qualité de service satisfaisante ;

§ moderniser les services administratifs par la digitalisation de l’ensemble des procédures 
administratives.

Il est permis de mettre en avant, ci-après, un ensemble de mesures-phares proposées par le CESE :

§ donner la priorité au digital comme moyen par défaut de la mise en œuvre des lois, 
réglementations et services publics et promouvoir de nouvelles applications ou nouveaux 
systèmes à fort impact sur le parcours des usagers (citoyens et entreprises) ;

§ se doter d’un cadre réglementaire complet et adapté en matière de digitalisation, notamment 
en ce qui concerne le télétravail et la protection des données ;

§ améliorer la cybersécurité et la souveraineté numérique pour favoriser une transformation digitale 
responsable, basée sur une meilleure résilience des infrastructures, une confiance numérique 
renforcée, la protection des données à caractère personnel en plus de la généralisation de la 
signature électronique ;

§ développer des data centers souverains nationaux et régionaux, en s’appuyant sur des 
partenariats public-privé (PPP) pour permettre à l’Etat et aux entreprises marocaines d’héberger 
leurs actifs stratégiques (données et applications) ;

§ œuvrer pour l’émergence d’un « écosystème » digital marocain en utilisant le levier de la 
commande publique et des mécanismes de financement innovants pour les acteurs du secteur, 
et faire bénéficier les entreprises qui investissent dans leur digitalisation d’incitations financières 
telles que le suramortissement et la garantie de financement par l’Etat ;

§ intégrer les systèmes académique, économique et industriel dans la R&D en matière de 
transformation digitale, afin de créer des « écosystèmes » favorables au développement de 
startups et favoriser l’émergence d’une véritable industrie du digital ;

§ ériger l’intelligence artificielle (IA) en priorité nationale dans le chantier de la transformation 
digitale eu égard à son potentiel d’optimisation des coûts de production et aux réponses qu’elle 
apporterait aux besoins différenciés des citoyens.

2.3.6. Commission permanente chargée de l’analyse de la conjoncture 
économique, sociale et environnementale

La commission permanente chargée de l’analyse de la conjoncture économique, sociale et 
environnementale, présidée par M. Lahcen Oulhaj et dont le rapporteur est Mme Hakima Najji, a 
tenu 51 réunions, avec un taux de participation moyen de 66%.

La commission est chargée, conformément à l’article 55 de la loi organique de l’élaboration du 
rapport annuel. 
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Rapport annuel au titre de l’année 2020

Le rapport annuel du CESE pour l’année 2020 a été adopté à l’unanimité lors de la 123ème session 
ordinaire de l'assemblée générale tenue le 30 juin 2021. 

Élaboré conformément à la loi organique régissant le Conseil économique, social et environnemental, 
ce rapport comporte une analyse de la situation économique, sociale et environnementale au 
Maroc en 2020. 

L’année 2020 a été une année de crise, année exceptionnelle à tous les niveaux, eu égard au 
caractère systémique de la pandémie Covid-19 et aux effets de l’arbitrage opéré par la plupart des 
pays en faveur de l’impérieuse nécessité de préserver la santé des citoyens.

Dès les premiers signes de la pandémie, les pouvoirs publics ont procédé à des restrictions 
sanitaires sévères, pour prévenir une évolution incontrôlable des contaminations et éviter un 
engorgement de l’infrastructure sanitaire du pays. Parallèlement, un Comité de Veille Economique 
a été mis en place, le fonds COVID créé et de nombreuses mesures de sauvegarde ont été initiées 
en vue d’atténuer l’impact des restrictions sanitaires sur les entreprises et partant sur les emplois 
et revenus. Par la suite, un plan de relance de près de 11% du PIB a été lancé.

Malgré les efforts, l’économie marocaine est entrée, à l’instar des autres pays, dans une phase de 
récession, considérée la plus forte durant les sept dernières décennies. Le tissu entrepreneurial a 
été fortement frappé par la crise et la consommation des ménages a marqué un repli, suite aux 
pertes de revenu et d’emploi dans le secteur privé formel et informel.

Le déficit budgétaire a atteint près de -7,6% du PIB en 2020, tandis que la dette du trésor a atteint 
77,6% du PIB, en raison de l’effort budgétaire de lutte contre les effets de la crise. Toutefois, les 
emprunts extérieurs ont profité de conditions d’emprunt globalement avantageuses. 

Concernant les équilibres externes, l’année 2020 a connu un allègement du déficit commercial, 
bien que les exportations ont concomitamment accusé une forte contraction.

Quant aux conditions de financement de l’économie, de nombreuses mesures de politique 
monétaire ont été prises pour contrecarrer les effets de la crise. Celles-ci, combinées à la mise en 
place des produits « Damane » garantis par la CCG, ont permis au crédit bancaire de réaliser une 
croissance positive de 4,4%. Toutefois, selon le HCP, 16% seulement des entreprises ont réellement 
bénéficié des crédits garantis par l’Etat.

Au niveau de l’environnement des affaires, il est manifeste que le Maroc pâtit encore de défaillances 
structurelles, notamment en matière de corruption et de délais de paiement. 

En termes de répercussions de la crise sur l’emploi et les revenus, l’année 2020 a été clôturée 
avec une perte nette d’emploi de près de 432 000 postes. Le taux de chômage s’est creusé pour 
atteindre 11,9%.

Au-delà des aspects conjoncturels, la crise Covid-19 a amené notre pays à suivre un certain nombre 
d’orientations préfiguratrices de changements majeurs sur le plan économique à moyen terme, à 
savoir :

§ des signes de renouement prudent avec les Industries de Substitution aux Importations (ISI) ;

§ une volonté d’accélérer la décarbonation de la production industrielle nationale ;
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§ une accélération du processus de digitalisation de l’économie et une transformation de ses 
usages.

Sur le plan social, le secteur éducatif a été incontestablement l’un des plus touchés par la crise 
sanitaire. La fermeture des écoles dans un premier temps, puis la réduction du temps scolaire 
entrainent des répercussions négatives sur l’apprentissage. En plus, le transfert des foyers 
d’apprentissage de l’école à la maison et l’impact de la famille et milieu social ont bousculé les 
habitudes d’apprentissage et ont creusé les inégalités entre les élèves. 

Pour l’enseignement à distance, s’il a été relativement suivi au début de la pandémie, a été largement 
abandonné par les élèves par la suite, et particulièrement après l’annonce du repos ou annulation 
des examens de passage au niveau supérieur. Cette situation a entrainé incontestablement une 
détérioration du niveau scolaire des élèves et une aggravation des problèmes de l’école, qui 
connaissait déjà plusieurs dysfonctionnements structurels. 

Pour ce qui est du secteur de la santé, la crise de la Covid-19 a confirmé le diagnostic établi depuis 
plusieurs années sur la fragilité du système national de la santé, sa vulnérabilité au choc et son 
incapacité à répondre aux besoins de la population. Devant cette réalité, la réponse à la pandémie 
s’est principalement formée autour des restrictions durables des libertés de circulation des citoyens 
pour lutter contre la saturation du système de santé.

Parmi les problématiques majeures du secteur de la santé, il y a lieu de citer la question des 
ressources humaines qui est particulièrement inquiétante et met en péril la viabilité du système. 
Dans le secteur public, près de 12000 médecins exerçait à fin 2019, contre 13500 médecins dans 
le secteur privé. De plus, les médecins du secteur public pâtissent des conditions de travail peu 
propices à l’exercice de leurs métiers. Dans ces conditions, une hémorragie du secteur public de la 
santé se poursuit depuis plusieurs années.

Un autre élément qui agit négativement sur la santé de la population est l’accès au médicament. 
Certes, le tissu industriel pharmaceutique a connu un développement considérable pendant la 
dernière décennie. Néanmoins, la consommation du citoyen en termes de médicaments continue 
à être entachée par plusieurs dysfonctionnements, dont le principal est le non-respect du circuit 
normal pour l’usage des médicaments.

La situation de confinement, conjuguée aux pressions économiques et sociales liées au contexte 
sanitaire représentent un terreau propice à la hausse des violences à l’égard des femmes. Plusieurs 
associations actives dans le domaine de la protection et de l’orientation des femmes victimes de 
violences ont attiré l’attention sur la nécessité de prendre des mesures supplémentaires pour la 
protection des femmes en temps de pandémie. Par ailleurs, il y a lieu de regretter l’absence d’un 
bilan officiel sur l’ampleur réelle des violences faites aux femmes, particulièrement en période de 
crise sanitaire. 

Concernant la situation des catégories vulnérables en 2020, il y a lieu de relever le préjudice subi par 
les enfants en période de pandémie. L’isolement des enfants dans les maisons et la distanciation 
avec le monde de l’apprentissage et de la socialisation qu’incarne l’école peut engendrer des 
conséquences lourdes chez les enfants issus de milieu où les outils d’apprentissage ne sont pas 
accessibles et où les parents ne disposent pas d’un niveau scolaire à même de leur permettre 
d’assurer l’accompagnement éducatif. 
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S’agissant des personnes en situation de handicap, la crise sanitaire a aggravé la situation de 
privation des droits à laquelle ils étaient confrontés. A titre d’exemple, pour les cours diffusés sur 
les radios et télévisions nationales lors de la période du confinement, le contenu n’a pas été adapté 
aux personnes en situation de handicap, ce qui constitue une entrave au droit à l’éducation des 
enfants handicapés et une discrimination à leur égard. L’accès aux informations et aux campagnes 
de prévention diffusées dans les médias publics a également été un champ d’exclusion des 
personnes sourdes et malentendantes.

Pendant la période du confinement, les migrants en situation irrégulière se sont retrouvés privés 
des emplois précaires qui les nourrissaient. Qui plus est, leur situation administrative les a exclus 
des aides de l’État destinées aux plus précaires. 

Concernant la lutte contre la criminalité, et malgré les efforts engagés, la détention provisoire 
demeure élevée au Maroc. La politique du tout carcéral et l’excès de l’usage de la détention 
préventive rendent le coût de la criminalité encore plus élevé qu’il ne l’est, aussi bien en termes de 
budget alloué que pour la société.

Au niveau du dialogue social, il y a lieu de déplorer la non-association des représentants sociaux au 
Comité de Veille Économique (CVE), alors que dans ce contexte particulièrement, la participation 
des syndicats aux côtés du secteur privé et de l’État, aurait permis de construire une réponse 
commune aux chocs induits par la crise. 

Pour ce qui est des conflits de travail, la majorité des grèves qui ont eu lieu dans le secteur privé en 
2020 se sont faites en raison du non-respect par les employeurs des dispositions fondamentales 
de la législation de travail. Dans le secteur public, il y a lieu de déplorer le manque de dialogue 
autour du dossier revendicatif des enseignants des Académies Régionales de l’Éducation et de la 
Formation (AREF) et l’incapacité des parties prenantes de construire des consensus. 

Sur le plan environnemental, l’année 2020 a été une année exceptionnelle caractérisée par le coup 
d’arrêt donné aux manifestations internationales, y compris la conférence des nations unis sur les 
changements climatiques « COP 26 », à cause des restrictions sanitaires imposées par les différents 
pays.

Les émissions de CO
2
 dans le monde ont connu, pour leur part, une chute importante mais 

temporaire en 2020, impactées par la baisse très importante de l’activité économique et de la 
mobilité. 

Au plan national, le Maroc a entamé en 2020 la révision de ses objectifs à la hausse au niveau de 
sa contribution nationale déterminée et l’a présentée à la commission nationale des changements 
climatiques en décembre de la même année. En outre, l’année 2020 a été marquée par le lancement 
d’études pour l’élaboration de « plans climats » au profit de sept régions. 

En matière de financement climatique, le Maroc a élaboré un programme stratégique avec « le 
fonds vert pour le climat », avec un portefeuille de 18 projets d’adaptation et d’atténuation dans 
plusieurs secteurs prioritaires. 

En matière d’énergies renouvelables, le Maroc a enregistré une faible amélioration, de près de 3%, 
de la part des énergies renouvelables dans son mix-énergétique. L’année 2020 a été caractérisée 
par un repli de la facture énergétique nette du Maroc (-34,7%), et une diminution de la production 
d’électricité issue de sources renouvelables (-7,2%). 
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Toutefois, et au regard de son fort potentiel en matière de production et d’exportation de 
molécules vertes, le Maroc a décidé de se positionner en lançant, en 2019, un projet de feuille de 
route pour le développement des filières de production construites autour de l’hydrogène vert. 
L’année 2020 a également été marquée, par la création de la commission nationale de l’hydrogène.

Au sujet du volet du développement durable, l’année 2020 a connu l’initiation d’un travail de fond 
pour l’élaboration de la stratégie de développement à faibles émissions de gaz à effet de serre 
(GES) à long terme (LT-LEDS). 

S’agissant du « Pacte de l’exemplarité de l’administration », quelques mesures ont été entreprises 
au niveau de certains départements ministériels, avec des résultats préliminaires encourageants 
mais encore perfectibles.

En matière de gestion des ressources hydriques, et devant une situation très préoccupante, Sa 
Majesté le Roi a présidé en janvier 2020 la cérémonie de signature de la convention-cadre pour 
la réalisation du programme national d’approvisionnement en eau potable et d’irrigation pour la 
période 2020-2027. Ce programme constitue la première phase du projet du plan national de l’eau 
2020-2050. Dans le même contexte, il y a lieu de souligner le lancement en novembre 2020 du 
projet de la station de dessalement de l’eau de mer de Casablanca.

En matière d’assainissement, et au terme de l’année 2020, le Maroc s’est doté de 153 stations 
d’épuration des eaux usées dans le cadre du programme national d’assainissement liquide. La 
généralisation programmée de la réutilisation des eaux usées traitées dans l’irrigation des parcours 
de golf, des espaces verts et à des fins industrielles font partie des mesures déclinées pour une 
gestion durable des ressources en eau.

Le Focus du rapport annuel a porté cette année sur la thématique de la situation économique, 
sociale et environnementale dans les zones de culture du cannabis. Le préjudice contenu dans 
la situation actuelle, aussi bien pour les populations locales que pour le reste du pays nécessite 
inévitablement une approche alternative globale de l’État visant à rompre avec ce statu quo 
régnant dans ces zones.

En effet, malgré l’interdiction progressive de toute activité autour du cannabis depuis plus d’un 
siècle, la culture de cette plante s’est développée de manière soutenue dans le nord du pays. 

La recherche du profit a mené à la mise en place d’une culture intensive du cannabis visant à 
augmenter le rendement des terres cultivées. Ce faisant, les sols ont été appauvris, les ressources 
hydriques fortement exploitées et des terres fertiles utilisées avant pour l’agriculture alimentaire 
converties à la culture du cannabis.

Pour leur part, les populations cultivant le cannabis perçoivent des revenus faibles liés à cette 
activité, la partie la plus importante des revenus étant réservée aux intermédiaires. Ils encourent 
toutefois le risque d’arrestation et vivent une situation délétère liée à la crise du lien social qui s’est 
installée dans ces zones. 

Aujourd’hui que le droit international a évolué en faveur de la légalisation ou réglementation de 
la plante et de certains de ses usages à des fins pharmaceutiques et industrielles et pour d’autres 
ne présentant guère de risques pour la santé des gens. Au moment où de nombreux pays ont 
développé une industrie de transformation du cannabis qui génère des revenus et des emplois, le 
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Maroc se doit donc de concevoir et de mettre en œuvre une stratégie intégrée de développement 
dans les zones de culture du cannabis, incluant les paysans et les associant aux divers usages licites 
de la plante et à sa transformation industrielle. 

Cette stratégie devrait inclure un modèle social vertueux, un système de production agro-
alimentaire optimal, innovant et durable, un type d’économie régulée sans entraves et une insertion 
favorable pour le Maroc dans le marché international licite. Elle devrait permettre d’installer peu à 
peu une nouvelle dynamique de développement inclusive, juste et licite.

2.3.7. Commission permanente chargée de la régionalisation avancée et du 
développement rural et territorial

La commission permanente chargée de la régionalisation avancée et du développement rural et 
territorial, présidée par M. Abdessadek Saidi et dont le rapporteur est Mme. Mina Rouchati, a tenu 
50 réunions, avec un taux de participation moyen de 49%.

2.3.7.1. Saisines

Le CESE n’a pas reçu, au titre de l’année 2021, de saisines relevant des compétences de la commission 
chargée de la régionalisation avancée et du développement rural et territorial.

2.3.7.2. Auto-Saisines

Dans le cadre des auto-saisines, elle a produit un avis sur « pour une approche novatrice et intégrée 
de la commercialisation des produits agricoles ».

« Pour une approche novatrice et intégrée de la commercialisation des produits agricoles »

Cet avis a été adopté à l’unanimité par une assemblée générale extraordinaire du conseil, tenue le 
16 novembre 2021.

Le CESE relève dans cet avis que le Maroc, depuis les années 60, a lancé plusieurs plans, programmes 
et grands chantiers, pour développer le secteur agricole et renforcer les performances des filières de 
production et d’exportation. Des réalisations substantielles ont ainsi été enregistrées, notamment 
en termes d’amélioration de la couverture des besoins nationaux en produits alimentaires de 
grande consommation. 

Néanmoins, les performances globales du secteur et les efforts d’intégration de son amont et de 
son aval sont fortement grevés par l’articulation manifestement insuffisante entre le processus de 
production et les circuits de commercialisation. Le système de commercialisation connait, en effet, 
un ensemble de fragilités et de dysfonctionnements organisationnels et fonctionnels dont il est 
permis de citer : 

§ une faible coordination entre les parties prenantes au niveau national et territorial, en l’absence 
d’un cadre de gouvernance global et intégré du processus de commercialisation ;

§ une intermédiation excessive et peu contrôlée, notamment au niveau de l’offre orientée vers 
les marchés de gros, qui favorise la spéculation et la multiplication des intervenants, pénalise le 
producteur, impacte la qualité des produits en rallongeant les circuits de distribution et partant, 
renchérit le prix de vente final au consommateur ; 
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§ la faible capacité des petits et moyens agriculteurs à s’organiser pour écouler, dans de bonnes 
conditions, leurs produits ;

§ une digitalisation encore très faible des processus de commercialisation et de valorisation 
des produits agricoles qui ne facilite pas l’accès direct des petits et moyens agriculteurs aux 
différents marchés et débouchés ; 

§ l’accès de plus en plus difficile à certains marchés extérieurs en raison des exigences des pays 
importateurs, surtout en termes de respect des normes sanitaires ;

§ des pertes importantes et un gaspillage des produits agricoles, tout au long des circuits de 
commercialisation, en l’absence d’un dispositif encadré et intégré dans les plans et programmes 
de développement.

Partant de ce diagnostic, l’avis du CESE promeut une vision intégrée et participative dédiée à la 
commercialisation des produits agricoles qui implique tous les acteurs concernés, nationaux et 
territoriaux. Dans ce sens, il est recommandé de mettre en œuvre un ensemble de mesures dont 
il est permis de citer, ci-après, les plus importantes :

§ renforcer les dispositifs de régulation des prix mis en place pour la filière céréalière et concevoir 
des dispositifs adaptés aux spécificités des autres filières agricoles ;

§ consolider le rôle des coopératives agricoles marocaines (CAM) et revoir leur système de 
gouvernance et de contrôle, en encourageant les petits et moyens agriculteurs à se regrouper 
dans ce type de coopératives en vue d’assurer la collecte et la vente des produits céréaliers au 
prix de référence déterminé par les autorités compétentes ;

§ revoir les modèles et les mécanismes d’accompagnement et d’organisation des agriculteurs 
en coopératives (agrégation coopérative) ou groupements d’intérêt économique (GIE), en 
s’inspirant des approches adoptées par les filières sucrière et laitière, en vue d’améliorer les 
conditions de mise en marché des produits agricoles et d’augmenter significativement les 
revenus des producteurs ;

§ mettre en place un cadre réglementaire précis et opposable pour réguler et repenser le rôle et 
les missions du métier de l’intermédiaire et expliciter ses droits et devoirs au niveau de la chaine 
de commercialisation ;

§ accélérer la réforme des marchés de gros en veillant à substituer au système rentier actuel un 
dispositif ouvert à la concurrence et conditionné par le respect d’un cahier des charges ;

§ renforcer la coordination entre les différentes parties prenantes au niveau national et territorial 
pour une meilleure intégration, dans la chaine de valeur, du segment de la commercialisation ;

§ développer le segment de la transformation des produits agricoles (fruits et légumes) en 
orientant certaines productions vers la transformation ;

§ accélérer la transformation digitale de la commercialisation pour favoriser l’inclusion des petits 
et moyens producteurs ;

§ favoriser les circuits courts de commercialisation à caractère coopératif et encourager le 
commerce de proximité ;

§ adopter une loi pour lutter, dans l’esprit de l’économie circulaire, contre les pertes et gaspillages 
des produits agricoles au niveau de la distribution, du stockage et de la commercialisation.



139

Rapport Annuel 2021

2.4. Commission temporaire 

Renforcer et élargir la classe moyenne au Maroc: enjeux et voies pour une classe moyenne 
qualifiée, épanouie et entreprenante

Le CESE a été saisi le 30 janvier 2020 par la chambre des conseillers pour la réalisation d’une étude 
sur la classe moyenne au Maroc124. Une commission temporaire a été créé en vue de réaliser cette 
étude présidée par M. Lahcen Oulhaj et dont le rapporteur est Monsieur Ali Ghannam. Cette étude 
a été adoptée à l’unanimité lors de la 119ème assemblée générale tenue le 25 février 2021.

A l’heure où notre pays s’apprête à adopter un nouveau modèle de développement, la préservation 
et le renforcement d’une classe moyenne formée, épanouie et entreprenante, sont primordiaux 
pour réussir la transition vers un nouveau palier de développement. 

Le dynamisme de la classe moyenne joue un rôle essentiel en tant que facteur de croissance et 
de stabilité économique. Elle soutient la consommation, stimule en grande partie l’investissement 
dans l’éducation, la santé et le logement, et exerce aussi un rôle majeur dans le maintien des 
systèmes de protection sociale grâce aux contributions et impôts versés par les ménages. En 
outre, une classe moyenne importante, grâce à sa capacité d’épargne, constitue un puissant levier 
de financement de l’investissement.

Par ailleurs, l’existence d’une classe moyenne est un facteur de stabilité politique car elle est 
généralement le reflet d’une plus grande cohésion sociale, d’inégalités moins marquées et d’un 
ascenseur social en marche. 

Bien que «la classe moyenne» soit largement étudiée dans la littérature académique, en arrêter une 
définition n’est pas chose aisée eu égard à la grande hétérogénéité des situations appréhendées.

Au Maroc, plusieurs contraintes rendent difficile la détermination de la classe moyenne. Celles-
ci ont trait notamment à : l’approche purement statistique présidant à la définition de la classe 
moyenne, basée sur le revenu ou le niveau de consommation et adoptée dans le cadre des 
politiques publiques ; la non-actualisation, depuis 2009, des données statistiques ; la faiblesse du 
dispositif de suivi des salaires dans le secteur privé ; l’étendue du secteur informel et le manque 
de statistiques le concernant ; et enfin, l’absence d’un dispositif statistique sur les revenus non-
salariaux.

Pour le Conseil, la caractérisation d’une classe moyenne ne saurait être un exercice purement 
statistique mais devrait être sous-tendue par un travail de repérage de segments sociaux qui, au 
regard de leur niveau et mode de vie, leur formation et leurs aspirations, sont les mieux disposés à 
jouer le rôle de pilier de la stabilité socio-politique et de moteur du développement économique, 
social et culturel de notre pays.

Partant de là, et tenant compte des spécificités économiques et sociales de notre pays, huit 
voies majeures ont été identifiées par l’étude afin d’élargir la classe moyenne au Maroc, mais 
également la consolider pour faire face aux éventuels chocs exogènes qui pourraient entrainer un 
déclassement social. Il s’agit de : (i) politiques budgétaires et fiscales pleinement redistributives ; 
(ii) l’éradication de la pauvreté et l’assistance aux populations les plus modestes et vulnérables ; (iii) 

124 -   Cette saisine s’inscrit dans le prolongement de la dynamique institutionnelle initiée par les deux parties avec l’organisation de la 
cinquième édition du forum parlementaire international sur la justice sociale sous le thème : « élargissement de la classe moyenne, loco-
motive du développement durable et de la stabilité sociale ».
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l’autonomisation économique pour réduire la pauvreté chez les femmes dans les zones urbaines 
et rurales, ainsi qu’un accès plus grand des femmes au marché du travail ; (iv) l’amélioration de 
la qualité des services sociaux ; (v) le renforcement des compétences du capital humain ; (vi) 
l’organisation et le développement des corps des métiers de la fonction publique ; (vii) l’émergence 
d’une classe moyenne rurale ; (viii) le développement d’une infrastructure digitale inclusive.

Partant de ces orientations, l’étude du CESE a formulé une série de recommandations concrètes 
dont l’objectif est, d’une part, de mieux cerner la classe moyenne en traçant les contours d’une 
définition alternative et, d’autre part, de la préserver, la renforcer et l’élargir pour lui permettre de 
jouer pleinement son rôle, dans le développement de notre pays. Il convient de revenir, ci-après, 
sur les plus importantes :

§ enrichir et moderniser le dispositif statistique national : (i) améliorer le suivi des salaires dans 
le secteur privé et celui des revenus non-salariaux au Maroc ; (ii) développer des indicateurs sur 
le pouvoir d’achat, les conditions de vie et le patrimoine des différentes couches sociales, dans 
différentes régions du Maroc et dans différents milieux de résidence ;

§ renforcer le pouvoir d’achat de la classe moyenne par l’introduction d’une fiscalité des 
ménages, plus favorable, prenant en compte les personnes à charges et consolidée par des 
allocations familiales plus en phase avec la réalité socio-économique des familles, dont celle liée 
au financement de l’éducation des enfants ;

§ mettre les femmes au centre des efforts de lutte contre la pauvreté et rompre avec les 
politiques et programmes souvent basés sur les notions de ménage et de l’homme chef de 
famille ;

§ asseoir la régulation du système de soins, sur l’établissement d’une carte sanitaire globale 
fiable (nationale et régionale), intégrant les secteurs public et privé. Le rôle de l’État est, à cet 
égard, primordial en vue de garantir une cohérence d’ensemble à ce système et d’assurer un 
suivi rigoureux pour une offre de soins territorialement homogène (qualité et proximité) ;

§ renforcer la formation qualifiante tout au long de la vie et mettre en place la reconnaissance 
des acquis de l’expérience et les passerelles correspondantes dans les systèmes éducatifs 
nationaux ;

§ promouvoir et diversifier les activités économiques en milieu rural, hors agriculture. 
L’objectif est de favoriser l’émergence d’une véritable classe moyenne au sein des 50% de la 
population rurale dont les activités ne sont pas liées à l’agriculture ;

§ envisager le développement des centres ruraux émergents comme un levier d’attractivité 
et d’aménagement des territoires, dans le sens d’aménager les conditions d’éclosion d’une 
classe moyenne rurale, et non pas comme une barrière contre l’exode rural ;

§ considérer les nouvelles technologies comme une connaissance essentielle, les implémenter 
dans les curricula scolaire et universitaire et développer des filières digitalisées en combinant 
les parcours classiques avec les connaissances digitales dans les différentes disciplines : droit, 
économie, sciences humaines et sociales, ingénierie, marketing, comptabilité, etc.
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2.5. Conférences et séminaires nationaux et internationaux

Afin de promouvoir les travaux du CESE et de participer aux débats et réflexions d’intérêt général, 
le Conseil a organisé plusieurs activités-phares, avec la participation de personnalités nationales 
et internationales, ainsi que d’experts de haut niveau et représentants d’instances internationales. 

Dans ce cadre, plusieurs rencontres ont été organisées, notamment :

Les ateliers de restitution pour présenter les avis du Conseil :

§ “La santé et sécurité au travail : un pilier fondamental du développement économique et social“ 
(04 février 2021) ;

§ “Le tourisme, levier de développement durable et d’intégration” (30 mars 2021) ;

§ “La mobilité durable, vers des moyens de transports durable et accessible” (22 septembre 2021) ;

§ La proposition de loi portant création du « Conseil national du dialogue social » (26 octobre 2021)

§ Le Projet de loi n°24-19 relatif aux organisations syndicales (26 octobre 2021)

§ “Vers une nouvelle génération de dialogue social au Maroc : une plateforme de débat” (26 
octobre 2021) ;

§ “L’intégration économique et sociale des marchands ambulants” & “Une approche intégrée 
pour résorber l’économie informelle au Maroc” (13 décembre 2021).

Le Conseil Economique Social et Environnemental et la Chambre des conseillers ont organisé, le 
19 mai 2021, une journée d’étude en vue de présenter l’étude du CESE sur la classe moyenne au 
Maroc, intitulée « renforcer et élargir la classe moyenne au Maroc : enjeux et voies pour une classe 
moyenne qualifiée, épanouie et entreprenante »

La participation à des rencontres et manifestations internationales, notamment :

§ le cycle de webinaires sur la jeunesse, organisé par l’UNOPS, dans quatre régions du Maroc (Souss-
Massa, Casablanca-Settat, Tanger-Tetouan-Alhouceima et Oriental) (du 08 au 10 mars 2021) ;

§ le séminaire international sous le thème « pour des espaces publics plus accessibles aux femmes 
et aux filles », organisé par le ministère de l’aménagement du territoire national, de l’urbanisme, 
de l’habitat et de la politique de la ville en partenariat avec l’ONU-femmes, 08 mars 2021 ;

§ l’atelier sur « l’analyse de la digitalisation au Maroc et identification des leviers potentiels d’appui 
de l’Union européenne », organisé par l’Union Européenne, 29 avril 2021 ;

§ le Webinaire sur « l’écotourisme », organisé par le Centre régional d’investissement Marrakech-
Safi, le 1 juin 2021 ;

§ la cérémonie officielle à l’occasion de "la journée mondiale du réfugié", organisée par l’agence 
des Nations unies pour les réfugiés (UNHCR) conjointement avec le ministère délégué auprès 
du ministère des Affaires étrangères et de la coopération africaine et des Marocains résidents à 
l’étranger, chargé des Marocains résidents à l’étranger, le 21 juin 2021 ;

§ le séminaire national sur «l’égalité et les avantages sociaux», organisé par le Conseil National des 
Droits de l’Homme, le 01 juillet 2021.
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2.6.  Relations publiques, rayonnement et communication citoyenne 

Afin d’assurer une meilleurs appropriation et adhésion à ses rapports et avis, de réussir le plaidoyer 
 autour des recommandations qu’il prône, de susciter le débat public sur les questions sociétales 
cruciales pour le Maroc et d’impliquer l’ensemble des acteurs dans cette dynamique, le CESE a 
initié plusieurs actions, dont notamment :

Au niveau du site web

En matière de communication numérique, le CESE a poursuivi le développement du contenu 
de son site web institutionnel. Ce dernier a connu une fréquentation atteignant 134 181 visites et 
290.383 pages vues.

Au niveau des réseaux sociaux

Le CESE a renforcé sa présence dans les réseaux sociaux au cours de cette année :

§ la page Facebook du Conseil compte plus de 142.600 d’abonnés ; 

§ le nombre de personnes suivant les activités du CESE via Twitter a atteint ;

§ les vidéos diffusées sur la chaîne YouTube ont atteint 126.603 vues et la durée totale de visionnage 
a été de 2.457,6 heures ;

§ la page du CESE sur LinkedIn a obtenu 5.235 abonnés ;

§ le nombre de personnes suivant les activités du CESE le compte du CESE sur Instagram a atteint  
1.426 abonnés.

Cette dynamique a permis de porter le nombre d’impressions sur les réseaux sociaux et moteurs 
de recherche à plus de 8.400.000 ainsi que celui des engagements avec les publications du CESE 
à plus de 1.300.000.

Relations Presse

Le Conseil s’est attaché à développer la couverture médiatique de ses activités, avis et rapports 
notamment par l’invitation systématique de la presse aux différentes manifestations organisées 
par le Conseil et la diffusion soutenue de communiqués de presse, ce qui a permis de générer plus 
de 8.500 retombées de presse.

Relations avec le citoyen

L’année 2021 a aussi été rythmée par de nombreuses actions visant à renforcer la qualité de ses 
relations avec les citoyens, celles-ci se sont traduites par :

§ l’invitation des citoyens, suivant le CESE sur les réseaux sociaux, à participer, par visioconférence, 
aux ateliers qu’il organise ;

§ l’organisation de rencontres avec les étudiant(e)s de l’Université Chouaib Doukkali (novembre 
2021) et de l’ENCG-Marrakech (décembre 2021) au cours desquelles un aperçu du travail du CESE 
a été présenté, suivi d’un échange autour de la question de la jeunesse et du potentiel de 
l’entrepreneuriat dans la création de la richesse et d’emplois ;

§ la production de 5 vidéos en motion design pour faciliter la compréhension des contenus des 
avis et rapports par le Grand public ;
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§ la mise en ligne de 10 vidéos contenant des vidéos relatives aux événements et productions du 
Conseil ;

§ le renforcement de la présence du Conseil dans les écoles et universités à travers, entre autres, la 
participation aux manifestations abordant des questions traitées par le CESE.

Publications

S’agissant des publications, le CESE a édité :

§ 3 publications dans le cadre de saisines ;

§ 6 publications dans le cadre d’auto-saisines ;

§ le rapport annuel 2020 (arabe et français).

2.7.   Partenariat et Coopération internationale 

Concernant le partenariat, il y a lieu de signaler :

§ la signature d’une convention de partenariat avec le ministère de l’éducation nationale et les 
universités marocaines pour renforcer l’échange avec les universités (promotion des travaux du 
CESE et valorisation des études réalisées par les universités) ;

§ la mise en place d’une commission ad hoc pour le suivi de mise en œuvre de la convention de 
partenariat avec l’université Ibn Tofail de Kenitra et l’élaboration d’un plan d’action commun ;

§ la signature d’une convention de partenariat avec la Fondation Lafqui Titouani et l’organisation 
d’une table ronde sur le sujet des politiques publiques au profit de la jeunesse ;

§ la signature d’une convention de partenariat avec l’Institut supérieur de commerce et 
d’administration des entreprises (ISCAE) et la définition d’un plan d’action ; 

§ la signature d’une convention de partenariat avec l’Université Polytechnique Mohammed VI 
pour l’appui technique et financier au projet de l’Union des conseils économiques et sociaux et 
institutions similaires d’Afrique (UCESA) sur l’action climatique ;

§ la participation au forum de la communauté africaine au Maroc (CESE France) ;

§ la participation au séminaire sur le dialogue social et les relations de travail, organisé par l’OIT.

S'agissant de la coopération internationale , il y a lieu de signaler :

§ le prolongement du mandat du CESE du Maroc pour présider l’Union des Conseils économiques 
et sociaux et institutions similaires d’Afrique (UCESA) ; 

§ la redynamisation et restructuration de l’UCESA : adoption de nouveaux textes statutaires, mise 
en place de nouveaux organes et amélioration de la gouvernance financière ; 

§ l’élargissement de l’UCESA avec l’adhésion du CES Togo (demande d’adhésion présentée par le 
ministre des affaires étrangères du Togo) et du Conseil du travail du Dialogue Social de l’Union 
économique et monétaire ouest-africaine ;

§ l’élaboration du projet de Charte de l’UCESA pour la durabilité du développement de l’Afrique ;

§ la mise en œuvre du projet régional dans l’UCESA sur l’action climatique en Afrique «les défis du 
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dérèglement climatique et les réponses à apporter au bénéfice des populations africaines» – (1) 
réalisation d’une étude dans 16 pays d’Afrique sur la perception du changement climatique auprès 
des citoyens africains ; (2) réalisation d’un guide de formation sur la consultation citoyenne sur 
le climat ; (3) promotion de la voix des citoyens africains sur les défis du changement climatique, 
les leçons apprises et les actions à préconiser ;

§ la présentation des résultats du projet de la première phase de l’UCESA à la COP26 et promotion 
de l’approche singulière adoptée pour le traitement du sujet du changement climatique ;

§ l’organisation de plusieurs réunions statutaires (bureaux et assemblées générales) et dynamisation 
de la coopération avec les CES africains ;

§ le renforcement de la coopération avec le Comité économique et social européen et la zone 
euro-méditerranéenne : préparatifs de l’organisation du sommet Euro-Méditerranéen des 
Conseils Economiques et Sociaux et Institutions Similaires (la tenue de cette manifestation a été 
reportée pour 2022 à cause de la conjoncture liée au Covid-19) ;

§ le renforcement de la coopération avec le CESE de France : visite du Président du CESE français à 
Rabat, validation d’un plan d’action commun (échange d’expérience sur la consultation citoyenne, 
ancrage dans les territoires et définition d’un sujet à traiter conjointement : transférabilité des 
droits sociaux de la diaspora marocaine). 

2.8.   Budget du conseil 

Les dépenses de conseil s’élèvent à 78,19 millions de Dirhams et sont réparties comme suit : 

§ 24,78 millions de Dirhams pour les salaires et charges sociales du personnel, et 23,47 millions de 
Dirhams pour les indemnités allouées aux membres du CESE ;

§ 22,41 millions de Dirhams incluant les équipements et les dépenses diverses, qui ont servi 
notamment à l’élaboration des rapports et l’émission des avis, et incluant les charges relatives à 
l’impression de la production du Conseil et les frais d’organisation des événements nationaux 
et internationaux ;

§ quant aux dépenses d’investissement, elles s’élèvent à 7,53 millions de dirhams qui ont financé 
principalement les travaux d’aménagement du siège du CESE et l’acquisition d'équipements 
informatiques et de logiciels.
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3  Plan d’action pour l’année 2022

Conformément à son approche participative, des réunions de coordination se sont tenues au 
cours du mois de février 2022, avec les cinq catégories représentées au sein du CESE. Ces réunions 
ont été l’occasion d’examiner le bilan 2021 du CESE et d’identifier des pistes d’amélioration.

Lors de cet exercice collectif d’auto-évaluation, les membres du Conseil ont qualifié le bilan de 
2021 de positif, dans le sens qu’il a permis de renforcer l’apport du Conseil dans le débat autour 
des différentes questions sociétales relevant de son champ d’intervention, de hisser la pertinence 
et la qualité de ses avis et d’affirmer sa place institutionnelle aux niveaux national et international. 
Par conséquent, les membres du CESE ont mis le point sur la nécessité de veiller ensemble à la 
consolidation des acquis en vue de les pérenniser et les renforcer. 

Tout en tenant compte des orientations des membres du CESE exprimées lors des réunions de 
coordinations, le CESE a élaboré et adopté lors de la 130ème session tenue le 27 janvier 2022 son 
programme d’action au titre de l’année 2022. 

Celui-ci comprend en plus, du rapport annuel, la poursuite des sujets en saisines et auto-saisines 
de 2021 et le lancement de nouveaux sujets au titre de l’année 2022. 

Il est à signaler que ledit programme d’action pourrait être ajusté en fonction des saisines émanant 
du gouvernement et les deux chambres du parlement.

Poursuite d’élaboration des sujets objet de saisines au titre de l’année 2021

1.  « La santé mentale et les causes de suicide au Maroc », le CESE a été saisi par le chef du 
gouvernement en date du 15 juillet 2021 en vue d’élaborer une étude sur ce sujet. Le bureau 
du CESE a confié à la commission chargée des affaires sociales et de la solidarité la réalisation 
de cet avis.

2. « Evaluation des programmes destinés aux jeunes durant le mandat gouvernemental 
2016-2021 », le CESE a été saisi par la chambre des conseillers en date du 25  février 2022 en 
vue d’élaborer une étude sur ce sujet. Le bureau du CESE a confié à la commission chargée 
des affaires sociales et de la solidarité la réalisation de cet avis.
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Thèmes des auto-saisines au titre de l’année 2022

Poursuite des sujets en auto-saisines de 2021

1.  L’économie du sport : la réalisation de cet avis est confiée à la commission permanente 
chargée des affaires économiques et des projets stratégiques.

2. La valorisation du capital humain dans les secteurs public et privé : la réalisation de 
cet avis est confiée à la commission permanente chargée de l’emploi et des relations 
professionnelles

3. L’économie circulaire : la réalisation de cet avis est confiée à la commission permanente 
chargée de l’environnement et du développement durable.

4. Quelle urbanisation pour un aménagement durable du littoral : la réalisation de cet avis 
est confiée à la commission permanente chargée de l’environnement et du développement 
durable.

5. Le transfert des compétences et du savoir au sein des institutions : la réalisation de ce 
rapport est confiée à la commission permanente chargée de la société du savoir et de 
l’information.

6. Quelle réforme du secteur public au service du développement territorial ? : la réalisation 
de cette auto-saisine est confiée à la commission permanente chargée de la régionalisation 
avancée et du développement rural et territorial. 

Lancement de nouveaux sujets au titre de l’année 2022

7. Les métaux stratégiques: la réalisation de cet avis est confiée à la commission permanente 
chargée des affaires économiques et des projets stratégiques.

8.  Le travail des femmes: la réalisation de cet avis est confiée à la commission permanente 
chargée de l’emploi et des relations professionnelles

9. Le harcèlement sexuel dans les lieux de travail et de formation : la réalisation de cet avis 
est confiée à la commission permanente chargée des affaires sociales et de la solidarité.

10. La biodiversité et développement socio-économique des écosystèmes forestiers : la 
réalisation de cet avis est confiée à la commission permanente chargée de l’environnement 
et du développement durable. 

11. Les fausses informations « fake news »  : la réalisation de cet avis est confiée à la commission 
permanente chargée de la société du savoir et de l’information. 

12. L’agriculture vivrière : : la réalisation de cet avis est confiée à la commission permanente 
chargée de la régionalisation avancée et du développement rural et territorial.
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Le CESE compte, au titre de l’année 2022 dans le cadre de la poursuite de la mise en œuvre de 
sa stratégie, mener un ensemble d'actions dans le sens d'un CESE plus influent, plus ouvert, plus 
visible et plus efficace en interne. 

Pour un CESE plus in�uent :

§ poursuivre la mise en œuvre des partenariats institutionnels avec le gouvernement et le 
parlement, dans le sens de susciter plus de saisines adressées au Conseil et assurer le suivi de la 
suite réservée à ses recommandations ; 

§ poursuivre la signature de partenariats avec les universités, les laboratoires et les centres de 
recherche ;

§ organiser systématiquement, en concertation avec les partenaires institutionnels, des rencontres 
avec les départements ministériels et les deux Chambres du parlement pour présenter, 
contextualiser et expliquer les conclusions et les recommandations issues des avis, rapports et 
études du CESE. 

Pour un CESE plus ouvert sur son environnement :

§ poursuive l’ouverture sur la participation citoyenne afin d’écouter de nouvelles catégories de 
citoyens et les impliquer dans l’élaboration des avis du CESE, et ce à travers la mise en place 
d'une plateforme dédiée125 qui permettera de : 

� impliquer les citoyens dans les travaux du CESE en leur donnant la possibilité d’exprimer 
leurs opinions, propositions et recommandations concernant les différents sujets sur lesquels 
travail le Conseil. 

� être à l’écoute des besoins, attentes et aspirations du citoyen et les prendre en compte dans 
l’élaboration du programme d’action annuel du Conseil.

§ poursuivre l’élargissement du spectre des participants aux auditions organisées par le CESE 
pour y inclure les régions, les blogueurs, etc. ;

§ encourager l’échange d’expériences avec les autres institutions constitutionnelles (formation, 
visites, missions d’étude, conférences, etc.), tout en veillant à mutualiser les outils de travail 
(dispositif de veille, accès au big data international, systèmes d’information, etc.) ;

§ mettre en place des mécanismes contractuels avec les différents institutions partenaires, à leur 
tête les institutions qui siègent « ès-qualité » au sein du conseil, permettant à ces institutions 
de mettre à disposition du Conseil les données et les analyses nécessaires à l’élaboration de ses 
avis. 

Pour un CESE plus visible:

§ poursuivre la mise en œuvre effective des conventions de partenariats existants et en conclure 
de nouvaux partenariats dans les domaines jugés prioritaires ; 

§ poursuivre l’organisation régulière d’ateliers de restitution pour présenter les conclusions et les 

125 - Cette plateforme, www.ouchariko.ma, a été lancée officiellement le 27 janvier 2022.
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recommandations des différents rapports et avis du CESE, tout en veillant à les diffuser en direct 
sur les réseaux sociaux ;

§ poursuivre les initiatives et les actions visant à assurer une présence régulière et interactive du 
Conseil dans les réseaux sociaux et les médias en général ; 

§ poursuivre la conception des capsules audiovisuelles visant à simplifier et vulgariser les 
principales problématiques sur lesquelles s’est penché le CESE ; 

§ créer, à partir des avis et rapports du CESE, des animations graphiques (motion graphics) ;

§ concevoir et diffuser des newsletters ;

§ élaborer des fiches techniques simples et accessibles aux citoyens sur les réalisations du CESE ;

§ poursuivre les actions visant à renforcer la présence du conseil dans les différentes manifestations 
nationales et internationales et veiller à y promouvoir ses rapports et avis ; 

§ traduire les avis du Conseil en anglais, en procédant au recrutement d’un expert spécialiste dans 
la traduction de et vers l’anglais ;

§ renforcer la communication (mise à jour du site-web, publications, sondages, etc.) ;

§ organiser des ateliers en coopération avec les universités.

Concernant la coopération internationale : 

§ renforcer la coopération avec les Conseils économiques et sociaux africains ;

§ œuvrer à l’élargissement de l’UCESA et renforcer la coordination avec les groupements 
économiques régionaux tels que la Communauté économique des Etats de l‘Afrique de 
l‘Ouest (CEDEAO), l’Union économique et monétaire ouest-africaine est une organisation 
ouest-africaine (UEMOA) et la Communauté économique des États de l’Afrique 
centrale (CEEAC) ;

§ porter la voix des citoyens africains concernant les questions stratégiques (environnement, 
charte de durabilité) ;

§ mener un plaidoyer auprès de l’Union africaine (UA), l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine est une organisation ouest-africaine (UEMOA), la Communauté économique 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et la conférence des parties à la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatique (COP).

Pour un CESE e�cace en interne : 

§ parachever le projet de renouvellement du parc audiovisuel du Conseil ;

§ créer au sein du CESE une médiathèque dotée d’équipements de pointe en vue de mettre à 
disposition des membres et des cadres la documentation nécessaire ; 

§ finaliser la nouvelle version du manuel des procédures ; 

§ poursuivre le processus de recrutement de nouveaux experts internes et cadres administratives 
en fonction des postes budgétaires alloués au Conseil ; 



149

Rapport Annuel 2021

§ élaborer un plan de formation pour renforcer les capacités du personnel et valoriser leurs 
compétences ; 

§ poursuivre les efforts visant le renforcement des ressources humaines du Conseil; 

§ développer les compétences et les savoirs-faire du personnel afin optimiser son rendement et 
améliorer la qualité des rapports de l’institution ; 

§ poursuivre le déploiement du programme de développement personnel au profit des 
ressources humaines du Conseil ; 

§ poursuivre les travaux d’aménagement du siège du CESE afin d’offrir de meilleures conditions 
de travail pour les membres et le personnel ;

§ procéder au renouvellement des équipements du CESE, notamment informatiques et 
audiovisuels, après dix ans de leur acquisition ; 

§ traiter les données financières et comptables du CESE dans le cadre de la comptabilité 
analytique au titre de l’année 2021 en vue de rationaliser les dépenses du Conseil et améliorer la 
performance de sa gestion ; 

§ mettre à jour le guide de gestion administrative et financière ;

§ procéder à la restructuration de l’organigramme du CESE.
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ANNEXES

Annexe 1 : Résultats de la consultation lancée à travers la plateforme 
de participation citoyenne « Ouchariko » sur le « Harcèlement sexuel 
dans les universités »

Le CESE a sollicité, du 27 janvier 2022 au 10 février 2022, la contribution des citoyen(e)s à travers 
sa plateforme « Ouhariko » au sujet de l'harcèlement sexuel dans les universités. A cet effet, les 
résultats de la consultation donnent globalement une idée sur les perceptions du phénomène 
par les participants, des éléments sur les expériences vécues ou dont ils ont été témoins, ainsi que 
sur les solutions qui leurs semblent les plus adéquates. Le nombre de personnes qui ont interagit 
avec le sujet est de 38238 dont 742 participants au questionnaire.

Les participants

Au Total, 742 personnes âgées de 15 ans et plus ont répondu au questionnaire. 

La répartition par sexe du panel est quasi-paritaire : 370 femmes (49,87%) et 372 hommes (50,13%), 
soit une correspondance presque parfaite avec la répartition par sexe de la population légale du 
Maroc (50,19% de femmes et 49,81% d’hommes en 2014).

49,87% 50,13%

Répartition des participants par sexe

Femmes

Le nombre relativement élevé de répondants parmi ces tranches d’âge les plus jeunes (41,64% 
des 15-24 ans) ainsi que des étudiants (41,86%) et des jeunes cadres (18,94%) traduit l’intérêt de ces 
catégories pour la thématique du questionnaire. Ils constituent en effet le cœur de la population 
concernée par la problématique du questionnaire par leur appartenance actuelle ou récente au 
groupe des étudiants. Ils sont à même d’apporter un témoignage direct de faits de harcèlements 
qu’ils auraient vécu ou dont ils ont été témoins. Ainsi, alors que seuls 8,5% des plus de 25 ans ont 
un niveau d’instruction supérieur dans la population légale, ils sont 89,02% à s’être intéressé par 
cette enquête et à avoir renseigner le questionnaire.
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Perceptions

87,23% considèrent en effet qu’il s’agit d’une forme de violence socialement non acceptable. Il est 
majoritairement associé à des gestes, des comportements ou des propos à connotation sexuelle 
(92,58%) ainsi qu’à des contacts physiques ou des attouchements (85,30%). Ainsi, les formes les 
plus explicites, qu’elles consistent en paroles, gestes ou contact physique, sont unanimement 
identifiés comme acte de harcèlement sexuel, soit des pratiques inadmissibles chez la population 
des enquêtés. Le verdict est par contre moins tranché pour des pratiques moins attentatoires à 
l’intégrité physique et/ou moins explicites tel le partage de contenus numériques (46,22%) ou la 
drague verbale (66,98%). 

Expériences et témoignages

64,25% des sondés déclarent avoir vécu eux-mêmes ou une personne proche une expérience 
de harcèlement sexuel, dont 26,04% rapportent un témoignage direct. Parmi l’ensemble des 
répondants, 52 étudiantes sur 191 déclarent avoir subi personnellement un harcèlement sexuel, 
soit près d’une étudiante sur trois. Ce ratio reste quasiment le même quand on ajoute les sondées 
de sexe féminin, qui sont passées par l’université, mais qui ont actuellement une autre occupation, 
soit 94 jeunes femmes sur 327.

Mais si 87.23% des sondés considèrent que le harcèlement sexuel est une forme de violence 
socialement non acceptable, et que le silence des victimes et le principal facteur favorisant la 
prolifération de ce phénomène (79,51%), moins de la moitié des témoignages font état d’un recours 
de la victime (plainte auprès de l’administration 35,78%, procédure judiciaire 19,61%, médiation du 
corps enseignant 18,97%, intervention de la famille 25,65%). Le fait que 63,96% des recours soient 
restés sans réponse, et que moins de 10% des cas aient donné lieu à une sanction disciplinaire 
(9,42%) ou pénale (7,47%), impacte certainement le renoncement de nombreuses victimes à 
dénoncer ce qu’elles ont subi. Les trois quarts des sondés ont d’ailleurs estimé que le sentiment 
d’impunité (75,60%) et l’inaction des responsables (73,85%) favorisent le harcèlement sexuel. 
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Propositions

Les réponses des enquêtés aux questions relatives aux propositions de solutions confirment que 
le silence des victimes est problématique, et qu’il ne se vit pas comme un choix, mais comme une 
contrainte. En effet, seuls  3,09% des sondés considèrent que ça doit rester une affaire privée. La 
majorité estiment que le problème de harcèlement sexuel doit recevoir un traitement institutionnel 
(recours à la justice 82,47%, recours au niveau de l’établissement universitaire 77,22%). 

Pour lutter contre ce phénomène, la majorité des sondés considèrent que l’action doit être 
menée au niveau des institutions universitaires elles-mêmes (79,78%), à travers le durcissement 
des sanctions (79,51%), la promotion de l’éthique professionnelle (68,05%) et le renforcement des 
mécanismes administratifs de veille et d’alerte (66,98%). Les enquêtés estiment que les médias 
(81,53%) et la société civile (77.76%) sont à même de contribuer à la lutte contre ce phénomène. Il 
est à noter qu’il s’agit d’institutions dont l’action vise à soutenir et accompagner les victimes pour 
briser le silence et bénéficier de recours justes et équitables.

En guise de conclusion, la population des jeunes étudiants (41,86%) ou diplômés universitaires 
(28,17%) ont démontré un intérêt pour le sujet du harcèlement sexuel, en étant nombreux à 
répondre au questionnaire. Le nombre de sondés qui déclarent avoir vécu une expérience de 
harcèlement sexuel ou d’en avoir été témoins (64,25%) ne correspond certainement pas à la 
fréquence des cas dans la réalité, mais indique toutefois que le phénomène existe et que les 
concernés le perçoivent comme un problème social, et non comme des expériences personnelles 
et isolées. Les avis sont unanimes quant à la perception du phénomène, quel que soit l’âge, le 
sexe, ou l’expérience vécue. La quasi-majorité des enquêtés condamnent la pratique (87,23%) 
et s’accordent sur sa définition (92,58%). Ils sont tout aussi nombreux à considérer que le silence 
des victimes favorise ce genre de pratique (79,51%). Toutefois, il ressort des témoignages que ce 
silence est davantage subi que choisi (seuls 35,78% des cas ont donné lieu à un recours, alors que 
96,91% des sondés considèrent que ça ne doit pas rester une affaire privée), et que le principal 
problème consiste dans le sentiment d’impunité (75,60%). Ce ressenti est renforcé par les difficultés 
qu’affrontent celles et ceux qui choisissent de dénoncer ce qui leur est arrivé à obtenir justice 
(recours restés sans réponse 63,96%, sanction disciplinaire 9,42%, sanction pénale 7,47%) et ne pas 
être stigmatisés ou subir des représailles. 
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Principaux chi�res :

Participants au questionnaire 742 (370 femmes et 372 hommes)

Définition du Harcèlement 
- Gestes, comportement et propos à connotation 
sexuelle » 92,58%

- Contact physique-attouchement 85,30%

Perception du Harcèlement sexuel Le Harcèlement sexuel est socialement non 
acceptable 87,23%

Facteurs favorisants 

- Silence des victimes 79,51%

- Sentiment d’impunité 75,60%

- Indifférence et laxisme des responsables 73,85%

Expérience et témoignage 
de Harcèlement sexuel 64,25% (dont 26,04% d’expériences personnelles)

Recours 
- Plainte auprès de l’administration 19,61%

- Procédure judiciaire 19,61%

Issue du recours

- Sans réponse 63,96%

- Sanction disciplinaire 9,42%

- Sanction pénale 7,47%

- Classement de la plainte 8,44%

Instance pour traiter le problème 

- Justice 82,47%

- Etablissement universitaire 77,22%

- Doit rester une affaire privée 3,09%

Solutions proposées 

- Durcissement des sanctions 79,51%

- Ethique professionnelle 68,05%

- Mécanisme de veille et d’alerte 66,98%

Instances et institutions pouvant 
contribuer à lutter contre le phénomène 

- Médias 81,53%

- Etablissements universitaires 79,78%

- Société civile 77,76%
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Annexe 2 : « Résultats du questionnaire lancé à travers la plateforme 
de participation citoyenne sur le développement des zones 
montagneuses »

Dans le cadre de l’intérêt qu’il porte au sujet du développement des zones montagneuses 
au Maroc, le CESE a sollicité, du 5 au 29 avril 2022, la contribution des citoyen(ne)s à travers sa 
plateforme « Ouhariko » concernant cette question. Le nombre d’interaction avec le sujet est de 
19071  dont 813 répondants au sondage. Ces interactions font ressortir globalement la perception 
des citoyen(e)s par rapport à la situation des zones de montagnes en termes d’accessibilité aux 
services de base et d‘exploitation des ressources naturelles, ainsi qu’aux politiques et programmes 
à prioriser pour promouvoir un développement durable et inclusif dans ces zones. A noter que ces 
résultats vont être pris en compte au niveau du rapport annuel du CESE au titre de l’année 2022.

Graphique 1 : Situation actuelle des zones de montagnes au Maroc en 

termes d’accessibilité aux services sociaux de base en %
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Concernant la situation actuelle des zones de montagnes en termes d’accessibilité aux services de 
base, 76,36% des répondants se sont dit insatisfaits du niveau d’accès aux services de santé, contre 
55,58% pour les services de l’éducation et 44% pour les services liés à la connectivité numérique. 
De même, 49,19% et 43,28% respectivement des répondants déclarent qu’ils ne sont pas du tout 
satisfaits des infrastructures et de l’habitat en zones montagneuses. 
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Graphique2 : Exploitation des ressources naturelles et du patrimoine culturel des zones montagneuses en %
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 Quant à l’exploitation des ressources naturelles et du patrimoine culturel dont disposent les zones 
montagneuses, les répondants estiment que des ressources telles que le tourisme de montagne 
(54,24% des participants), l’artisanat, les spécificités culturelles et le savoir-faire (56,26%) ainsi que 
l’élevage (62%) demeurent peu exploitées.  En revanche, d’autres secteurs sont, de l’avis des 
participants, surexploités, notamment les forêts (44%) et les ressources en eau (37,53%).

Graphique3 : illustration de l’exploitation de quelques secteurs 
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Par ailleurs, les répondants qui considèrent que les ressources naturelles des zones de montagnes 
sont convenablement exploitées ne dépassent 6% pour l’agriculture, 10% pour les forêts, 11% 
pour la culture du cannabis, 16% pour l’élevage, 11% pour les ressources en eaux et 12% pour les 
ressources minières.

Graphique 4 : Appréciation de l’approche adoptée pour le développement des zones montagneuses
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En ce qui concerne l’appréciation de l’approche adoptée pour le développement des zones 
montagneuses,  85,92% des répondants déclarent que les communes des zones montagneuses 
manquent de capacités financières et de compétences humaines pour jouer pleinement leur rôle 
dans le développement local. Par ailleurs, 80% estiment que l’action est mise sur le désenclavement 
des zones montagneuses et leur équipement en infrastructures, sans pour autant accorder la 
même importance au développement de l’élément humain. 

De même, 78,65% des participants témoignent que les programmes de développement 
n’intègrent pas suffisamment les préoccupations et besoins spécifiques des populations des 
zones montagneuses.



158

Conseil Economique, Social et Environnemental

Graphique 5 : classement des mesures à adopter pour assurer un 
développement équitable et durable des zones montagneuses.
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Selon le classement établi par les participants, cinq mesures prioritaires sont à même d’assurer un 
développement équitable et durable des zones montagneuses. Il s’agit de : 

1. Doter les zones montagneuses d’une politique publique intégrée et spécifiquement dédiée 
à leur développement.   

2. Redynamiser l’économie des zones de montagne en ciblant les secteurs pourvoyeurs de 
richesse et de l’emploi des jeunes. 

3. Préserver l’environnement et assurer une gestion rationnelle des ressources naturelles. 

4. Valoriser le patrimoine culturel des zones de montagne et le transformer en richesse 
économique. 

5. Renforcer les mécanismes de gouvernance et de financement du développement des zones 
de montagne.

En guise de conclusion, il ressort que plus de la moitié des répondants ne sont pas du tout satisfaits 
de la qualité de l’accès aux services de base en zone de montagnes. Par rapport à l’exploitation 
des ressources naturelles et du patrimoine culturel dont disposent les zones montagneuses, les 
répondants déclarent que certaines ressources sont peu exploitées, notamment le tourisme de 
montagne (54,24%), l’artisanat et les spécificités culturelles et savoir-faire (56,26%) et l’élevage 
(62%) et la culture du cannabis (31%). En revanche, les ressources estimées surexploités selon les 
répondants sont les forêts (44%) et les ressources en eau (37,53%). S’agissant de l’approche adoptée 
pour le développement des zones montagneuses, la grande majorité des participants (plus de 
85%) soulignent le manque de ressources financières humaines suffisantes comme étant un facteur 
impactant négativement le rôle des communes des zones montagneuses dans le développement 
local. Par ailleurs, les répondants placent la mise en place d’une politique publique intégrée et 
spécifiquement dédiée au développement des zones montagneuses, à la tête des mesures 
prioritaires à adopter pour assurer un développement équitable et durable de ces zones. 
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Annexe 3 : Résultats de la consultation lancée à travers la plateforme 
de participation citoyenne « Ouchariko » sur la réforme du Code de 
la  Famille 

Le CESE a sollicité, du 18 février au 6 mars 2022, la contribution des citoyen(e)s à travers sa plateforme 
« Ouchariko » pour recueillir l’avis des citoyen(e)s à propos de plusieurs points qui reviennent dans 
le débat public sur la nécessité de réviser le Code de la Famille. A cet effet, les participants ont 
répondu à quatre questions portant sur la tutelle des enfants en cas de divorce, sur les délais 
judiciaires lors d’une procédure de divorce contentieux, sur la mise en place systématique d’un 
contrat matrimonial entre époux et finalement sur les dérogations appliquées pour l’autorisation 
d’un mariage d’une enfant. Le nombre de personnes qui ont interagi avec le sujet est de 22 223 
dont 1290 participants au sondage.

Concernant la tutelle des enfants en cas de divorce, 79,6% affirment qu’elle devrait être partagée 
entre les deux parents (en cotutelle), les 20,4% restant estiment que le statut actuel devrait être 
maintenu, avec une tutelle qui revient au père uniquement.

Graphique 1 : Perception des citoyen(e)s envers la tutelle des enfants en cas de divorce

Tutelle exclusive au père
20,4%

Cotutelle aux deux parents
79,6%

Pour ce qui est des délais judiciaires lors d’une procédure de divorce contentieux, 47,6% des citoyens 
ayant répondu au questionnaire estiment qu’ils devraient être entre 1 mois et 3 mois. 26,9% des 
répondants jugent qu’un délai entre 3 mois et 6 mois pour la procédure de divorce contentieux 
est acceptable et 25,5% pensent que ce délai ne devrait pas excéder 1 mois.
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Graphique 2 : Délais jugés acceptables par les citoyen(e)s pour une procédure de divorce contentieux
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A propos du contrat de mariage, qui peut constituer un moyen de garantir un partage équitable 
des biens acquis par le ménage en cas de divorce, les répondants sont partagés entre la nécessité 
de rendre obligatoire la mise en place d’un contrat de mariage entre époux. Ainsi, 51,6% des 
répondants estiment qu’il ne faut pas rendre systématique ce contrat, tandis que 48,4% d’entre 
eux pensent qu’il faut le rendre obligatoire.

Graphique 3 : Nécessité de rendre obligatoire la mise en place d’un contrat de mariage
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48,4%
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Enfin, sur la question du mariage des enfants, le sondage a permis de relever que la majorité des 
répondants (61,9%) estiment qu’il faut abroger le mariage des enfants sans laisser la voie possible 
aux dérogations. En revanche, 38,1% pensent que les dérogations pour mariage des enfantss 
doivent continuer à être accordés par les juges. 
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Graphique 4 : Abrogation définitive, sans dérogation possible, du mariage des enfants
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Pour conclure, les réponses données par les participants permettent de confirmer la nécessité 
d’opérer une réforme du Code de la Famille. En effet, aussi bien sur la question de tutelle des 
enfants que sur l’abrogation du mariage des enfants, les réponses au questionnaire expriment 
des positions qui vont à l’encontre des dispositions de l’actuel Code de la Famille, témoignant 
ainsi des évolutions sociétales vers plus d’égalité entre les femmes et les hommes et vers plus de 
sacralisation des droits des enfants. 

Sur la question de la mise en place d’un contrat de mariage, la proportion des répondants estimant 
qu’il faut le rendre obligatoire atteint 48,4%, ce qui dénote d’une prise de conscience autour des 
questions du partage équitable des biens du ménage et sur la privation des femmes des biens 
acquis par le ménage lorsque celles-ci ne sont pas en mesure de prouver leur contribution directe 
à fructifier les biens familiaux.

Principaux chiffres

Participants au questionnaire 1290 participants

Tutelle des enfants en cas de divorce 
20,4% tutelle exclusive au père

79,6% Cotutelle aux deux parents

Délais de la procédure de 
divorce contentieux 

Moins d’un mois : 25,5%

De 1 mois à 3 mois : 47,6%

De 3 mois à 6 mois : 26,9%

Nécessité de rendre obligatoire 
le contrat de mariage 

Non, contrat de mariage non obligatoire : 51,6%

Oui, contrat de mariage obligatoire : 48,4%

Abrogation définitive, sans dérogation 
possible, du mariage des enfants 

Non, les dérogations doivent 
continuer à être permises : 38,1%

Oui, sans aucune dérogation : 61,9%
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Annexe 4 : Résultats de la consultation lancée à travers la plateforme 
de participation citoyenne « Ouchariko » sur la réforme du secteur de 
la retraite

Dans le cadre de son intérêt porté au sujet de la réforme du secteur de la retraite, le CESE a publié 
sur sa plateforme « OUCHARIKO » du 03 au 14 février 2022 une consultation pour sonder l’opinion 
des citoyen(e)s marocain(e)s sur ce chantier qui revêt une importance capitale pour l’avenir de 
notre pays et le bien-être de ses citoyennes et citoyens. Le nombre de personnes qui ont interagi 
avec la consultation est de 14773 dont 594 réponses au sondage.

8%

89%

8%8%3%

Que pensez- vous du système des régimes de retraites au 
Maroc ? Ils assurent aux retraités un revenu :

Satisfaisant

insatisfaisant

Autre

 En matière du système des régimes de retraites au Maroc, 89% se disent non satisfaits quand aux 
revenus octroyés par les régimes actuels des retraites dont 58% estiment qu’il est insuffisant.

Concernant la réforme des retraites : 

1. En matière de cotisation : 51% des répondants estiment que la réforme des retraites signifie 
pour eux cotiser moins. 

49%51%

Cotiser

Plus

Moins

2. Concernant l’âge idéale de départ à la retraite : 90% des participants estiment que c’est 
entre 60-65. Seulement 10% des répondants estiment que 65-70 ans est la tranche d’âge idéale 
pour un départ à la retraite.
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90%

10%

L'âge de départ à la retraite

60-65

65-70

3. Concernant le niveau de la pension des retraités par rapport à leurs salaires :  74% des 
participants estiment que la pension de la retraite doit être équivalente au salaire, 16% estiment 
que la pension doit être supérieur au salaire alors que seuls 10% des participants estiment que 
la pension doit être inférieur au salaire.

10%

74%

16%

Une pension de Retraite

Inférieure au salaire

Equivalent au salaire

Supérieure au salaire

4. En matière de l’instauration d’un revenu minimum vieillesse au bénéfice des personnes 
dépourvus d’une pension de retraite, 94% des participants approuvent cette mesure 
solidaire. Ils sont 47% à proposer une pension supérieure à 2500 DH. 28% ont proposé un 
minimum vieillesse allant de 1000 à 1500DH. Cependant 25% des participants ont proposé 
d’autres tranches de revenus minimum dépassant les 2500 DH, et certains d’entre eux ont 
recommandé dans leurs propositions l’instauration d’une pension adéquate aux coûts de la 
vie dans le milieu de résidence et garantissant une vie décente.

94%

6%

Doit-on selon vous instaurer « un revenu 
minimum vieillesse » au bénéfice des 

personnes dépourvues d’une pension de 
retraite ?

Oui

Non

6%

22%

47%

25%

Si oui, quel devrait être selon 
vous le montant ?

1000 dhs

1500 dhs

2500 dhs

Autre (veuillez
préciser)
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Concernant la mise en place des mesures dites de « discrimination positive » dans le calcul des 
montants des pensions au profit des femmes en activités, des personnes en situation d’handicap 
et des personnes exerçant des métiers pénibles : 

§ 52% des participants ont voté pour une telle mesure au profit des femmes en activité : 

52%48%

Femmes en activité 

oui

non

§ la majorité des participants approuvent la mise en place de telles mesures concernant les 
personnes en situation d’handicap (87%) et les personnes exerçant des métiers pénibles (85%)

87%

13%

Personnes en situation de handicap

oui

non

85%

15%

Les personnes exerçant des 
métiers pénibles

oui

non

Concernant les mesures proposées pour assurer l’équilibre et la pérennité des régimes de retraites : 
51% des participants estiment que l’Etat doit contribuer à travers les recettes fiscales, 23% estiment 
que la part des cotisations sociales des employeurs et des salariés doivent être augmentés, 14% 
proposent d’augmenter le nombre d’année pour bénéficier d’une retraite anticipée et finalement 
12% recommandent d’augmenter l’âge de sortie à la retraite.

12%

14%

23%

51%

Mesures

Augmenter l’âge de sortie à 
la retraite

Augmenter le nombre 
d’année pour bénéficier 
d’une retraite anticipée

Augmenter la part des
cotisations sociales des
employeurs et salariés

Faire contribuer l’Etat via une 
part des recettes fiscales
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En guise de conclusion, la réforme du secteur de la retraite a suscité l’intérêt des citoyens qui 
ont enrichi par leurs participations à travers la plateforme « OUCHARIKO » le débat déjà entamé 
par l’alerte que le conseil a publié en février 2022 autour du même sujet. 51% des participants 
recommandent une réforme qui va au-delà des paramètres de l’âge de sortie à la retraite et des 
cotisations et où l’Etat contribue plus à travers des recettes fiscales pour améliorer l’équilibre et la 
pérennité des caisses de retraites. Les participants à ce questionnaire se sont montrés solidaires 
envers les personnes dépourvus d’une pension de retraite et 94% approuvent l’instauration 
d’un revenu minimum vieillesse. Ce même élan solidaire a été confirmé respectivement pour les 
personnes en situation d’handicap (87%), les personnes exerçant des métiers pénibles (85%) et 
les femmes en activité (52%), pour lesquels les participants recommandent la mise en place de 
mesure dite « de discrimination positive » dans le calcul de leurs montants de pension.

Principaux chiffres

Participants au questionnaire : 594 participants

Pension des retraités par les 
régimes de retraites

59,67% insuffisante

29,22% non équitable

L’âge de départ à la retraite 90% : 60-65 ans 

Une pension de retraite 
par rapport au salaire 74% : une pension équivalente au salaire

Revenu minimum vieillesse 94% sont favorables pour 
l’instauration d’une telle mesure

Mesures de discrimination positive dans 
le calcul des pensions des personnes :

� en situation d’handicap

� exerçant un métier pénible

� femmes en activités

� 87% pour les personnes en 
situation d’handicap

� 85% pour les personnes 
exerçant un métier pénible

� 52% pour les femmes en activités

Mesures proposées pour la réforme

� 51% faire contribuer l’Etat via 
une part des recettes fiscales.

� 23% augmenter la part des cotisations 
sociales des employeurs et salariés

� 14% augmenter le nombre d’année pour 
bénéficier d’une retraite anticipée

� 12% augmenter l’âge de sortie à la retraite
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Annexe 5 : Résultats du sondage lancé à travers la plateforme de 
participation citoyenne sur « le télétravail »

Dans le cadre de l’élaboration de son focus du rapport annuel au titre de l’année 2021 consacré 
cette année au thème du télétravail, le CESE a sollicité, du 8 au 29 avril 2022, la contribution des 
citoyen(e)s à travers sa plateforme « Ouchariko ». Le nombre de personnes qui ont interagi avec le 
sujet est de 25905 dont 1326 participants au sondage. Les résultats de la consultation font ressortir 
globalement la perception des participants par rapport à la pratique du télétravail au Maroc, les 
avantages et inconvénients du télétravail ainsi que les perspectives d’instauration de ce mode de 
travail au Maroc. 

Graphique 1 : ce que représente le 
télétravail pour les répondants Graphique 2 : expérimentation du télétravail

Par rapport à la perception des participants vis-à-vis du télétravail, les résultats du sondage laissent 
indiquer que près de 64% des répondants le considèrent comme un mode de travail à part entière, 
tandis que 24% le perçoivent comme une option temporaire à appliquer en cas de force majeure. 
Environ 12% du total des répondants affirment que le télétravail est une manière de rester à la 
maison. 

En ce qui concerne la pratique du télétravail, 74% des participants au sondage estiment avoir déjà 
expérimenté le télétravail. Parmi ces personnes, presque 14% affirment l’avoir pratiqué avant le 
Covid, et plus de 71% durant le confinement contre 15% l’ayant expérimenté après la crise Covid. 

Quant aux avantages du télétravail, 81,6% des participants le considèrent comme une opportunité 
pour l’économie de temps et d’argent sur les transports. Par ailleurs, plus de la moitié des 
répondants ont estimé que le télétravail leur a permis de réduire leurs niveaux de stress, d’avoir 
plus d’autonomie dans la gestion des tâches ainsi qu’une meilleure concentration.
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Graphique 3 : périodes concernées pour les 
personnes ayant pratiqué le télétravail Graphique 4 : avantages du télétravail

Parallèlement, selon les répondants au sondage, les horaires de travail non délimités sont considérés 
à hauteur 61% comme inconvénients du télétravail, suivis par l’absence d’une séparation entre vie 
professionnelle et vie privée à hauteur de 50%. D’autres inconvénients ont été également relevés 
par les participants au sondage, à savoir les difficultés d’encadrement et d’orientation (26,5%) ainsi 
que le sentiment d’isolement par rapport à l’environnement du travail (26,2%).

Graphique 5 : Inconvénients du télétravail Graphique 6 : Achats d’équipements pour le télétravail 

S’agissant des équipements nécessaires pour effectuer télétravail, 64% des répondants estiment 
avoir eu besoin d’investir dans du matériel pour pouvoir télétravailler. Parmi ces personnes, 81% 
considèrent la connexion internet comme investissements faits en relation avec le télétravail. 
L’aménagement d’un espace de travail et l’achat de matériel informatique adapté sont également 
considérés comme dépenses par les répondants, à hauteur de 66% et 55% respectivement.

Graphique 7 : types d’investissements faits 
en relation avec le télétravail (en %)

Graphique 8 : personnes qui pensent que le télétravail 
s’imposera comme une nouvelle tendance (en %)

En termes de perspectives, la majorité des répondants au sondage (89%) pensent que le télétravail 
s’imposera comme une nouvelle tendance au Maroc. Parmi ces personnes, 64,4% affirment que le 
télétravail devrait être pratiqué en alternance avec le travail en présentiel. En revanche, 35,6% des 
personnes ayant répondu au sondage pensent qu’il devrait être exercé à plein temps. Par rapport 
aux dispositions pour favoriser le développement du télétravail, 77,1% des répondants ont opté 
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pour la mise en place d’un cadre réglementaire adapté et 64,2% pour l’investissement financier 
de l’employeur dans les charges liées au télétravail. D’autres dispositions ont été considérées par 
les participants, à savoir la formation aux outils techniques et digitaux indispensables (61,7%) et la 
mise en place d’une couverture/assurance des accidents de travail et des maladies professionnels 
liés à ce mode de travail (60%).

Graphique 9 : perspectives concernant 
le mode de télétravail 

Graphique 10 : dispositions pour favoriser 
le développement du télétravail 

En guise de conclusion, il ressort que 64% des répondants considèrent le télétravail comme un 
mode de travail à part entière, tandis que 24% le perçoivent comme une option temporaire à 
appliquer en cas de force majeure. Par rapport à ses avantages, les réponses des participants au 
sondage ont opté à 81,6% pour l’économie de temps et d’argent sur les transports. Plus de la moitié 
des répondants ont estimé, en plus, que le télétravail a permis de réduire leur niveau de stress, 
d’avoir plus d’autonomie dans la gestion des tâches ainsi qu’une meilleure concentration. Selon les 
répondants au sondage, les horaires de travail non délimités sont considérés à hauteur 61% comme 
inconvénients du télétravail, suivis par l’absence d’une séparation entre vie professionnelle et vie 
privée à hauteur de 50%. S’agissant des équipements nécessaires pour effectuer le télétravail, 64% 
des répondants estiment avoir eu besoin d’investir dans du matériel pour pouvoir télétravailler. 
Parmi ces personnes, 81% considèrent la connexion internet comme investissements faits en 
relation avec le télétravail. En termes de perspectives, la majorité des répondants au sondage 
(89%) pensent que le télétravail s’imposera comme une nouvelle tendance au Maroc. Parmi ces 
personnes, 64,4% affirment que le télétravail devrait être pratiqué en alternance avec le travail en 
présentiel.
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Annexe 6 : Liste des acteurs auditionnés 

Le Conseil économique, social et environnemental tient à exprimer ses vifs remerciements aux 
différents acteurs, organismes et institutions ayant participé aux auditions organisées par le Conseil. 

Départements Ministériels Ministère de l’inclusion économique, de la petite 
entreprise, de l’emploi et des compétences

Ministère de la transition numérique et de la 
réforme administrative

Ministère de la transition énergétique et du 
développement durable 

Ministère de l’économie et des finances 

Ministère de l’industrie et du commerce 
Institutions publiques Autorité nationale de la régulation d’électricité

MASEN

Office National de l’Électricité et de l’Eau potable

Office National des Hydrocarbures et des Mines
Organisation patronale Confédération générale des Entreprises du Maroc
Organisations syndicales Union Marocaine du Travail

Union Générale des Travailleurs du Maroc

Confédération Démocratique du travail

Organisation Internationale OIT
Fédérations et associations Fédération Marocaine des Sociétés d’Assurances 

et de réassurances

Association des Utilisateurs des Systèmes 
d’Informations (AUSIM)

Banque CIH- Bank
Entreprises Groupe Intelcia

Expert Expert Abderrazak Alami Sounni, Expert en 
énergie et environnement 
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